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Les droits de l ’homme dans le monde

Afrique du Sud

Cette année a vu une agitation accrue et 
largement répandue en Afrique du Sud et 
qui, quoique centrée à l’origine sur les cités 
noires (Black townships), s’étend désormais 
à d’autres zones. Les changements constitu
tionnels effectués en 1984 qui réaffirmaient 
l'engagement du gouvernement dans la po
litique d’apartheid alimentèrent la colère 
de la communauté noire, approfondirent 
son sentiment d ’affliction et accentuèrent 
l’état apparemment désespéré de sa situa
tion. Les augmentations locales des loyers, 
le faible niveau des infrastructures disponi
bles pour les Noirs et les mesquines modifi
cations de la législation dont le gouverne
ment s’est fait gloire comme de sincères 
tentatives de mettre fin à la discrimination, 
ont ajouté à la tension qui devient de plus 
en plus manifeste dans le pays. Cette ten
sion est un résultat direct de la politique du 
gouvernement telle qu’elle a été résumée 
par le Président Botha dans une interview 
à la Télévision britannique (26 mai 1985) 
au cours de laquelle il déclara: “Nous 
croyons au principe de ‘une personne -  un 
vote’ aussi longtemps que ce n ’est pas dans 
un Etat unitaire.” Il est donc évident que 
le gouvernement d ’Afrique du Sud n’a 
nulle intention d ’annuler sa politique de 
bantoustanisation conçue pour exiler, en 
fin de compte, tous ceux qui ne lui sont 
pas nécessaires en tant que travailleurs, vers 
l’un de ces homelands prétendûment indé
pendants créés dans ce but.

Les méthodes dont use le gouvernement 
pour combattre cette agitation interne et la 
dissimuler à la vue du reste du monde ont 
produit en fait l’effet contraire, en contri
buant à la spirale ascendante de la violence 
et en rendant la communauté internatio
nale plus intensément consciente de la véri
table nature de l'apartheid et des autres 
violations des droits de l’homme qui l’ac
compagnent inévitablement.

Parmi ces méthodes figure l’usage en 
continuelle augmentation des dispositions 
des articles 28 et 29 de l 'Internai Security 
Act qui comporte un emploi accru de la dé
tention administrative. Face à la désappro
bation internationale croissante envers cette 
pratique, le gouvernement Botha a déclaré 
le 20 juillet 1985 l ’état d’urgence dans 36 
districts judiciaires dans une tentative de 
justification. Les détentions continuèrent 
par la suite mais les dispositions de l’état 
d’urgence leur ont donné un faux air de lé
galité. The Star rapporta le 20 novembre 
1985 la multiplication par sept du nombre 
des détentions au cours des dix premiers 
mois de 1985 par rapport à celui de l ’année
1984 toute entière.

Il semble ressortir d’un examen de la 
pratique des détentions et aussi des pour
suites judiciaires contre certaines personnes, 
qui n ’ont apparemment guère de fonde
ment en fait -  si elles en ont -  que le gou
vernement cherche à réduire au silence des 
membres influents de la communauté. Un



premier exemple de cette politique est le 
procès, à Pietermaritzburg, de 16 chefs po
litiques et syndicalistes noirs de haut rang, 
membres du Front démocratique unifié 
(FDU), une alliance de quelque 700 mou
vements anti-apartheid oeuvrant pour un 
changement non violent. Ils avaient été ar
rêtés en décembre 1984 et les termes de 
leur mise en liberté provisoire leur interdi
saient de s’engager dans toute forme d'acti
vité politique pour la durée du procès. Le 9 
décembre 1985, les charges contre 12 des 
accusés furent finalement écartées.

The International Herald Tribune (12 
décembre 1985) remarqua que “des criti
ques ont accusé le gouvernement d ’utiliser 
les procès politiques tels que celui-ci, en 
tant qu’extension de son système de déten
tion, en portant des accusations peu fon
dées contre des opposants politiques de fa
çon à les assujettir à de longues affaires 
compliquées qui les mettent hors d ’action 
pendant des mois ou même des années". 
De fait, en gardant à l’esprit le nombre de 
ces procès et en considérant des affaires 
telles celle du Dr Allan Boesak, président 
de l ’Alliance mondiale des Eglises réfor
mées et membre fondateur du FDU, qui 
fait face en ce moment à des accusations de 
subversion et dont le passeport a été retiré 
par les autorités, il est bien difficile de 
trouver une quelconque autre explication 
aux actes du gouvernement.

A la suite des premières arrestations et 
inculpations contre des membres du FDU, 
le comité exécutif national de celui-ci en a 
tiré les conclusions suivantes :

le procès pour trahison est un moyen 
de réduire l ’efficacité du FDU et de ses 
affiliés en les privant du travail quoti
dien de ses dirigeants compétents;

-  l ’Etat évite les mesures répressives ou
vertes telles que les interdictions et les 
bannissements, mais criminalise les ac
tivités anti-apartheid afin de donner à

la communauté internationale la fausse 
impression que seules sont punies les 
personnes contrevenant aux lois;

-  ce procès sera utilisé pour donner du 
FDU l’image d'une organisation sub
versive et violente afin d'essayer de 
l’isoler du peuple sud-africain;

-  les arrestations arbitraires ainsi que les 
attaques violentes et mystérieuses con
tre les maisons des membres du FDU 
tendent à intimider les gens afin de les 
empêchef de s’affilier au FDU. "

Outre l ’augmentation des détentions et 
ce qui correspond à des arrestations injusti
fiées, l’instauration de l’état d’urgence a 
aussi eu pour corollaire une augmentation 
massive de la violence des policiers et des 
militaires contre des manifestants noirs non 
armés. Cette violence s’annonça par le mas
sacre de 20 Noirs (selon des estimations of
ficielles) à Uitenhage, quelques mois seule
ment avant que soit instauré l’état d’ur
gence. Les policiers qui ouvrirent le feu lors 
d’un convoi funèbre furent acquittés au 
cours d'une enquête officielle, alors même 
qu’il fut établi que les coups de feu avaient 
été tirés dans le dos d’au moins 15 des vic
times.

D’autres incidents de cette nature in
cluent le meurtre de 30 personnes à Langa, 
dans le sud du pays, le 21 mars (le FDU 
fixe ce nombre à un chiffre aussi élevé que 
70), et de 15 personnes à Mamelodi, près 
de Pretoria, le 21 novembre. Ces 15 person
nes prenaient part à une manifestation con
tre l’augmentation des loyers, les restric
tions imposées aux cérémonies funèbres et 
la présence de la police et de l'armée dans 
les cités noires. Une pancarte brandie en 
tête de la procession proclamait: “Ne tirez 
pas! Marche pacifique!"

Les estimations de la police fixent le 
nombre des morts depuis l’instauration de 
l’état d’urgence à 264, mais il est impos
sible d’en calculer le total réel, en grande



partie à cause d’une interdiction sur les me
dia qui empêche le libre accès par la presse 
et les autres media aux zones où l ’état d’ur
gence a été proclamé. C'est ainsi que les 
morts de Mamelodi n ’ont guère été remar
qués par la communauté internationale.

La CIJ a déjà exprimé qu’elle est gran
dement préoccupée par la proclamation de 
l ’état d ’urgence en vigueur actuellement 
dans 30 districts. En outre, elle a remis à la 
presse une lettre envoyée par le Secrétaire 
général au Président Bothale 25 septembre, 
où elle proteste contre la

“pratique réitérée de tirer sur des mani
festants non armés avec des armes à feu 
meurtrières, ce qui a causé la mort de 
centaines de ces manifestants cette an
née en Afrique du Sud.

Même lorsque des manifestants jet
tent des pierres aux forces de sécurité, la 
pratique dans d’autres pays révèle qu’il 
n ’est ni nécessaire, ni admissible, d’utili
ser des armes meurtrières contre eux. 
Toute violence exercée dans le cadre de 
la légitime défense doit être proportion
nelle à la violence dont il a été fait usage 
ou à la menace de violence. Les émeu- 
tiers-lanceurs de pierres peuvent être ré
primés par des lance-eau et autres armes 
non meurtrières, et les forces de sécurité 
protégées avec des casques et des bou
cliers. Causer la mort, surtout celle de 
femmes et d ’enfants, par l ’usage d ’une 
force disproportionnée, est un acte 
d ’homicide.

Des déclarations comme celle du Bri
gadier Blackie Swart de Cape Town, se
lon laquelle la police réagirait "avec

toute la force qui est à notre disposi
tion” sont une incitation à l’usage d’une 
force illégale.”

La CIJ a également protesté contre l ’im
munité envers une action civile accordée à 
toutes les forces de sécurité sous l’état d ’ur
gence. Cette immunité était au début limi
tée aux actions dans les zones touchées par 
l’état d’urgence mais, le 1er novembre 
1985, elle a été étendue à tout le pays. Pa
reille disposition équivaut à une invitation 
aux forces de sécurité à commettre la tor
ture.

La Cour suprême d ’Afrique du Sud a dé
jà ordonné à la police de ne pas pratiquer la 
torture et une affaire de ce genre doit pas
ser au tribunal début 1986. Parmi les té
moignages sur lesquels l’affaire est fondée 
figurent ceux de Wendy Orr, un médecin 
examinant des détenus, qui a déclaré avoir 
vu de nombreux exemples des résultats de 
la torture et de mauvais traitements. La 
réaction du gouvernement sud-africain à la 
détermination croissante de la communau
té noire de ne pas tolérer plus longtemps 
l ’indignité et la discrimination de l ’apart
heid, a été le lancement d’une campagne de 
recrutement portant sur 11 000 policiers 
supplémentaires en vue de porter en mars 
1987 le total de ses effectifs à 56 000.

Plutôt que de s’attaquer à la racine du 
problème et de démanteler sa politique 
d 'apartheid, le gouvernement d ’Afrique du 
Sud est en train d’exacerber la situation; il 
semble inconscient du fait que pour chaque 
manifestation de mécontentement qu’il 
écrase brutalement, plusieurs autres éclate
ront à sa place.



La récente réforme de la législation pénale 
en Argentine

Le gouvernement constitutionnel arrivé 
au pouvoir en Argentine en 1983 a intro
duit un certain nombre de réformes dans la 
législation pénale. Parmi ces réformes fi
gure l ’abrogation d ’un certain nombre de 
lois répressives promulguées à l’époque de 
la dictature militaire. Ainsi la Loi 20840 de 
1974 établissant les délits d’opinions et 
rendant illégales les grèves a été abolie. Au 
nombre des réformes figure également 
l'adoption en novembre 1984 d'une loi aux 
termes de laquelle la torture pratiquée par 
des fonctionnaires de l'Etat ou par des per
sonnes privées devient un crime punissable 
jusqu’à 25 ans de prison, ou d’emprisonne
ment à perpétuité, si la victime est morte 
des suites de la torture. En outre, la procé
dure d ’habeas corpus a été renforcée et la 
peine de mort abolie.

Une autre réforme importante concerne 
le Code de justice militaire, qui avait éten
du la juridiction militaire au jugement des 
civils.

Le Code de justice militaire (CJM), dont 
l’approbation remonte aussi loin que 1893, 
donnait pouvoir aux tribunaux militaires 
pour juger les délits et écarts de conduite 
commis par des membres des forces armées 
en service commandé, ou dans des endroits 
sous la dépendance exclusive des autorités 
militaires. Cet état de choses a été contesté 
par des juristes qui estimaient que le sys
tème constitutionnel en Argentine incar
nait le principe d’un système uniforme et 
rejetait l ’existence d ’un système multi-juri- 
dictionnel.

Une réforme constitutionnelle en 1949 
avait mis fin à la controverse, en accordant 
une légitimité constitutionnelle à la juridic
tion militaire, et en étendant sa compé
tence au pouvoir de juger des civils, pour

des délits considérés dans le Code comme 
délits militaires.

A la suite de la constitution de 1949, un 
nouveau code de justice militaire a été 
adopté en 1951. L’Article 109 du nouveau 
code énumérait les cas où les civils étaient 
également assujettis à,la juridiction mili
taire, tels que le cas du port d ’explosifs et 
d’objets inflammables à bord des navires et 
des avions, ainsi que le cas d’une série de 
délits, en relation avec les fonctions civiles 
auxiliaires comme celles de médecins ou de 
jëunes gens accomplissant leur service mili
taire.

En 1957, lors de l’abrogation du texte 
constitutionnel de 1949, toutes les men
tions afférentes à la juridiction militaire 
ont été éliminées de la Constitution, mais 
le CJM de 1951 est resté en vigueur.

Le gouvernement actuel a décidé, en fé
vrier 1984, que “la compétence des tribu
naux militaires, établie par les articles 108 
et 109 du Code de justice militaire consti
tue une véritable juridiction d ’exception, 
contraire à l’article 16 de la Constitution 
nationale”, et que "la juridiction militaire 
doit, à l’avenir, être limitée au jugement de 
délits non couverts par le Code pénal, et à 
prendre des mesures disciplinaires concer
nant les écarts de conduite”.

Depuis l ’adoption de ces mesures, les 
membres des forces armées accusés de dé
lits de droit commun sont déférés devant 
les tribunaux de droit commun, et les per
sonnes n ’appartenant pas ou n’étant pas 
liées à la classe militaire restent, en général, 
hors des limites de la juridiction militaire. 
Il existe, cependant, quelques exceptions. 
Les civils peuvent être jugés par les tribu
naux militaires pour certains délits, notam
ment dans les cas d ’espionnage, de divulgâ-



tion de secrets militaires et de pénétration 
non autorisée dans les locaux de l’armée. 
En outre, la juridiction militaire a été main
tenue, en ce qui concerne les délits commis 
avant la réforme par des membres des for
ces armées, des forces de sécurité, ainsi que 
par des éléments de la police et de l’admi
nistration pénitentiaire qui étaient placés 
sous le contrôle effectif des forces armées. 
Le droit d’appel auprès d ’un tribunal civil
-  la Chambre fédérale -  existe, et ce tribu
nal peut également juger lui-même l’affaire, 
dans le cas de retards injustifiés ou de négli
gence dans le traitement de l’affaire de la 
part du tribunal militaire.

Le gouvernement a déclaré qu’il mainte
nait la juridiction militaire, pour respecter 
le principe constitutionnel selon lequel les

personnes doivent être jugées par un juge 
nommé avant l’accomplissement des faits 
de la cause. De l’avis de certains avocats des 
droits de l’homme en Argentine, cette déci
sion du gouvernement a aussi été une déci
sion politique, en vue de donner aux forces 
armées l'occasion de purger elles-mêmes 
leurs rangs. Les mêmes avocats ont aussi 
exprimé leur préoccupation concernant la 
décision du gouvernement de maintenir les 
articles du Code de justice militaire éten
dant la juridiction militaire aux civils. A 
leur avis, même les jugements de délits d’es
pionnage commis par des civils devraient 
être confiés aux tribunaux civils, plutôt 
qu’aux tribunaux militaires. En raison de 
cela, ils considèrent incomplètes les réfor
mes du Code de justice militaire.

Les tribus des régions montagneuses 
du Chittagong au Bangladesh

Les régions montagneuses du Chittagong 
sont situées au Bangladesh, le long de la 
frontière avec l ’Inde et la Birmanie. Douze 
groupes ethniques y vivent, constituant une 
population de 600 000 habitants. Les 
Chokma, au nombre de 350 000, sont le 
groupe le plus important, suivis des Marmas 
et des Tripuras aux nombres respectifs de 
140 000 et 60 000. La majorité d ’entre eux 
sont bouddhistes, et le reste hindous, chré
tiens ou animistes.

Depuis un certain temps déjà, les ru
meurs font état de violations massives des 
droits individuels des populations tribales 
par les pouvoirs publics du Bangladesh. Les 
rumeurs font état en particulier de massa
cres, d ’arrestations, de déplacements forcés 
et d'établissement dans la région de musul

mans bengalis, n ’appartenant pas aux tri
bus, ainsi que d’attaques contre les temples 
bouddhistes et de conversion forcée à 
l ’islam.

L’origine de l’état de tension actuel re
monte au temps de la présence coloniale 
britannique dans le sous-continent. Jusqu’à 
l’arrivée des Anglais, les populations tri
bales de ces régions montagneuses avaient 
vécu relativement isolées, avec leurs propres 
structures politiques et leur propre culture. 
En 1860, les Anglais ont officiellement an
nexé la région et créé la “circonscription 
des régions montagneuses du Chittagong”. 
Protégée par les Anglais, la population ben
galie non tribale, vivant dans la plaine, a 
cherché à avoir la mainmise sur l’économie 
et les ressources des tribus. Des dispositions



réglementaires édictées en 1892 et 1900 
par les Anglais officialisaient les disposi
tions administratives de 1860. Toutefois, 
les Anglais ont tenté de prévenir l ’invasion 
massive de ces régions par des populations 
étrangères aux tribus. Par exemple, aux ter
mes des dispositions de 1900, l'Administra
teur du Territoire avait qualité pour régle
menter toute migration dans la région. Une 
autorisation était requise pour toute per
sonne étrangère aux tribus et désirant en
trer ou résider dans la circonscription. Les 
migrations à l ’intérieur de la circonscrip
tion étaient également réglementées, aux 
fins de fixer chaque tribu autour de son 
propre chef, qui était responsable devant 
les Anglais de la collecte des impôts.

Bien que les réglementations de 1900 
aient effectivement détruit le système poli
tique des autochtones, elles ont renforcé la 
séparation entre les montagnes et la plaine. 
Ce statut spécial a été réaffirmé par la Loi 
du gouvernement de l ’Inde de 1935, aux 
termes de laquelle la région a été désignée 
comme "Territoire totalement séparé”.

En 1947, lorsque la fin de la colonisa
tion anglaise a abouti au démembrement de 
l’Inde, la région tribale non musulmane de
vint une partie de l ’Etat islamique du Pakis
tan. Malgré le statut spécial toujours en vi
gueur, la violation des terres tribales par 
des populations non tribales devint plus fla
grante. En 1958, à l ’avènement du pouvoir 
militaire, l ’ouverture de la région fut accé
lérée. En 1963, un grand barrage fut édifié 
à Kaptai, submergeant 20 000 ha de terres 
et forçant environ 100 000 membres des 
tribus de la région au déplacement. Les per
sonnes déplacées n’ont pas bénéficié d ’une 
réadaptation adéquate, ni n’ont obtenu des 
dédommagements satisfaisants.

A la suite de ces événements, en 1964, 
le ‘statut spécial’ de la circonscription fut 
aboli, et l ’administration par des fonction
naires locaux et des membres de la police 
recrutés sur place reprise par des agents des

forces de l’ordre n'appartenant pas à la ré
gion. Les réglementations sur l’immigra
tion, qui avaient fait force de lois depuis 
1900, furent abolies.

A la création du Bangladesh en 1971, les 
tribus furent directement placées sous la 
domination de la population bengalie non 
tribale. La nouvelle Constitution du Ban
gladesh maintint l'abolition du statut spé
cial décrétée en 1964. Le nouveau gouver
nement s’empressa d ’ouvrir la région, pour 
y  installer la population croissante de la 
plaine, et pour en exploiter les ressources 
naturelles pour le développement.

Sous la menace que constituait cette 
nouvelle mesure, une délégation de repré
sentants des régions montagneuses du Chit
tagong rencontra M. Mujibur Rahman, 
alors Premier ministre, pour discuter des 
quatre revendications suivantes:

-  autonomie des régions montagneuses du 
Chittagong, dotées de leur propre organe 
législatif,

-  inclusion de la disposition réglementaire 
de 1900 dans la Constitution du Bangla
desh,

-  rétablissement des pouvoirs administra
tifs des chefs des tribus, et

-  imposition de mesures d ’interdiction 
contre l’affluence de personnes étran
gères aux tribus.

Ces revendications furent ignorées par le 
gouvernement, et en fait, des éléments de 
la police et des forces armées furent plutôt 
envoyés pour soutenir les colons étrangers. 
Si l’on en croit certaines rumeurs, déjà en 
1982 entre 300 000 et 400 000 bengalis 
avaient été installés dans les régions tribales.

Les populations tribales ont tradition
nellement suivi une méthode de culture qui 
consiste à taillader puis brûler la terre, ou 
autrement dit, une culture itinérante. En 
appliquant ce système, les terres cultivées 
restent en jachère pendant quelques années,



avant d'être remises à la culture. Comme 
les terres étaient considérées comme appar
tenant collectivement à toutes les tribus, il 
n ’existait pas de litiges à propos de la pos
session des terres non utilisées. Cependant, 
les colons bengalis, familiers avec la notion 
de propriété privée et des droits de posses
sion, revendiquaient la propriété des terres 
non utilisées, en faisant valoir qu’elles n ’é
taient en possession effective d ’aucune tri
bu en particulier.

Le gouvernement a soutenu et rendu lé
gales ces revendications. Les tribus non seu
lement ont perdu leurs terres, mais elles 
ont aussi été dépouillées des ressources de 
la région, sans aucun dédommagement. A 
titre d ’exemple, le bois de la forêt est ex
porté comme bois de construction, et les 
industries qui fonctionnent grâce à l’électri
cité de l'usine hydro-électrique de Kapati 
utilisent principalement les matières pre
mières de la région. L’on dit que la région 
renferme d’importantes réserves de mine
rais, de gaz et de pétrole, et que la prospec
tion est déjà en cours. Outre l ’épuisement 
de leurs ressources naturelles et de leurs 
moyens de subsistance, les tribus sont me
nacées par la destruction de leur culture et 
de leur mode de vie. La plus grande menace 
semble provenir de la propagation de l ’is
lam, dont on dit qu’elle est encouragée par 
le gouvernement. Par exemple, le bruit 
court que le gouvernement est actuelle
ment en train de construire dans la région 
un Centre culturel islamique, doté d ’un 
centre de prédication à part.

En 1972, après le refus du gouverne
ment de satisfaire l ’ensemble des revendica
tions, s’est créée une organisation militante, 
l’Association de coordination des peuples 
des régions montagneuses du Chittagong, 
ayant une branche militaire plus connue 
sous le nom de Shanti Bahini (Force de la

paix). Depuis cette date, une guerre vir
tuelle est livrée entre les deux parties, le 
gouvernement s’obstinant à la solution ar
mée. En 1975, une deuxième délégation de 
67 représentants des tribus rencontra le 
Président du Bangladesh d ’alors, le Juge 
A.S. Sayem, et renouvela les premières re
vendications. Une fois encore, le gouverne
ment refusa d’accéder à leurs demandes; au 
contraire, les raids de l'armée sur les mon
tagnes s'intensifièrent.

Outre la relance des premières revendi
cations, l’organisation militante exige égale
ment la restitution de toutes les terres que 
se sont appropriées les immigrants bengalis 
depuis 1970, des garanties constitutionnel
les sauvegardant leur culture et leur identi
té, et la mise sur pied d ’une force para-mili
taire recrutée parmi les membres des tribus.

Le gouvernement a déployé un nombre 
important de soldats dans la région, pour 
briser la révolte tribale, et les attaques me
nées par les tribus sont contrées par de vio
lentes représailles de la part de l'armée, 
confinant quelquefois même au massacre. 
Dans un rapport qu'il a rédigé, le Groupe 
de travail international pour les affaires in
digènes, ayant son siège au Danemark, a 
fourni des preuves sur plusieurs cas de mas
sacre à grande échelle, perpétrés par l’ar
mée.* Le rapport donne en outre des dé
tails concernant plusieurs cas de torture et 
de viol de femmes, par des éléments des 
forces armées. Les déplacements des mem
bres des tribus sont soumis à un contrôle 
strict, et un nombre important d ’entre eux 
ont été réinstallés dans des soi-disant ‘vil
lages stratégiques’, sous contrôle militaire.

Les autorités du Bangladesh nient en 
bloc toutes les allégations d'atrocités com
mises par des éléments des forces armées. 
Quant à l'installation dans la région de per
sonnes n ’appartenant pas aux tribus, le

* Génocide dans les régions montagneuses du Chittagong, Bangladesh, docum ent no 51, décembre 
1984, disponible auprès du IWGIA, Fiolstraede 10, 1171 Copenhague K,



gouvernement l'assimile à une ‘migration 
intra-régionale’ normale et conforme aux 
droits de l ’homme fondamentaux de tous 
les citoyens du Bangladesh. Voilà qui dé
montre clairement que le gouvernement du 
Bangladesh n'est pas disposé à suivre une 
politique séparée de développement pour 
les tribus, de manière à sauvegarder leur 
droit à des terres, à une culture, à une reli
gion et à un mode de vie.

La politique suivie par le gouvernement 
et les comptes-rendus des violations des 
droits de l ’homme apparaissent contraires à 
la Convention 107 de l ’OIT à laquelle le 
Bangladesh est partie. Cette convention re
lative aux populations autochtones et tri
bales déclare que le “droit de propriété, 
collective ou individuelle, des membres des 
populations concernées sur les terres que 
ces populations occupent traditionnelle
ment, doit être reconnu”. Par ailleurs, la 
Convention souligne qu’il faut impérative
ment tenir compte des valeurs culturelles et 
religieuses, ainsi que des différentes règles

sociales existant au sein de ces populations, 
et de la nature des problèmes auxquels elles 
sont confrontées en tant que groupes et en 
tant que personnes, lorsqu’elles subissent 
un changement social et économique.

Le Comité d ’experts de l’OIT chargé de 
l’application des conventions et recomman
dations a déclaré dans son rapport de 1985 
que:

"L’information très brève contenue dans 
les rapports du gouvernement ne permet 
pas au Comité d’évaluer à quel point la 
Convention est appliquée, ni les activités 
que le gouvernement a accomplies... En
fin, le Comité se réfère aux rapports per
sistants, concernant les violents conflits 
dans les régions montagneuses du Chit- 
tagong, à la suite de l'installation dans la 
région de populations n'appartenant pas 
aux tribus, et du déplacement des grou
pes ethniques autochtones qui en a ré
sulté. Le Comité exprime sa préoccupa
tion concernant cette situation."

L’application en justice de la Primauté du droit. 
Torture: poursuites judiciaires 

et dédommagements en Colombie

Après plusieurs années de sérieux con
flits internes et de tension, caractérisées par 
de graves violations des droits de l ’homme, 
commises par des membres des forces ar
mées dans une tentative de maintien du ré
gime d ’alors, la Colombie a, enfin, renoué 
avec la démocratie. Ce retour à la démocra
tie s’est accompagné de la détermination 
du judiciaire et du barreau à éliminer la

pratique de la torture qui avait été le cachet 
du régime précédent, à dédommager les vic
times de la torture et à punir les auteurs.

Deux jugements ont été rendus cette 
année, concernant des actions en dom- 
mages-intérêts introduites devant les tribu
naux de grande instance par des victimes de 
la torture.

Le premier avait trait à une plainte d’un



étudiant, Ernesto Sendoya Guzman, qui 
demandait une indemnisation pour bles
sures, suite à la torture perpétrée sur lui par 
des officiers de l’armée. Dans sa décision 
du 8 avril 1985, le tribunal administratif de 
Cundinamarca a reconnu que M. Sendoya 
avait été torturé à la Brigade de l ’Institut 
militaire, à la suite de son arrestation en 
1978. Dans un rapport demandé par l’avo
cat de Sendoya, des médecins légistes de 
l’Institut de médecine légale avaient attes
té les blessures physiques et la souffrance 
mentale, subies par M. Sendoya, peu après 
son arrestation. Cependant, ni ce rapport, 
ni les propres allégations de torture de 
Sendoya n ’ont été pris en considération par 
le Conseil de guerre qui a, en définitive, 
jugé Sendoya. (Il fut par la suite remis en 
liberté, à la faveur des mesures d ’amnistie 
de 1982.)

En décidant du montant de l’indemnisa
tion à payer à M. Sendoya par le départe
ment de la Défense, le tribunal administra
tif a considéré que le plaignant n'avait subi 
aucun dommage économique et que lors de 
son arrestation, il avait blessé des agents 
chargés de l’arrêter. Cela a donné lieu à un 
dédommagement quelque peu symbolique, 
d’un montant équivalent à la valeur de 50 
grammes d ’or. Dans son jugement, le tribu
nal a déclaré: “lorsque, pour tirer une con
fession d’un détenu, ou pour le punir, les 
pouvoirs publics font usage de moyens de 
coercition qui ne sont pas autorisés par la 
Constitution ou par la loi, et qui causent 
des blessures et de la souffrance au détenu, 
ces actes constituent en eux-mêmes un 
grave affront à la dignité de la personne hu
maine, ainsi qu’un déni des droits les plus 
fondamentaux, et doivent être condamnés 
et sévèrement punis”.

La deuxième affaire a abouti à une in
demnisation d'un montant équivalent à 
1000 grammes d ’or, payé au Dr Olga Lopéz 
de Roldan, sa fille et son père pour la souf
france physique et mentale, ainsi que pour

les dommages économiques qu’ils ont en
durés, comme conséquence de la torture 
infligée au Dr Lopez.

La cause a été entendue par le Conseil 
d ’Etat, en la salle d ’audience des délibéra
tions administratives et des contentieux 
de Bogota, le 27 juin 1985. Le Conseil a 
reconnu que le Dr Lopéz avait été torturé 
à la Brigade de l’Institut militaire et à 
l ’Ecole des Communications des forces 
armées, en ayant été gardée les yeux ban
dés pendant 14 jours dans les étables de 
la brigade au milieu des excréments, sans 
lit, sans installations sanitaires, dépourvue 
de nourriture pendant les premiers jours 
et battue à plusieurs reprises, pendue par 
les bras, les mains liées, et autrement tor
turée.

Le Dr Lopéz a été détenue pendant 
deux ans sans jugement, et a finalement été 
libérée après qu’un Conseil de guerre eut 
estimé qu’il n ’y avait pas de motifs valables 
pour justifier sa détention. Le Conseil 
d'Etat, en examinant la cause en domma- 
ges-intérêts de Mme Lopéz, a souligné les 
violations de la procédure ainsi que le déni 
de la garantie d’une action en justice en 
bonne et due forme, qui ont eu lieu à 
l’époque. Il a fait référence à l’interminable 
série d ’abus et de violations qui ont eu lieu 
au nom de l ’accomplissement des fonctions 
publiques. Le Conseil a déclaré dans son 
jugement que “la torture pratiquée par des 
pouvoirs publics donne lieu à la responsa
bilité de l’Etat... Il est inadmissible et con
traire à la loi que, pour maintenir la démo
cratie et la primauté du droit, l’Exécutif 
ait recours à des méthodes irrationnelles 
et inhumaines, condamnées par le droit, 
par la justice, et interdites partout dans le 
monde par toutes les conventions sur les 
droits de l’homme, et qu’aucune concep
tion civilisée de l’exercice du pouvoir ne 
peut tolérer ou légitimer”. Le Conseil a ter
miné en invitant les tribunaux criminels à 
intervenir pour enquêter et juger les délits



commis à l'encontre du Dr Lopéz, et punir 
les coupables.

Il est à espérer que les tentatives loua
bles des tribunaux colombiens pour élimi

ner la pratique de la torture, et pour dé
dommager les victimes se poursuivront, et 
qu’elles constitueront un exemple à suivre 
pour d ’autres pays, qui en tireront avantage.

Paraguay 
Le droit de quitter son pays et d’y retourner

Le régime du Général Alfredo Stroessner, 
qui s’est emparé du pouvoir en 1954, a été 
caractérisé par un état de siège permanent. 
Des milliers de citoyens paraguayens, obli
gés de fuir le pays par crainte de la persé
cution et des menées arbitraires des autori
tés, ont été empêchés de retourner dans 
leur pays par les menaces d’emprisonne
ment ou de détention administrative pour 
des périodes indéterminées. Un certain 
nombre de personnes qui étaient disposées 
à prendre des risques personnels pour re
tourner au Paraguay en ont été dissuadées 
par le refus catégorique du gouvernement 
de les y admettre. Ces personnes étaient 
considérées comme une menace pour le 
gouvernement qui, n’ayant pas réussi par 
d ’autres moyens à les dissuader de revenir, 
s’est vu obligé de leur refuser purement et 
simplement le droit d ’entrer au Paraguay.

En décembre 1983 cependant, le Minis
tre de l ’intérieur a annoncé qu’à l ’excep
tion de deux personnalités éminentes de 
l’opposition, tous les exilés seraient autori
sés à retourner dans le pays. Beaucoup sont 
effectivement rentrés, mais ils auraient été 
l ’objet de différentes formes de tracasseries 
et de détention temporaire de la part du 
gouvernement. L’un des deux exilés vic
times de l’interdiction de rentrer était le 
Professeur Domingo Laino, vice-président 
du parti radical authentique, qui a vécu

pendant plusieurs années en exil, et à qui 
•on a constamment refusé l'entrée dans son 
pays, la dernière fois remontant à la fin de 
1984, lorsqu’il a été refoulé à la frontière 
du Paraguay.

Aux termes du droit international, cha
que personne a le droit de quitter son pro
pre pays et d ’y retourner. Ce droit est clai
rement énoncé dans la Déclaration univer
selle des droits de l ’homme, qui est généra
lement considérée comme faisant part du 
droit international coutumier, et ayant ain
si force de loi dans tous les Etats. La volon
té de la communauté internationale de ga
rantir l’existence de ce droit et d’en faire 
un code de conduite est illustrée dans son 
incorporation au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, dans la Con
vention européenne sur les droits de l’hom
me (4e protocole), dans la Convention 
américaine sur les droits de l’homme, ainsi 
que dans la Charte africaine relative aux 
droits de l’homme et des peuples. De tous 
ces instruments internationaux, l’on peut 
dire que c’est la Convention américaine qui 
concerne plus particulièrement le Paraguay.

Le Paraguay a signé la Convention, mê
me s’il ne l ’a pas ratifiée. En outre, il existe 
une opinion croissante, au sein de la Com
mission inter-américaine des droits de 
l’homme, selon laquelle la reconnaissance 
de la Convention par les pays de la région



comme instrument de sauvegarde des droits 
de l’homme dans la région en fait un en
semble de règles de conduite de base pour 
tout le continent, indépendamment de la 
ratification du document par tel ou tel 
pays. Ce droit a été stipulé sans ambiguïté, 
en ces termes:

"2. chaque personne a le droit de quitter 
librement tout pays, y compris le sien...

5. Nul ne peut être expulsé du territoire 
ou de l’Etat dont il est ressortissant, 
ou être privé du droit d ’y entrer.” 
(Article 22)

Ce droit est absolu. Toutefois, en ce qui 
concerne le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, le droit de quitter 
son pays et d ’y retourner peut faire l’objet 
d’une dérogation “en temps de guerre, en 
cas de danger public ou autre circonstance 
exceptionnelle qui constituent une menace 
pour l’indépendance ou la sécurité d ’un 
Etat partie” ; en de telles circonstances, 
l ’Etat est habilité à prendre des mesures, 
dérogeant aux obligations qui le lient à la 
Convention, “dans la stricte mesure où la 
situation l ’exige...”

Une fois établie l’existence du droit de 
quitter son pays et d ’y retourner, en droit 
international et en droit constitutionnel (il 
est expressément garanti par l’article 56 de 
la Constitution du Paraguay), il reste à voir 
si les restrictions imposées par le gouverne
ment du Paraguay concernant ce droit sont 
celles prévues dans le droit international, 
ou si au contraire elles ont été imposées, 
pour servir uniquement les intérêts politi
ques du régime actuel.

Cette question comporte deux aspects:

-  Y a-t-il guerre, danger public ou autre 
circonstance exceptionnelle constituant 
une menace pour l’indépendance ou la 
sécurité du pays, et

-  les mesures prises sont-elles strictement

celles qu’impose l’urgence de la situa
tion?

Lors d’une réunion tenue à Siracuse au 
printemps 1984 et co-parrainée par la CIJ, 
31 éminents experts en droit international 
se sont rencontrés pour examiner, entre 
autres, les conditions nécessaires, permet
tant une dérogation valable à certains droits 
qui peuvent faire l’objet d’une dérogation, 
aux termes du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques. Leurs conclu
sions sont pertinentes, quant à la question 
posée plus haut, concernant le droit de 
quitter son pays et d’y retourner. De l’avis 
des experts, on ne peut dire qu’ “une cir
constance critique constituant une menace 
pour la vie de la nation” existe que lors
qu’un pays est confronté à une situation 
exceptionnelle de danger réel et imminent 
qui

a) touche l’ensemble de la population et, 
soit tout ou partie du territoire de l’Etat, 
et

b) menace l’intégrité physique de la popu
lation, l’indépendance politique ou l’in
tégrité territoriale de l ’Etat, ou l’exis
tence ou les fondements des institutions, 
indispensables à la sauvegarde des droits 
reconnus dans le Pacte.

Etant donné qu’aucun acte d ’agression 
n’a été perpétré par un autre Etat contre le 
Paraguay, et étant donné qu’il a été procla
mé que le régime d ’oppression du Général 
Stroessner est parvenu à la “stabilité poli
tique interne et le développement, mais à 
un prix considérable pour les droits politi
ques et les libertés individuelles”, il n ’a été 
retenu, en l’état immédiat, aucune raison 
valable justifiant l’imposition de l'état d ’ur
gence. Il semble probable, lorsqu’on exa
mine la situation au Paraguay, que le gou
vernement ait vu un danger dans le fait que 
le mécontentement et l’agitation croissante



face au régime d’oppression seraient exa
cerbés s’il accordait à ses opposants la liber
té totale d ’exprimer leurs opinions à l'inté
rieur du territoire. Par conséquent, il tente 
de bâillonner ceux qui peuvent l ’être par 
des menaces, la détention et l’emprisonne
ment. Ceux qui jouissent d ’une trop grande 
notoriété pour être internés sans bruit, ou 
trop courageux pour être intimidés se voient 
simplement refuser le droit d’accès au pays. 
Les experts qui se sont réunis à Siracuse 
ont péremptoirement déclaré qu’un tel scé
nario ne constituait pas une base valable 
pour réclamer une dérogation: "Le conflit 
interne et l’agitation ne constituant pas une 
menace grave et imminente pour la vie de 
la nation ne peuvent justifier une déroga
tion.”

A supposer que l’état d’urgence fût jus
tifié, il a été avancé l’idée que la dérogation 
au droit de quitter son pays et d ’y retour
ner n’est pas telle qu’elle pourrait en toute 
possibilité être "strictement imposée par le 
caractère extrême de la situation”. Cette 
phrase a été interprétée par les experts de 
Siracuse comme signifiant, entre autre, 
qu’une dérogation doit avoir pour objet de 
faire face 1) à un danger réel, déterminé, 
présent et imminent, 2) qu'elle ne peut être 
accordée simplement parce qu’il existe l ’ap
préhension d’un danger en puissance, 3) que 
des voies de recours effectives devraient 
être mises à la disposition des personnes qui 
revendiquent que les mesures de dérogation 
qui leur portent atteinte ne sont pas stricte
ment imposées par le caractère extrême de 
la situation, et 4) qu’en déterminant le ca
ractère nécessaire des mesures de déroga
tion, le jugement des pouvoirs publics ne 
saurait être considéré comme décisif.

Concernant le premier point, il est diffi
cile d ’accepter qu’un pays soit confronté à

un danger réel, déterminé, présent et immi
nent pendant plus de 30 ans. Il en est donc 
déduit que le gouvernement du Paraguay 
réagit à ce qu’il perçoit comme un danger 
en puissance, constitué non pas par le pays 
et sa population, mais plutôt par la perpé
tuation de son propre régime d ’oppression.

Quant au deuxième point, il n ’existe au
cune voie de recours au Paraguay pour les 
personnes frappées par les mesures de déro
gation telles que le déni du droit de .quitter 
son pays et d ’y retourner. L’exil du Profes
seur Laino, par exemple, se poursuit, sur la 
base d’une décision ‘administrative pure
ment arbitraire, impossible d ’être révisée 
par des voies juridiques ou judiciaires. La 
décision n’est fondée sur aucun principe ju
ridique, et aucune raison pour la justifier 
n ’a été donnée au Professeur Laino, dont la 
vie entière en est si profondément atteinte.

Pour le troisième point, il va de soi que 
le gouvernement du Paraguay n ’accepte 
que sa propre décision, quant à la légalité 
des mesures de dérogation qu’il a imposées 
au pays. En dépit des nombreuses protesta
tions élevées par la communauté internatio
nale, par d’autres gouvernements, ainsi que 
par les organes concernés des Nations unies 
et par la Commission inter-américaine des 
droits de l’homme, le régime continue de 
violer l’esprit et la lettre des préceptes fon
damentaux du droit international.

Le comportement du Paraguay à l’égard 
du droit de quitter son pays et d ’y retour
ner est un exemple concret de dérogations 
aux droits fondamentaux de l’homme re
connus dans le droit international, utilisées 
à des fins personnelles, et non pour proté
ger le pays et préserver l’intégrité de ses ha
bitants, mais pour satisfaire les visées poli
tiques de l ’élite au pouvoir.



COMMENTAIRES

Sous-Commission des Nations Unies 
de la lutte contre les mesures discriminatoires 

et de la protection des minorités

La Sous-Commission s’est réunie à Ge
nève en août 1985 pour sa 38e session.

Génocide

Dans l ’examen de nouveaux développe
ments dans les domaines dont la Sous-Com
mission s'est occupée, elle a discuté du rap
port révisé et mis à jour sur la question de 
la prévention et de la répression du crime 
de génocide, rapport préparé par le rappor
teur spécial, M. Whitaker.

Outre la référence à l ’holocauste nazi en 
Europe, il cite aussi comme cas de génocide 
le massacre allemand de Hereros en 1904, 
le massacre ottoman des Arméniens en 
1915-1916, le pogromme ukrainien des 
Juifs en 1919, les massacres tutsi au Burun
di en 1965 et 1967, le massacre paraguayen 
des Indiens Ache avant 1974, le massacre 
par les Khmers Rouges au Kampuchea 
entre 1975 et 1978 et les meurtres contem
porains des Bahai’is en Iran. Ce passage du 
rapport fut critiqué par de nombreux mem
bres de la Sous-Commission.

Après avoir analysé la Convention sur le 
génocide, il a formulé les recommandations 
suivantes:

-  la définition devrait être étendue pour 
inclure un groupe sexuel comme celui 
des femmes, celui des hommes, celui des 
homosexuels;

-  l ’inclusion du génocide culturel ou ethno-

cide, signifiant la destruction physique 
de communautés indigènes et aussi de 
l’écocide en termes de dommages irrépa
rables à l ’environnement;

-  l ’établissement d ’un protocole addition
nel pour inclure les meurtres de groupes 
politiques et autres;

-  l ’addition à l ’article II de la Convention 
de mots tels que “dans n ’importe lequel 
des comportements ci-dessus, un acte ou 
des actes conscients d’omission peuvent 
être aussi coupables qu’un acte de com
mission” ;

-  l’inclusion d’une formulation spécifique 
dans la Convention, ayant pour effet 
que, en jugeant de la culpabilité, une al
légation d’obéissance à des ordres supé
rieurs ne sera pas une défense;

-  l ’inclusion de la responsabilité de l ’Etat 
pour le génocide ainsi que ses répara
tions;

-  faire du génocide une affaire de juridic
tion universelle et inclure dans la Con
vention une disposition similaire à celle 
de l’article 8 de la Convention contre la 
torture;

-  des efforts renouvelés des Nations Unies 
pour convaincre les Etats membres qui 
ne l’ont pas encore fait à ratifier la Con
vention;

-  procéder à des recherches interdiscipli
naires sur le caractère psychologique et 
la motivation des individus et des grou
pes qui commettent le génocide en tant 
qu’acte de racisme;



-  mettre au point un système d'alerte sim
ple et efficace pour surveiller un conflit 
imminent pouvant résulter en un géno
cide et agir en temps voulu à la récep
tion d ’une telle alerte; et

-  établir un nouveau corps constitué inter
national, impartial et respecté pour trai
ter du génocide.

Sur cette question, le Secrétaire général 
de la Commission internationale de juristes 
suggéra que, plutôt que de chercher à amen
der la Convention pour inclure des “actes 
d’omission", la Commission de droit inter
national pourrait être invitée à exprimer 
une opinion quant à savoir si les termes de 
l’article II incluent les actes d'omission 
consciente et délibérée dans cette inten
tion. Il a aussi suggéré que la Commission 
des droits de l ’homme pourrait instituer un 
groupe de travail pour traiter des cas allé
gués de génocide tout comme aussi exami
ner les propositions de juridiction univer
selle et/ou d'un tribunal pénal international 
et d ’autres additions et amendements à la 
Convention recommandés par le Rappor
teur spécial.

Dans une résolution, la Sous-Commis
sion a pris note de l'étude révisée et mise à 
jour et a recommandé que les Nations Unies 
renouvellent leurs efforts pour rendre uni
verselle, aussitôt que possible, la ratification 
de la Convention par les Etats membres.

Elimination de 
la discrimination raciale

La Sous-Commission a autorisé son pré
sident à envoyer une communication ur
gente au président de la Commission des 
droits de l'homme, lui demandant d'en
voyer un télégramme au gouvernement 
d'Afrique du Sud pour insister pour que les 
chefs de l ’opposition, en particulier Nelson 
Mandela et Zephania Motupeng, soient libé

rés et autorisés à se rendre à Genève pour 
participer à la session de la Sous-Commis
sion.

Dans une autre résolution, elle a deman
dé au président de la Commission des droits 
de l'homme de transmettre, au Secrétaire 
général des Nations Unies et aux présidents 
de l ’Assemblée générale et de l ’ECOSOC, 
l ’expression de la profonde inquiétude de 
la Sous-Commission à propos de l'échec 
continu en matière d’indépendance de la 
Namibie et des plus récents efforts du ré
gime de Pretoria d ’imposer un “arrange
ment interne”.

Violations des droits de l’homme

Sur ce sujet la Sous-Commission, croyant 
fermement que les Nations Unies doivent 
réagir de façon effective et à temps aux 
violations les plus urgentes des droits de 
l'homme, recommanda à la Commission 
des droits de l ’homme d ’autoriser le bu
reau de la Sous-Commission à tenir deux 
séances intersessions par année. Cela per
mettrait au Bureau de revoir les développe
ments et d ’assurer au bon moment la col
lecte d ’informations appropriées destinées 
à porter à l'attention de la Commission des 
situations de violations graves et massives 
des droits de l ’homme. Le quorum pour 
une telle séance du Bureau serait de trois 
membres, soit en personne, soit contactés 
par téléphone.

La Sous-Commission a adopté des réso
lutions sur la situation des droits de l ’hom
me en Afghanistan, en Albanie, au Salva
dor, au Guatemala, en Iran, au Pakistan et 
dans les territoires arabes occupés par Israël.

Sur l ’Afghanistan, elle a exprimé son in
quiétude suscitée par les rapports conti
nuels sur les violations des droits de l ’hom
me et les souffrances des populations ci
viles, et sa préoccupation et son anxiété au 
vu de la présence continue d ’armées étran



gères dans le pays. En particulier, elle a de
mandé à la Commission des droits de 
l ’homme d ’inviter le Rapporteur spécial à 
examiner le sort des femmes et des enfants 
en tant que conséquence du conflit.

Sur l ’Albanie, elle a demandé à la Com
mission des droits de l’homme d’insister au
près du gouvernement albanais pour qu’il 
assure de manière concrète la liberté de re
ligion ou de croyance et proscrive la discri
mination basée sur elles; qu’il fournisse 
aussi des garanties et des remèdes adéquats 
contre pareille discrimination.

Sur le Salvador, elle a exprimé sa pro
fonde inquiétude à propos du fait que, 
quoique le nombre de violations des droits 
de l ’homme ait diminué, le gouvernement 
salvadorien continue à commettre des vio
lations graves et massives par non observa
tion des Conventions de Genève. Elle a in
sisté auprès de tous les Etats pour qu’ils 
s’abstiennent d ’intervenir dans la situation 
intérieure du pays et, au lieu de livrer des 
armes, qu’ils encouragent à un arrangement 
politique, juste et durable.

Sur le Guatemala, elle a observé avec in
quiétude que la discrimination historique 
contre la population autochtone (qui cons
titue la majorité de la population du pays) 
a empiré par une série de mesures restric
tives imposées par le Gouvernement et qui 
violent les droits de l ’homme et les libertés 
fondamentales des populations autochtones 
à prédominance rurales et paysannes, et par 
le fait que ce secteur de la population a un 
accès insuffisant aux processus politiques 
du pays.

Elle a aussi observé avec préoccupation 
que les cas de disparitions forcées et d’exé
cutions extrajudiciaires ont augmenté, de 
même que les parents des personnes dispa
rues associés au Groupe de soutien mutuel 
ont été soumis à des accusations tendan
cieuses, des harcèlements et des menaces 
qui ont récemment culminé.dans l ’assassi
nat de deux des membres de ce groupe et

l ’exil de plusieurs d ’entre eux, y compris 
deux de ses chefs.

Une fois de plus, elle a exhorté le Gou
vernement du Guatemala à prendre des me
sures effectives pour assurer que toutes ses 
autorités et agences, y compris ses forces 
de sécurité, observent le plein respect des 
droits de l’homme et des libertés fonda
mentales, et que ceux qui sont responsables 
de la violation des droits de l’homme, y 
compris les membres de l ’armée, de ses 
groupes paramilitaires ou des forces de sé
curité, passent immédiatement en jugement 
et soient sanctionnés en conséquence.

Sur l ’Iran, elle a exprimé son alarme 
causée par les persistants rapports bien at
testés de graves violations des droits de 
l’homme, en particulier de violations des 
droits à la vie, à l ’exemption de la torture, 
à la liberté et à là sécurité de la personne, à 
l ’exemption d’arrestation et détention arbi
traires, à un jugement équitable, à la liberté 
de pensée, de conscience et de religion, 
tout comme aussi du droit des minorités re
ligieuses à professer et pratiquer leur pro
pre religion.

Sur le Pakistan, elle a exprimé sa pro
fonde inquiétude à la promulgation de l ’or
donnance XX d’avril 1984 concernant la 
communauté religieuse Ahmadi, ordon
nance qui viole prima facie le droit à la li
berté et à la sécurité de la personne, le 
droit à la liberté de pensée, d ’expression, 
de conscience et de religion et le droit des 
minorités religieuses à professer et prati
quer leur propre religion. Elle a demandé à 
la Commission des droits de l ’homme d’en 
appeler au Gouvernement du Pakistan pour 
qu’il révoque cette ordonnance et a signalé 
que la situation au Pakistan peut potentiel
lement causer un exode en masse, particu
lièrement des membres de la communauté 
Ahmadi.

Sur la situation dans les territoires arabes 
occupés par Israël, elle a condamné vigou
reusement les politiques et les pratiques des



actions terroristes israéliennes perpétrées 
contre les habitants palestiniens des terri
toires occupés telles que meurtres, déten
tion et torture, déportation, confiscation et 
annexion de terres et a lancé un appel à 
Israël pour qu’il se retire immédiatement 
des territoires palestiniens occupés, y com
pris Jérusalem.

Au sujet des effets des violations fla
grantes des droits de l ’homme sur la paix et 
la sécurité internationales, elle a demandé 
au Secrétaire général des Nations Unies de 
présenter à sa prochaine session un rapport 
fondé sur les vues exprimées par des Etats 
membres, des Agences des Nations Unies et 
des ONG à propos de la contribution de la 
Sous-Commission au renforcement de la 
paix et de la sécurité internationales et à 
l ’accomplissement des objectifs et tâches 
de l’Année internationale de la paix.

Dans une autre résolution sur le même 
sujet, elle a demandé au Secrétaire général 
des Nations Unies de lui fournir à sa 40e 
session un rapport sur les inter-relations 
entre les droits de l ’homme et la paix inter
nationale dans tous leurs aspects et dimen
sions, y compris l ’impact adverse des dé
penses militaires des Etats disposant d'armes 
nucléaires sur la situation internationale so
ciale et économique et le droit au dévelop
pement, ainsi qu’un examen des consé
quences adverses de l ’extension et de la dis
sémination des armes nucléaires dans des 
régions non nucléaires, pour la paix et la sé
curité internationales et pour la protection 
des droits de l ’homme.

L’administration de la justice 
et les droits de l’homme des détenus

Etude des lois d'amnistie

M. Louis Joinet, le Rapporteur spécial, 
a soumis son rapport final sur la question

des "Lois d ’amnistie et leur rôle dans la 
sauvegarde et la promotion des droits de 
l ’homme”.

Selon cette étude, qui ne traite que de 
l ’amnistie pour des délits politiques, “une 
amnistie est considérée être l ’expression ju
ridique d’un acte politique dont les effets 
attendus concernent directement la promo
tion et la protection des droits de l’homme 
et, dans quelques cas, le retour à la démo
cratie ou la consolidation de celle-ci:

-  parce que l ’amnistie encourage te con
sensus national dans le sillage d’un chan
gement politique survenu dans une struc
ture démocratique (élections...);

-  parce que c ’est le premier acte dans l ’ins
tauration d ’un processus démocratique 
ou qu’elle marque un retour à la démo
cratie; ou

-  parce que son intention est de bloquer 
une crise interne (conflit armé non inter
national) ou de marquer la fin d’un con
flit armé international.”

Après avoir analysé les lois d’amnistie et 
l’expérience de différents pays, le Rappor
teur spécial conclut que:

-  une amnistie ne traite que les effets et 
non les causes de dissension nationale, 
spécialement lorsque les fondements 
d ’un régime démocratique ne sont pas 
respectés et qu’un état d ’urgence est ins
tauré;

-  en pareilles situations, le processus d’am
nistie ne peut être effectif que s’il est lié 
à des mesures sociales, économiques et 
politiques pour traiter des causes. Celles- 
ci comportent à court terme la libéra
tion des prisonniers politiques et la révo
cation des lois d ’urgence; à moyen 
terme la tenue d’élections; et à long 
terme la mise en application de mesures 
économiques et sociales s’attaquant aux 
racines causant la dissension nationale.



Indépendance des juges 
et des avocats

Le Rapporteur spécial, M. L.M. Singhvi, 
a soumis son rapport final sur l ’étude “ In
dépendance et impartialité du personnel ju
diciaire, des jurés et des assesseurs et indé
pendance des avocats”.

La Sous-Commission, par manque de 
temps, a décidé de reporter l’examen de 
cette étude à la prochaine session; elle a de
mandé au Secrétaire général de distribuer 
cette étude aux membres de la Sous-Com
mission au plus tard en décembre 1985 et 
d ’inviter les membres à transmettre leurs 
commentaires par écrit à M. Singhvi.

Déclaration contre la détention 
non reconnue de personnes

Le groupe de travail sur la détention a 
proposé une déclaration contre la déten
tion non reconnue, que la Sous-Commis
sion a recommandé à la Commission des 
droits de l ’homme pour éventuelle adop
tion par l ’Assemblée générale des Nations 
Unies. Voici la déclaration proposée:

"Déclare que les Gouvernements a) dé
voileront l ’identité, la localisation et la 
condition de toutes les personnes déte
nues par des membres de leurs autorités 
policières, militaires ou de sûreté ou 
d’autres agissant à leur connaissance, avec 
la cause de cette détention, et b) cher
cheront à localiser toutes les autres per
sonnes ayant disparu. Dans les pays où 
n’existe pas de législation à cet effet, des 
mesures seront prises pour décréter pa
reille législation aussi vite que possible.”

Détention administrative

Le groupe de travail sur la détention a 
également examiné la question de la déten

tion administrative sans accusation ni juge
ment. La Commission internationale de ju
ristes avait attiré l’attention sur cette pra
tique de détention administrative dans plu
sieurs pays du monde. La Sous-Commission 
a désigné M. Joinet pour préparer, pour sa 
prochaine session, un document suggérant 
des procédures pour traiter de cette ques
tion.

Etats d’exception

Le Rapporteur spécial, M. L. Despouy, 
désigné pour préparer un rapport annuel 
sur le respect des règles régissant la promul
gation d’un état d ’exception, a soumis un 
document explicatif sur la meilleure ma
nière de préparer un pareil rapport. Il a dé
claré qu’il suivrait la définition et les prin
cipes exposés par Mme Questiaux dans son 
étude sur l’état d’exception (E/C No 4/ Sub 
2/1985/15) et tenterait d ’évaluer les effets 
de l'état d’urgence sur l'observation prati
que des droits de l’homme.

La Sous-Commission a adopté une réso
lution séparée concernant l’état de siège au 
Paraguay, observant que la reconduction 
systématique de l ’état de siège tous les trois 
ans depuis 1954 est en contradiction avec 
la Constitution du Paraguay.

Populations autochtones

Comme les années précédentes, un grand 
nombre de représentants des organisations 
des populations autochtones a assisté au 
groupe de travail s’étant réuni avant la ses
sion.

Le président/rapporteur a rappelé qu’il 
était en dehors du mandat du groupe de 
travail d ’entendre des allégations de viola
tions et que celui-ci n ’avait pas le pouvoir 
d ’agir en tant que Bureau des réclamations. 
Les représentants des organisations de po



pulations autochtones avaient le droit, bien 
entendu, d’attirer l ’attention sur divers 
types de violations lorsqu’ils formulaient 
des normes pour les droits des autochtones. 
Toutefois, rares parmi eux étaient ceux ha
biles à présenter leurs préoccupations de 
cette manière, et presque tous furent inter
rompus par le président lorsqu’ils cherchè
rent à élaborer leurs propos sur les viola
tions.

Dans son rapport, le groupe de travail a 
déclaré que les normes devant être élabo
rées par lui devraient en premier lieu pren
dre la forme d ’une Déclaration, en vue de 
son adoption par l’Assemblée générale. Il 
prendrait en considération les instruments 
existants et procéderait sur la base des opi
nions avancées à la fois par les gouverne
ments et les organisations autochtones. Il a 
adopté le plan d'action suivant, à compter 
de 1986:

“1986: Cinquième session

a) Examen du droit à l ’autonomie, au gou
vernement autonome et à l ’autodétermi
nation, y compris la représentation poli
tique et les institutions;

b) examen du droit et de la responsabilité 
des populations autochtones, comme de 
toutes les autres, au respect des droits 
de l’homme et des libertés fondamen
tales universellement reconnus;

c) examen du droit à la santé, aux soins 
médicaux, à d ’autres services sociaux et 
à un logement convenable.

Liste des priorités préliminaires 
pour les sessions suivantes 
du groupe de travail

a) Examen des principes d’égalité et de 
non-discrimination;

b) examen du droit à l ’assistance juridique 
et à la protection dans les affaires admi
nistratives et judiciaires;

c) examen du droit aux activités produc
tives traditionnelles, au travail, au libre 
choix de l’emploi, aux conditions justes 
et favorables de travail et à la protection 
contre le chômage, ainsi que du droit de 
former des syndicats et d ’y adhérer pour 
la protection de leurs intérêts;

d) examen du droit à la liberté de réunion 
pacifique et d ’association;

e) examen du droit à la sécurité sociale;
f) examen du droit au commerce et au 

maintien des relations économiques, 
technologiques, culturelles et sociales.”

La Sous-Commission a recommandé à la 
Commission des droits de l’homme que la 
réunion présessionnelle du groupe de tra
vail sur les populations autochtones soit 
portée à huit jours de travail. Dans une 
autre résolution, elle a approuvé le plan 
d’action adopté par le groupe de travail 
ainsi que sa décision de se concentrer sur 
les activités d ’élaboration des normes avec 
pour but de fournir un projet de déclara
tion.

Esclavage et pratiques 
assimilées à l’esclavage

La Sous-Commission a fermement ex
horté tous les Etats ainsi que les organes 
concernés du système des Nations Unies et 
les ONG à soumettre des informations fraî
ches plus étendues au groupe de travail sur 
l’esclavage et à y participer plus activement.

Dans une autre résolution, elle a expri
mé l ’espoir que le Programme des Nations 
Unies pour le développement et d ’autres 
agences des Nations Unies prendraient en 
considération la possibilité d ’entreprendre 
des efforts additionnels et spécifiques pour 
assister le gouvernement de Mauritanie 
dans l ’élimination des séquelles de l ’escla
vage.



Droits de l’homme et développements 
scientifiques et technologiques

La Sous-Commission a constaté avec in
quiétude que surviennent dans tous les 
pays, en particulier les pays en voie de dé
veloppement, des accidents industriels im
pliquant la perte de vies humaines, ainsi 
qu'un manque d'informations adéquates 
concernant les risques des procédés, pro
duits et technologies. Elle a demandé au 
Secrétaire général des Nations Unies de lui 
remettre des informations concernant les 
pratiques existantes suivies par les compa
gnies et entreprises transnationales pour dé
voiler aux gouvernements, à leurs employés, 
aux consommateurs et au public en général 
les informations à leur disposition à propos 
des dangers réels et potentiels de leurs pro
cédés, produits et technologies.

Définition du terme “minorités”

Remarquant que la définition du terme 
"minorités'' préparée par M. Deschenes ne 
rencontrait pas l'approbation générale de 
ses membres, la Sous-Commission a décidé 
delà transmettre à la Commission des droits 
de l'homme. Voici la définition proposée 
par M. Deschenes:

"Un groupe de citoyens d'un Etat, cons
tituant une minorité numérique et occu
pant une position non dominante dans 
cet Etat, dotés de caractéristiques ethni
ques, religieuses et linguistiques qui dif
férent de celles de la majorité de la po
pulation, ayant un sens de solidarité l'un

envers l'autre, motivés, même implicite
ment seulement, par une volonté collec
tive de survivre et dont le but est d'at
teindre à l'égalité avec la majorité en fait 
et en droit.”

Droits de l’homme et jeunesse

La Sous-Commission a demandé à M. 
Dumitri Mazilu de préparer un rapport sur 
“les Droits de l’homme et la jeunesse” ana
lysant les efforts et les mesures pour assu
rer l'application et la jouissance des droits 
de l'homme par la jeunesse, en particulier 
le droit à la vie, à l ’éducation et au travail.

Dans une autre résolution, elle a deman
dé au Secrétaire général des Nations Unies 
d'inviter les gouvernements, les agences des 
Nations Unies, le Comité international de 
la Croix-Rouge et les ONG à soumettre des 
informations à propos de l ’incarcération 
d’enfants de moins de 18 ans avec des pri
sonniers adultes et de solliciter leur opinion 
sur les méthodes et moyens d’empêcher 
cette pratique.

Instruments des droits de l ’homme

La Sous-Commission a décidé de suspen
dre le travail du groupe de travail sur l ’en
couragement à l’acceptation universelle des 
instruments des droits de l ’homme et a dé
signé M. Bossuyt pour traiter les informa
tions reçues; elle a décidé d'examiner cette 
question à des sessions alternées de la Sous- 
Commission.



Comité des droits de l’homme

Etats parties au Pacte

Un problème préoccupant pour le Comi
té des droits de l'homme, les organes de 
droits de l ’homme des Nations Unies et 
l ’Assemblée générale, c ’est l'absence de nou
velles ratifications du Pacte sur les droits 
civils et politiques. Le nombre des Etats 
l ’ayant ratifié reste de 80. Le Comité a dis
cuté précédemment de cette question et a 
exprimé la nécessité que le Secrétaire géné
ral rende public, de façon plus efficace, le 
travail du Comité et étende le programme 
des services consultatifs de manière à met
tre sur pied des programmes de formation 
pour les fonctionnaires gouvernementaux, 
expliquant les obligations imposées par le 
Pacte, y compris l ’exigence de présenter 
des rapports selon l’article 40 et la méthode 
de travail du Comité.

Un programme de formation sur la pré
paration et la soumission de rapports a été 
organisé par l ’Institut des Nations Unies 
pour la formation et la recherche (UNI- 
TAR) à la suggestion du Centre pour les 
droits de l ’homme. Il a eu lieu à La Barbade 
du 29 avril au 10 mai 1985; des invitations 
furent adressées aux gouvernements de la 
région des Caraïbes et 18 fonctionnaires 
gouvernementaux du rang de procureur gé
néral, conseil juridique du gouvernement et 
hauts fonctionnaires du Ministère y partici
pèrent. Ce programme fut chaleureusement 
accueilli par les participants; l’UNITAR 
examine la possibilité d ’organiser ce type 
de cours de formation dans la région afri
caine et dans la région asiatique. Il est res
pectueusement suggéré que, si des cours 
supplémentaires sont proposés, des repré
sentants des Etats n ’ayant pas ratifié le

Pacte soient invités à y participer et que 
l ’ordre du jour soit étendu de façon à com
porter une discussion sur les obligations 
qu’encourt un Etat en ratifiant le Pacte, 
que le rôle du Comité pour contrôler la 
mise en application du Pacte soit intégrale
ment et convenablement expliqué et que 
les Etats soient rendus conscients du fait 
que le programme de services consultatifs 
des Nations Unies est à leur disposition 
pour les assister dans le respect de leurs 
obligations en vertu du Pacte, par exemple 
en travaillant avec eux pour procéder à une 
révision de leur législation afin de détermi
ner si elle est conforme au Pacte.

Un Etat de plus, l ’Espagne, a reconnu la 
compétence du Comité pour examiner des 
plaintes selon le Protocole facultatif, ce qui 
en porte le nombre à 35; et deux Etats de 
plus, l'Espagne et l'Equateur, ont fait la dé
claration prévue à l'article 41, ce qui porte 
ce total à 18 Etats.

Rapport selon l’article 40

Au cours de ses 23e, 24e et 25e Ses
sions1 , le Comité a examiné les premiers 
rapports de Trinidad et Tobago, de la Ré
publique Dominicaine, de la Nouvelle-Zé
lande (îles de Cook) et de l’Afghanistan, 
des rapports supplémentaires du Vénézuela 
et du Canada et les deuxièmes rapports pé
riodiques du Chili, de l ’URSS, de la Répu
blique Socialiste Soviétique de Biélorussie, 
de l ’Espagne, du Royaume-Uni et de la Ré
publique Socialiste Soviétique d’Ukraine.

A l’issue du dialogue entre les Etats par
ties au Pacte et le Comité, des membres du 
Comité font parfois des observations sur les

1) Ces sessions sont couvertes par le R apport annuel du Comité à l'Assemblée générale contenu dans 
les docum ents officiels de l ’Assemblée générale, 40e session, supplém ent No 40 (A /40/40).



informations qui leur ont été présentées, 
leur perception du respect du Pacte par les 
Etats parties et les mesures qui pourraient 
être prises en considération par l ’Etat par
tie. De nombreux membres ont choisi de 
faire de telles observations à la suite de 
l'examen du deuxième rapport périodique 
du Chili. Ils ont indiqué que nombre des 
questions du Comité restèrent sans réponse 
des représentants gouvernementaux et que 
le rapport n'avait pas traité des questions 
fondamentales telles l ’effet de la législation 
d’exception en vigueur, sur les droits proté
gés par le Pacte et qu’aucune justification 
n’avait été donnée pour les nombreuses vio
lations du Pacte survenues. Il faut noter 
que des violations sérieuses des droits de 
l ’homme continuent à survenir dans le pays 
et que les droits garantis par la Constitu
tion provisoire adoptée en 1980 sont res
treints ou suspendus par les dispositions 
transitoires de la Constitution. Les mem
bres firent remarquer l ’arrestation de mil
liers de personnes à la suite de manifesta
tions publiques et le jugement de civils par 
des tribunaux militaires. Ils mirent aussi en 
doute la nécessité d ’attendre jusqu’à 1989 
pour appliquer des mesures conçues pour 
restaurer un gouvernement démocratique. 
Ils observèrent ensuite que la cause qui 
soustend les problèmes du pays semblait 
être le mécontentement provoqué par le ré
gime existant, parmi le peuple qui a été em
pêché d’exercer ses droits politiques en ver
tu du Pacte. Des membres du Comité expri
mèrent aussi leur espoir que la situation des 
droits de l ’homme s’améliorerait et que lui 
serait présenté un rapport détaillé reflétant 
exactement la situation dans le pays. Les 
représentants du gouvernement indiquèrent 
que toutes les observations du Comité se
raient portées à l ’attention des autorités 
compétentes.

Les rapports en retard continuent à pré
occuper le Comité. Celui-ci décida d ’inclure 
dans son rapport annuel à l ’Assemblée gé

nérale des références aux pays suivants 
n ’ayant pas soumis les rapports requis: le 
Zaïre, la République Centrafricaine, Saint- 
Vincent, Grenade, la Jamahirya Arabe Ly- 
bienne, l ’Iran (République islamique) et 
l ’Uruguay. Des demandes spéciales furent 
adressées aux gouvernements du Salvador 
et de la Guinée, de fournir les rapports re
quis à des dates spécifiques. Dans le cas du 
Salvador, le Comité indiqua qu’il avait l’in
tention de continuer à examiner son rap
port initial, commencé en octobre et no
vembre 1983, à sa 27e Session qui se tien
drait du 24 mars au 11 avril 1986, et invita 
ce gouvernement à soumettre son rapport 
supplémentaire avant fin décembre 1985. 
La Guinée fut aussi priée de soumettre son 
rapport dans les mêmes délais. Cette de- 
mande faisait suite à la visite de l ’un des 
membres du Comité, M. Birame N’diaye, 
en Guinée, du 11 au 14 mars 1985, à la de
mande du gouvernement.

L’article de la Revue CIJ No 33 sur le 
Comité relevait la création d ’un groupe de 
travail pour suggérer des méthodes d’exa
men des deuxièmes rapports périodiques. 
Une procédure a été établie sur une base 
expérimentale, par laquelle l ’Etat partie au 
Pacte donnerait à l ’avance une liste des su
jets qu’il traiterait. Après la conclusion de 
ses remarques par l ’Etat partie, il serait per
mis aux membres de poser des questions 
sur des sujets dont ils estimeraient qu’ils 
n ’avaient pas été éclaircis ou que l’Etat par
tie ne les avait pas suffisamment traités. 
Cette pratique a été poursuivie par le Comi
té et le rôle du groupe de travail a été éten
du pour inclure des recommandations 
quant à la façon dont, en général, des rap
ports supplémentaires devraient être traités 
et plus spécifiquement comment ceux déjà 
soumis devaient l ’être. Le groupe continue
ra aussi à réviser la méthode du Comité 
pour traiter les deuxièmes rapports pério
diques. En outre, il préparera un program
me pour la suite du travail du Comité sur le



projet de commentaires généraux et exami
nera les textes de tout projet de commen
taires généraux qui pourraient être présen
tés au Comité.

Rapports à venir

La prochaine session du Comité se tien
dra à New York en mars 1986 et les deu
xièmes rapports périodiques de la Tunisie, 
de la Mongolie et de la République fédérale 
d’Allemagne y seront examinés.

Commentaires généraux

Au cours de cette période, le Comité a 
adopté des commentaires généraux sur l'ar
ticle 6 (droit à la vie) et a pris en considéra
tion des commentaires généraux sur la posi
tion des étrangers et l’article 27 (minorités).

Le commentaire général rappelle les ob
servations précédentes du Comité sur l ’ar
ticle 6 où il a déclaré que le droit à la vie 
est le droit suprême et qu’il est le fonde
ment de tous les droits de l ’homme. C’est 
un droit pour lequel aucune dérogation 
n ’est permise. Le Comité a aussi noté dans 
ses observations précédentes que les Etats 
ont le devoir suprême d ’empêcher les guer
res qui, avec d’autres actes de violence en 
masse, continuent à être un fléau pour l’hu
manité.

Tout en déclarant qu’il demeurait pro
fondément préoccupé par le tribut prélevé 
sur la vie humaine par les armes conven
tionnelles dans les conflits armés, il a relevé 
qu'une inquiétude grandissante avait été 
exprimée par des représentants de toutes 
les régions géographiques au vu du dévelop
pement et de la prolifération d’armes de 
plus en plus terrifiantes de destruction en 
masse, qui non seulement menacent la vie 
humaine mais aussi absorbent des ressour
ces qui autrement pourraient être utilisées

à des fins économiques ou civiles vitales, 
particulièrement en faveur de pays en voie 
de développement, et ainsi pour promou
voir et assurer la jouissance des droits de 
l’homme pour tous. Le Comité s’associa à 
cette inquiétude et poursuivit alors: “Il est 
évident que la conception, l ’expérimenta
tion, la fabrication, la possession et le dé
ploiement d’armes nucléaires sont parmi 
les plus grandes menaces pour le droit à la 
vie, auxquelles l ’humanité est confrontée 
aujourd’hui. Cette menace se combine avec 
le danger que l ’usage réel de telles armes 
peut provoquer, non seulement dans le cas 
d ’une guerre, mais même par erreur ou dé
faillance humaine ou mécanique.

En outre, l ’existence même et la gravité 
de cette menace engendrent un climat de 
suspicion et de crainte entre les Etats, qui 
en lui-même s’oppose à la promotion du 
respect universel et de l ’observation des 
droits de l ’homme et des libertés fonda
mentales conformément à la Charte des Na
tions Unies et les Pactes internationaux re
latifs aux droits de l ’homme.

La production, l ’expérimentation, la pos
session, le déploiement et l’usage d’armes 
nucléaires devraient être interdits et recon
nus comme des crimes contre l ’humanité.

En conséquence le Comité, dans l’inté
rêt de l ’humanité, en appelle à tous les 
Etats, qu’ils soient parties au Pacte ou non, 
pour qu’ils prennent des mesures urgentes, 
unilatéralement ou par accord, pour débar
rasser le monde de cette menace.”

Déclaration d’opinions 
selon le Protocole facultatif

Cinq opinions finales ont été adoptées 
par le Comité pendant cette période. Deux 
concernent Madagascar, les autres la Fin
lande, le Surinam et l ’Uruguay.

L’affaire contre le Suriname, Baboeram 
et al contre Surinam, 146/1983 et 148 à



154/1983 concernait la mort, le 8 décem
bre 1982, de 15 citoyens proéminents alors 
qu’ils étaient sous la garde de l ’armée. Ils 
étaient respectivement quatre journalistes, 
deux professeurs d ’université, quatre avo
cats, un responsable syndicaliste, deux 
hommes d ’affaires et deux officiers de l ’ar
mée. La plupart étaient des membres de 
l’Association du Surinam pour la Démocra
tie, récemment instituée, qui avait, dans 
une lettre ouverte au chef de l ’Etat, appelé 
à un dialogue constructif en vue d ’en reve
nir à la Règle constitutionnelle, aux élec
tions parlementaires et à la primauté du 
droit. Des communications ont été soumi
ses pour le compte de sept victimes, évo
quant la violation des articles 6 (droit à la 
vie), 7 (interdiction de la torture), 9 (droit 
à la liberté et la sécurité de la personne), 10 
traitement de ceux privés de leur liberté), 
14 (procès équitable), 17 (droit à l ’exemp
tion de l ’arbitraire et de toute immixtion 
dans la vie privée) et 19 (droit à la liberté 
d’opinion sans être inquiété).

L’un des auteurs soumit le rapport de la 
CIJ sur les droits de l ’homme au Surinam, 
basé sur une mission entreprise en février/ 
mars 1983. Le Comité conclut que le rap
port confirmait l ’affirmation de l ’auteur se
lon laquelle il n ’y avait aucun recours judi
ciaire effectif. L’auteur avait déclaré qu’au
cun recours n’était fait auprès des tribu
naux au Surinam parce qu’ “il était devenu 
manifeste, selon diverses sources, que l ’au
torité militaire la plus élevée... était impli
quée dans les meurtres”, parce que l ’en
quête judiciaire officielle requise en pareil 
cas de morts violentes n ’avait pas été me
née et parce que, “à cause de l ’atmosphère 
de crainte, on ne trouverait aucun avocat 
disposé à (plaider) une telle affaire, si l’on 
considère le fait que trois avocats ont été 
tués, apparemment parce qu’ils s’occu
paient des droits de l ’homme et des prin
cipes démocratiques". L ’Etat partie au 
Pacte n ’a pas contesté les affirmations de

l’auteur selon lesquelles il n ’y avait pas de 
recours judiciaires à épuiser.

L’Etat partie avait fait objection à la re
cevabilité de la plainte selon l ’article 5 du 
Protocole facultatif pour la raison que la 
même affaire avait été soumise et était en 
voie d’examen selon d ’autres procédures 
d’enquête ou de règlement, et en faisant ré
férence spécifique à des organisations inter
nationales s'occupant de droits de l ’homme 
telles la Commission interaméricaine sur les 
droits de l’homme, le Comité international 
de la Croix-Rouge, l ’Organisation interna
tionale du travail, la Commission interna
tionale de juristes, Amnesty International 
et la visite prévue du Rapporteur spécial 
des Nations Unies sur les exécutions som
maires ou arbitraires. Le Comité rejeta cet 
argument en déclarant que des enquêtes 
faites par des organisations intergouveme
mentales sur la situation des droits de 
l’homme dans un pays ne pouvaient pas 
être considérées comme similaires à l ’exa
men d ’affaires individuelles au sens de 
l’article 5; non plus que des procédures 
établies par des organisations non gouver
nementales telles que la CIJ, Amnesty In
ternational ou le Comité international de 
la Croix-Rouge pouvaient constituer une 
procédure d ’enquête ou de règlement inter
national.

En rendant sa décision, le Comité a pris 
note du manquement de l ’Etat partie au 
Pacte à l ’obligation de fournir les informa
tions et éclaircissements qui lui avaient été 
demandés.

Le Comité poursuivit alors en concluant 
que ces quinze personnes proéminentes 
avaient perdu la vie en conséquence d ’un 
acte délibéré de la police militaire, que la 
privation de la vie avait été intentionnelle 
et donc que les victimes avaient été privées 
de la vie arbitrairement, contrairement à 
l ’article 6 (1) du Pacte international rela
tif aux droits civils et politiques. Que dans 
ces circonstances, il n ’estimait pas néces



saire de prendre en considération des affir
mations selon lesquelles d ’autres disposi
tions du Pacte avaient été violées.

Dans Hiber Conteris contre l'Uruguay, 
139/1983, le Comité constata l ’existence 
de nombreuses violations du Pacte, en par
ticulier:

-  de l’article 7, à cause du très mauvais 
traitement dont Hiber Conteris avait 
souffert pendant les trois premiers mois 
de sa détention et des conditions dures 
et parfois dégradantes de sa détention 
depuis lors;

-  de l ’article 9, paragraphe 1, à cause de la 
façon dont il avait été arrêté et détenu, 
sans mandat, qui constitue une arresta
tion et détention arbitraires, quelles que 
fussent les accusations portées contre lui 
par la suite;

-  de l'article 9, paragraphe 2, parce qu'il 
n ’avait pas été informé des charges por
tées contre lui, ceci pendant plus de 
deux ans;

-  de l ’article 9, paragraphe 3, parce qu’il 
n'avait pas été déféré promptement de
vant un juge et parce qu’il n ’avait pas 
été jugé dans un délai raisonnable;

-  de l ’article 9, paragraphe 4, parce qu’il 
n ’avait eu aucun moyen de contester sa 
détention;

-  de l ’article 10, paragraphe 1, parce qu’il 
avait été gardé au secret pendant plus de 
trois mois;

-  de l ’article 14, paragraphe 1, parce que 
sa cause n ’avait pas été entendue équita
blement et publiquement;

-  de l ’article 14, paragraphe 3(b) parce 
qu’il n ’avait pas eu un accès effectif à un 
conseil pour la préparation de sa défense;

-  de l’article 14, paragraphe 3(c) parce 
qu’il n ’avait pas été jugé sans délai ex
cessif;

-  de l ’article 14, paragraphe 3(d) parce 
qu’il n’avait pas été jugé en sa présence 
et n ’avait pu se défendre en personne ou

par un conseil de son propre choix;
-  de l ’article 14, paragraphe 3(g) parce 

qu’il avait été contraint sous la torture 
d'avouer sa culpabilité.

Après avoir tiré sa conclusion, le Comité 
releva que le nouveau gouvernement de 
l ’Uruguay lui avait fourni une liste de per
sonnes libérées entre août 1984 et le 1er 
mars 1985, moment où le nouveau gouver
nement était arrivé au pouvoir, et qu’il 
avait été informé qu’à la suite d ’une loi 
d’amnistie décrétée le 8 mars 1985, tous les 
prisonniers avaient été libérés et toutes les 
formes de bannissement supprimées. Le 
Comité exprima sa satisfaction à propos 
des mesures prises par l’Etat partie en fa
veur de l ’application du Pacte et de sa col
laboration avec lui.

La première affaire contre Madagascar, 
Wight contre Madagascar, 115/1982, con
cernait des faits similaires à ceux de l’af
faire Marias dans laquelle un avis avait été 
adopté le 24 mars 1983. La victime, M. 
Wight, était représentée par le même avo
cat. Pilote auprès de la South African Air
ways, il avait été contraint à un atterrissage 
d’urgence à Madagascar. Après quoi il avait 
été arrêté, jugé par un tribunal militaire sur 
l'accusation d'avoir survolé illégalement le 
territoire malgache, déclaré coupable et 
condamné à cinq ans d ’emprisonnement et 
à une amende. Wight fit une tentative d’é
vasion, fut repris et condamné à deux ans 
d'emprisonnement supplémentaire. En 
aboutissant à sa décision, le Comité conclut 
que les faits suivants n ’étaient pas contes
tés: après avoir été repris, il avait été main
tenu en confinement solitaire à la prison de 
la police d ’Ambohibao, enchaîné à un som
mier au sol, avec un minimum de vête
ments et une alimentation sévèrement ra
tionnée, durant une période de trois mois 
et demi; pendant cette période et jusqu’à 
juillet 1979 (10 mois) il avait été gardé au 
secret. Puis à nouveau en novembre 1981,



il fut isolé dans une cellule du sous-sol aux 
dimensions réduites (2m x 1,5 m) et dans 
des conditions inhumaines. Ensuite, pour le 
restant de sa peine, les conditions furent 
meilleures.

Le Comité conclut à l ’existence des vio
lations des articles 7 et 10, paragraphe 1, à 
cause des conditions inhumaines dans les
quelles Vfight avait été quelquefois gardé, 
ainsi que de l’article 14, paragraphe 3(b) 
parce que, pendant une période de dix 
mois, quoique les accusations criminelles 
fussent déterminées, il avait été gardé au 
secret, sans accès à un avocat.

Le deuxième cas, Monja Jaona contre 
Madagascar, 132/1982, concernait un hom
me de nationalité malgache âgé de 77 ans, 
qui avait été candidat aux élections prési
dentielles de 1982 et est maintenant mem
bre de l ’Assemblée nationale du peuple. Le 
Comité conclut que les faits révélaient des 
violations de l ’article 9, paragraphe 1 parce 
que cet homme avait été arrêté à cause de 
ses opinions politiques; de l ’article 9, para
graphe 2 parce qu’il n ’avait pas été informé 
des motifs de son arrestation ni des accusa
tions portées contre lui; ainsi que de l’arti
cle 19 paragraphe 2 parce qu’il avait souf
fert de la persécution à cause de ses opi
nions politiques.

Dans Paavo Muhonen contre Finlande, 
89/1981, la victime prétendait que ses 
droits prévus à l ’article 18, paragraphe 1 (li
berté de pensée, de conscience et de reli
gion) avaient été violés parce que le gouver
nement n ’avait pas respecté ses convictions 
éthiques et son droit à être objecteur de 
conscience envers le service militaire. Au 
début, le gouvernement avait rejeté sa posi
tion selon laquelle il était objecteur de 
conscience et lui avait ordonné d ’accomplir 
un service armé. Son refus avait conduit à 
le déclarer coupable de crime et à une con
damnation à l ’emprisonnement. A une deu
xième audience devant le "Military Service 
Examining Board (MSEB), à laquelle il avait

comparu en personne, sa revendication fut 
acceptée. Peu après, il fut gracié par le Pré
sident. Après avoir examiné les faits, le Co
mité décida que la révision finale du MSEB, 
qui a reconnu le statut d ’objecteur de con
science de M. Muhonen, atténuait la néces
sité de déterminer si l’article 18 garantit un 
droit à l’objection de conscience au service 
militaire. Toutefois demeurait la question 
de savoir si la victime avait droit à une in
demnité selon l ’article 14, paragraphe (b) 
(ce droit existe lorsqu’une condamnation a 
été annulée ou une personne graciée pour 
des motifs d’erreur judiciaire). Après les in
formations présentées par les deux parties, 
le Comité détermina que la condamnation 
de M. Muhonen n ’avait jamais été annulée 
et que la grâce n’avait pas été accordée 
pour des motifs d’erreur judiciaire, mais 
plutôt pour des considérations d’équité et 
qu’en conséquence aucune revendication à 
une indemnité n’existait selon l’article 14.

Décisions sur la recevabilité

Le Comité rendit public dix décisions 
déclarant l ’irrecevabilité de plaintes: deux 
concernaient la Norvège, deux les Pays-Bas, 
trois le Canada, deux la Suède et une la 
Finlande. Dans sa décision sur l ’affaire 
L.T.K. contre Finlande, 185/1984, le Co
mité dut affronter la question de savoir si 
le Pacte protégeait le droit à l ’objection de 
conscience au service militaire. Il conclut 
que tel n ’était pas le cas, déclarant que ni 
l’article 18 (liberté de pensée, de conscience 
et de religion) ni l ’article 19 (droit d ’avoir 
des opinions sans être inquiété), notam
ment à la lumière de l’article 8, paragraphe 
(c)(II) (le service de caractère militaire ne 
peut être considéré comme travail forcé ou 
obligatoire) ne pouvaient être interprétés 
comme impliquant ce droit.

Dans le premier cas norvégien, O.F. con
tre Norvège, 158/1983, l ’auteur affirmait



qu'on ne lui avait pas accordé la possibilité 
de préparer sa défense de façon appropriée, 
d'être assisté gratuitement par un conseil et 
de questionner les témoins à charge. L'af
faire du Tribunal d ’Etat contre la victime 
concernait un délit de circulation et le fait 
de n ’avoir pas fourni d ’informations sur 
une affaire commerciale qu’il dirigeait. Le 
Comité conclut que les faits portés à sa 
connaissance ne révélaient aucune violation 
du Pacte, car les informations nécessaires 
pour préparer sa défense avaient été mises à 
la disposition de la victime au poste de po
lice, que les accusations portées contre elle 
n'étaient pas d'un type où les intérêts de la 
justice requéraient la nomination d ’un avo
cat et que l ’opportunité de questionner les 
témoins à charge n ’avait pas été refusée.

Dans le deuxième cas déclaré irrecevable 
contre la Norvège, V.0. contre Norvège, 
168/1984, l’auteur affirmait que ses droits 
en vertu du Pacte avaient été violés à cause 
de décisions de détention prises par les tri
bunaux de ce pays. L ’auteur avait soumis 
une demande à la Commission européenne 
des droits de l ’homme et le Comité conclut 
qu’en conséquence, selon l ’article 5, il 
n'était pas compétent pour examiner cette 
affaire.

L'affaire M.F. contre Pays-Bas, 173/ 
1984, concernant un citoyen chilien requé
rant d'asile politique aux Pays-Bas, fut exa
minée par le Comité. L’auteur affirmait des 
violations de divers droits reconnus dans le 
Pacte. Le Comité conclut qu'aucune viola
tion n ’avait été révélée, en déclarant qu’il 
ressortait du texte même soumis par l ’au
teur qu’il avait eu amplement la possibilité 
de présenter son affaire de demande de sé
jour aux Pays-Bas, dans des procédures for
melles comportant des auditions.

Dans J.D.B. contre Pays-Bas, 178/1984, 
l ’auteur affirmait que l ’Etat partie au Pacte 
violait son droit à la non-discrimination 
parce que, bien que formé comme répara
teur radio et TV, il ne possédait pas de di

plôme et qu'après une période prolongée 
de chômage il avait été poursuivi pour avoir 
entrepris ce genre de travail sur une base 
occasionnelle. Il déclara que la législation 
hollandaise l ’empêchait d ’avoir un emploi 
dûment rémunéré et le punissait pour cher
cher un substitut au chômage. Le Comité 
conclut que les faits soumis ne révélaient 
aucune violation du Pacte.

Dans J.K. contre Canada, 174/1984, le 
Comité réitéra sa position selon laquelle il 
n’est pas compétent pour examiner les con
clusions factuelles de tribunaux nationaux 
ou pour déterminer si des tribunaux natio
naux ont proprement évalué de nouvelles 
preuves soumises en appel. L’auteur affir
mait qu'il avait été injustement déclaré 
coupable d ’un délit en 1971 et, bien que 
l ’événement ait eu lieu avant l'entrée en vi
gueur du Pacte, il affirmait que le stigmate 
de la condamnation et les conséquences so
ciales et juridiques de celle-ci faisaient au
jourd’hui de lui une victime de violation 
des droits fixés dans le Pacte. Comme le 
Comité ne pouvait pas examiner les conclu
sions factuelles du tribunal d ’origine, les 
conséquences décrites par l ’auteur ne sou
levaient pas en elles-mêmes des questions 
qui relèvent du Pacte.

La possibilité d'engager une action en 
jugement déclaratoire fut considérée com
me un recours interne disponible et utile au 
sens de l’article 5 du Protocole facultatif 
et, en conséquence, empêchait que la plain
te fût examinée par le Comité. Dans l'af
faire C.F. et al contre Canada, 113/1981, 
les auteurs, citoyens canadiens, étaient en 
détention au moment de la soumission de 
l'affaire et affirmaient des violations de 
l'article 25(b) (droit de vote) et de l'article 
2, paragraphes 1 et 3(b) (obligation d ’éten- 
dre tous les droits aux individus se trouvant 
au sein du territoire sans discrimination et 
d’assurer un tribunal compétent pour ap
précier des recours pour violations).

La revendication dans J.H. contre Canada



187/1985 fut rejetée parce que l’auteur 
n'avait allégué aucun fait pour indiquer 
qu’il avait été lui-même une victime. Il 
avait affirmé que les méthodes de recrute
ment des forces armées canadiennes telles 
qu’elles s’appliquent aux Canadiens anglo
phones étaient discriminatoires et consti
tuaient une violation de l'article 2, paragra
phe 1 (les droits protégés par le Pacte doi
vent être garantis sans distinction aucune).

L’auteur de la plainte dans D.F. contre 
Suède, 183/1984, prétendait présenter une 
demande pour le compte d ’Arabes et de 
musulmans qui auraient été continuelle
ment la cible de discriminations et d'abus 
en Suède. De nombreuses violations du 
Pacte étaient alléguées. En déclarant cette 
affaire irrecevable, le Comité conclut qu’elle 
était examinée selon une autre procédure 
d ’enquête internationale, que l ’auteur n ’a
vait pas démontré qu’il était personnelle
ment victime d’une quelconque discrimina
tion Tii qu’il était autorisé à parler pour le 
compte d ’autres personnes pour lesquelles 
il avait introduit la plainte.

Le fait que l ’auteur n ’avait pas épuisé les 
recours internes empêcha le Comité d’exa
miner l’affaire N.B. contre Suède, 175/ 
1984, qui concernait les effets d ’une déci
sion de détention prise par les tribunaux 
suédois.

Déclaration de l’Uruguay au Comité

Au cours de la vingt-quatrième session 
du Comité (mars/avril 1985) un représen
tant du gouvernement de l ’Uruguay se pré
senta devant le Comité pour transmettre un 
message du Ministère des affaires étrangères. 
Le message se référait à l ’annonce solen
nelle du gouvernement de son intention de 
respecter les dispositions de la Déclaration 
universelle des droits de l ’homme ainsi que 
tous les autres instruments des droits de 
l ’homme. Il énuméra un certain nombre de

mesures déjà prises à ce propos, y compris 
l ’approbation d’une loi d ’amnistie, le réta
blissement de l ’indépendance judiciaire et 
de la liberté de la presse, la révocation des 
règlements interdisant ou limitant les droits 
syndicaux, y compris le droit de grève, la 
ratification de la Convention américaine 
sur les droits de l ’homme, le rétablissement 
des libertés académiques, l'annulation de 
l'interdiction d’activités des partis politi
ques, l ’instauration d ’une Commission na
tionale de rapatriement pour promouvoir 
le retour des exilés uruguayens, ainsi que le 
réengagement de tous les fonctionnaires 
congédiés pour leurs convictions idéologi
ques, politiques et syndicales. Le représen
tant du gouvernement exprima aussi l’ap
préciation de son peuple pour les témoigna
ges de solidarité internationale manifestés à 
un moment où ses droits étaient systémati
quement violés, ainsi que sa reconnaissance 
pour l’attention toute particulière que le 
Comité avait accordée aux communications 
en provenance de l ’Uruguay. Ce message fut 
chaleureusement accueilli par le Comité.

Action subséquente à 
l ’adoption des avis du Comité

Lorsque le Comité transmet ses avis aux 
Etats parties au Pacte, il les invite à l'infor
mer des actions entreprises en fonction de 
ses avis. Par des notes datées des 11 octo
bre 1984, 4 février 1985 et 25 mars 1985, 
le gouvernement de l'Uruguay a fourni au 
Comité des listes de personnes ayant été li
bérées de prison; ces listes incluent des per
sonnes dont les cas avaient fait l'objet 
d'une décision du Comité ou dont les cas 
étaient encore en suspens. Parmi ces der
niers, certains ont été retirés à la demande 
de leurs auteurs.

Le Canada informa le Comité le 5 juillet
1985 qu'une nouvelle loi canadienne amen
dant le Décret indien avait reçu l'approba



tion royale et que les amendements, qui al
légeaient la discrimination constatée dans 
Lovelace contre Canada, 2411977, étaient 
entrés en vigueur le 17 avril 1985.

Le 19 juillet 1985, le gouvernement de 
Madagascar soumit d ’autres informations 
au Comité dans l ’affaire Monja Jaona con
tre Madagascar, 132/1982. Il répétait sa po
sition selon laquelle le cas était irrecevable 
parce que les recours internes n'avaient pas 
été épuisés et soumit une documentation 
qui montrait qu’une affaire contre M. Jaona 
était en suspens au moment où le Comité 
avait déclaré la communication recevable. 
Il donnait aussi des détails factuels sur les 
circonstances ayant conduit à l ’arrestation 
de M. Jaona et les conditions de sa déten
tion. L’Etat partie formula son regret de 
n ’avoir pas mis ces informations à disposi
tion du Comité à une date précédente et 
déclara son intention de collaborer plus 
étroitement à l’avenir avec le Comité.

Publicité pour le Pacte 
et le travail du Comité

Les membres du Comité ont continué à 
souligner la nécessité de vulgariser le texte 
du Pacte ainsi que le travail du Comité, 
qu’ils considèrent comme significatif dans 
la promotion du respect et de la jouissance 
des droits contenus dans le Pacte. Le Comi
té a aussi continué à souligner auprès des 
Etats parties l ’importance de porter le Pacte 
à l’attention des autorités administratives 
et judiciaires et de traduire le Pacte dans les 
principales langues locales.

La première série des volumes annuels 
reliés de l’oeuvre du Comité, couvrant la 
période 1977 et 1978, doit être publiée en 
automne 1985. Le travail sur la deuxième 
série a commencé et l'on espère qu’il avan
cera rapidement.

A la demande du Comité, un travail a été 
entrepris pour un volume intitulé “Déci
sions choisies selon le Protocole facultatif 
(deuxième à seizième session)”. Ce volume 
a maintenant été publié.

Examen par l’Assemblée générale 
du Rapport du Comité

L’Assemblée générale a aussi exprimé 
l ’opinion qu’il était nécessaire de donner 
davantage de publicité au travail du Comité 
et, dans sa résolution 39/136, elle a exhorté 
le Secrétaire général à le faire et l ’a égale
ment invité à renseigner le Comité sur les 
activités pertinentes de l’Assemblée géné
rale, du Conseil économique et social et des 
divers organes de droits de l ’homme.

Le commentaire général du Comité sur 
l’article 6 a reçu une grande attention de la 
part du Troisième Comité de l’Assemblée 
générale.

Les opinions divergeaient quant à la 
compétence du Comité pour émettre un 
commentaire général sur le sujet couvert 
par le commentaire 14 (23) (discuté ci-des- 
sus). Le Comité exprima sa satisfaction 
pour l ’attention accordée à son oeuvre et 
exprima l ’opinion que le droit à la vie tel 
qu’il est énoncé dans l ’article 6 ne pouvait 
pas être interprété étroitement et que le 
Comité demeurait bien dans les limites de 
son mandat en faisant appel aux Etats pour 
qu’ils décrètent une interdiction sur les 
armes nucléaires de manière à protéger le 
droit à la vie.

Il y eut aussi un débat important sur le 
temps alloué aux Etats parties pour com
menter sur la recevabilité des plaintes et le 
temps consacré à examiner les deuxièmes 
rapports périodiques. Le Comité prit note 
de ces commentaires et décida de s’en oc
cuper à des séances futures.



Lois d'amnistie

C’est dans le souci d ’exploiter l'amnis
tie, en tant qu’instrument capable de ré
concilier et de pacifier les nations sortant 
de la guerre et de résoudre les conflits in
ternes, que la Sous-Commission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités a désigné M. Louis 
Joine, magistrat français, comme Rappor
teur spécial sur la question. Son rapport fi
nal, "Etude générale technique sur les lois 
d’amnistie et leur rôle dans la sauvegarde et 
la promotion des droits de l’homme”, a été 
présenté cette année à la sous-commission, 
lors de ses assises.

Ce rapport est fondé sur des lois d ’am
nistie promulguées dans 37 pays, qui ont 
répondu à la demande d’information du 
Rapporteur spécial, ainsi que sur des docu
ments fournis par des organisations non 
gouvernementales, dont la CIJ. Dans son 
rapport, le Rapporteur spécial s’est efforcé 
“de présenter les pratiques suivies par les 
Etats qui ont adopté des mesures d’amnis
tie”, et de “comparer ces différentes expé
riences, pour en tirer un certain nombre de 
règles ou constantes qui pourraient servir 
de structure de base, pour les pouvoirs pu
blics désireux de prendre des mesures d’am
nistie ainsi que pour les juristes chargés 
d ’en rédiger le texte”. Il fait remarquer 
que “si tant est qu’elles existent, les réfé
rences bibliographiques concernant des 
études en droit comparé sur la question 
sont rares”.

Le rapport retrace l’évolution des lois 
d ’amnistie et des circonstances dans les
quelles ces lois ont été prises, la maîtrise 
des tensions, la période transitoire vers la 
démocratie, la neutralisation des groupes 
d’opposition et de guerrilla, et le retour des 
exilés. Il examine également les effets des 
lois d ’amnistie tels que la remise en liberté

des prisonniers politiques, le retour des exi
lés, l ’abandon des poursuites pénales et 
disciplinaires, le rétablissement des droits 
civils et politiques, la réintégration des per
sonnes privées dans leur emploi, ainsi que 
la question du dédommagement.

L’amnistie était, à ses origines, un privi
lège impérial issu, intei alia, du droit divin 
des rois en vertu duquel la conduite des bé
néficiaires de l’amnistie était considérée 
comme n ’ayant jamais “constitué un délit, 
et la punition comme n’ayant jamais dû être 
appliquée”. Elle n ’est pas à confondre avec 
le pardon ou l ’indulgence, qui sont spéciale
ment accordés à certaines personnes; l ’am
nistie concerne, en effet, les actes eux-mê
mes, qui sont ainsi considérés comme 
n ’ayant pas été contraires à la loi, rejetant la 
culpabilité de ceux qui ont commis ces actes.

A la fin des hostilités (externes ou in
ternes), la nécessité a souvent conduit le 
vainqueur à écarter les considérations de 
vengeance, et à accorder la priorité à l ’apai
sement des passions et au retour à la paix 
et à la stabilité. L’octroi de l ’amnistie a fait 
partie de ce processus, comme l’attestent 
de nombreux traités, depuis celui de la Paix 
de Westphalie de 1648 qui a mis fin à la 
guerre de Trente ans, jusqu’à la loi d ’amnis
tie française de 1951 qui déclarait que 
“l ’amnistie totale et complète est accordée 
pour tous les actes commis après le 10 juin 
1940 et avant le 1er juin 1946, avec l ’inten
tion de servir la cause de la libération du 
territoire, ou la libération finale de la 
France”. Ces exemples, et beaucoup d ’au
tres encore, peuvent être cités, pour témoi
gner de la volonté commune des nations de 
reléguer certains actes à l ’oubli, comme 
moyen de rétablir l ’ordre.

Cependant, tous les traités ne contien
nent pas une amnistie générale pour chaque



acte commis pendant les hostilités. Parfois, 
l'amnistie n'est pas accordée du tout tandis 
qu’en d ’autres occasions, elle est limitée à 
certaines exceptions. Par exemple, l ’amnis
tie proclamée en Angleterre, à l ’occasion 
du rétablissement de Charles II sur le trône, 
n ’avait pas été étendue à ceux qui avaient 
pris part à l ’exécution de son père. Dans le 
Traité de paix de Versailles de 1919, l’am
nistie n ’était même pas inscrite; tout au 
contraire, les Alliés réclamèrent une puni
tion pour le Kaiser William II, pour crimes 
contre l ’humanité. A la fin de la 2e guerre 
mondiale, la responsabilité personnelle a 
été expressément reconnue dans les statuts 
des tribunaux militaires internationaux de 
Nuremberg et Tokyo.

La transgression des lois de guerre était 
examinée dans les Conventions de la Laye 
de 1819 et 1907, mais la responsabilité cri
minelle personnelle n ’y était pas mention
née, bien qu’il y ait été question de dédom
magements à la charge des Etats et non des 
personnes. Plus tard, les Conventions de 
Genève excluaient spécifiquement du béné
fice de l ’amnistie les criminels de guerre et 
les personnes accusées de violations flagran
tes des conventions, en réglementant que 
“les hautes parties contractantes s’engagent 
à promulguer toute législation propre à dé
terminer des sanctions pénales effectives 
contre les personnes qui commettent ou 
donnent l ’ordre de commettre toute viola
tion grave de la présente convention”, et 
que “chaque haute partie contractante sera 
tenue à l ’obligation de rechercher les per
sonnes qui auraient commis ou donné l’or
dre de commettre une violation grave de la 
convention, et de les traduire devant ses 
propres tribunaux, quelle que soit leur na
tionalité".

Cette réglementation a été suivie de la 
Résolution 95 (I) de l ’Assemblée générale 
des Nations Unies de décembre 1946, qui 
reprenait les principes de Nuremberg et la 
Convention sur l ’imprescriptibilité des cri

mes de guerre et des crimes contre l ’huma
nité. Ainsi, il a été établi dans le droit in
ternational que les Etats n ’adopteraient, à 
aucun prix, des mesures de tolérance à 
l’égard des crimes de guerre, assimilables 
à des crimes contre l ’humanité, et les au
teurs de tels crimes seraient exclus de tou
tes mesures d ’amnistie.

L’amnistie dans les conflits internes

Le concept d ’amnistie devient plus com
plexe lorsqu’il est relatif à des tensions et 
à des conflits internes, et c ’est dans ce do
maine que son usage se développe de plus 
en plus. L’amnistie est devenue un instru
ment de réconciliation d’éléments de la so
ciété en conflit, et de résolutions de situa
tions graves allant de la guerre civile aux 
manifestations publiques, aux grèves et aux 
états d’urgence. L’amnistie a parfois été 
utilisée à d ’autres fins, comme par exemple 
pour commémorer des dates particulières 
telles que l ’intronisation du roi ou l ’investi
ture du président, ou la visite de personna
lités étrangères; mais aussi, pour faire face 
à des problèmes pratiques tels que le sur
peuplement des prisons, comme cela a été 
le cas en Grande-Bretagne et au Portugal, et 
pour des raisons humanitaires comme lors
que, par exemple, le Zaïre a, en 1981, dé
claré une amnistie en faveur des invalides, 
ou lorsqu’en 1978 la Syrie en a décrété une 
au bénéfice des malades chroniques ou in
curables. Mais c’est dans le contexte poli
tique qu’il est davantage fait usage de l'am
nistie, comme d ’un instrument de pacifica
tion nationale et de réconciliation, annon
çant un retour à la vie normale.

Ces exemples ont été récemment illus
trés par le retour à la démocratie dans plu
sieurs pays d'Amérique latine qui, jusqu'à 
une date récente, avaient été gouvernés par 
des régimes de dictature. Ces dictatures me
naient une répression quotidienne contre



toute forme d'opposition, sous le prétexte 
de la prétendue ‘sécurité nationale’. Cette 
répression, souvent qualifiée de ‘terrorisme 
d ’Etat’ aboutit à de graves violations des 
droits de l'homme telles que, par exemple, 
exécutions sommaires, détentions arbitrai
res, disparitions forcées ou involontaires, 
expulsions, interdiction des syndicats et 
des partis politiques.

De tels régimes ont aussi été régulière
ment accusés de corruption, de détourne
ments de deniers publics, ainsi que de négli
gence, pour ce qui concerne l’éducation et 
les besoins de développement de la popula
tion. Cette situation provoque une réaction 
au sein de la société, menant à une con
frontation qui peut tourner en émeutes, 
grèves, manifestations, rébellion et sédition.

Il arrive que le conflit interne plonge ses 
racines si profondément que l ’amnistie en 
elle-même soit de peu d'utilité. Il est vrai 
que si des mesures d'amnistie ne sont prises 
que pour servir uniquement les intérêts de 
ceux qui sont au pouvoir, elles peuvent 
exacerber une situation et radicaliser les 
sentiments d’hostilité. C’est ce qui s’est 
passé quand le Chili a promulgué une am
nistie en 1978. Elle était unilatérale et des
tinée à préserver “ceux responsables d’as
sassinats, de tortures et autres délits com
mis durant le régne de la Junte, plutôt 
qu ’une amnistie réelle, en faveur des oppo
sants politiques”*. Les violations des droits 
de l ’homme dont il a été question étaient, 
bien entendu, et demeurent celles perpé
trées par les forces de sécurité du gouverne
ment militaire.

Plus tard, l'Argentine a suivi l'exemple 
du Chili. Vaincu et découragé par la guerre 
des Malouines, pressé par la population de 
divulguer l'endroit où il avait caché les mil
liers de victimes de la répression, le régime 
militaire proposa à un Congrès démoralisé 
une loi d ’amnistie qui fut promulguée le 25

septembre 1983, alors que le régime arri
vait à la fin de son mandat. Cette loi fut ap
pelée “loi de pacification nationale”, mais 
n'était en réalité qu'une ‘auto-amnistie’, 
pour éviter des poursuites pénales et civiles 
contre ceux qui avaient été impliqués dans 
l’exécution des mesures répressives de la 
Junte, une fois la démocratie rétablie.

Toutefois, le nouveau parlement argen
tin élu retira cette amnistie unilatérale et 
refusa le bénéfice d’une amnistie à ceux qui 
avaient commis de graves violations des 
droits de l ’homme sous le régime précé
dent. Aujourd’hui, les membres des trois 
juntes militaires ont été jugés par les tribu
naux civils argentins.

On peut voir, dans la loi d ’amnistie in
troduite en Uruguay en mars 1985, une 
amnistie analogue qui jouit d ’une approba
tion générale, et qui n ’est pas étendue aux 
auteurs des plus graves violations des droits 
de l’homme. Tous les prisonniers politiques 
ont été libérés, les jugements politiques an
nulés, et les exilés autorisés à retourner 
dans leur pays, mais l’amnistie a exclu trois 
personnes accusées d’assassinats, de tortu
res et de disparitions sous le régime précé
dent. Le Secrétariat international des ju
ristes pour l ’amnistie en Uruguay (SIJAU) 
a joué un rôle important dans la campagne 
pour une amnistie en faveur des exilés 
d ’Uruguay. Il a publié un certain nombre 
d ’articles sur la question, dont plusieurs 
sont tirés de son ‘Colloque sur les fonde
ments juridiques d ’une véritable ouverture 
démocratique en Uruguay’. Il comprend 
des articles du Rapporteur spécial des Na
tions Unies, M. Louis Joinet, du conseiller 
juridique de la CIJ pour l’Amérique latine, 
M. Alejandro Artucio, et de son épouse, 
Mme Mercedes Artucio.

L'Espagne fournit une autre illustration 
de l'usage de l'amnistie pour faciliter la 
transition politique, en l'occurrence le

* R apport spécial des Nations Unies sur le Chili, A /33/331 p. 68 +  annexe XXVIII.



retour à la démocratie, après 41 ans de dic
tature du Général Franco. Cette loi d'am
nistie a été promulguée en juillet 1976 et 
s’étendait à la rebellion, à la sédition, ainsi 
qu’à d ’autres activités des groupes d ’oppo
sition.

Conclusion

Les conflits internationaux sont réglés 
au moyen de la diplomatie menant à des 
traités, ou par le biais des Nations Unies ou 
autres tierces parties. Quant aux conflits in
ternes, ils sont rarement soumis à de tels 
types de médiation, de sorte que d ’autres 
méthodes pour désamorcer les tensions, 
comme l’amnistie politique, s’imposent par 
conséquent de plus en plus. L’utilité de 
l ’amnistie est illustrée dans les exemples 
mentionnés plus haut. Ses termes, incorpo
rés dans les législations nationales, devraient 
être conformes à la pratique internationale 
et, en vertu de la justice naturelle, devraient 
exclure les auteurs des plus graves viola
tions des droits de l’homme, particulière
ment celles considérées à l ’échelon interna
tional comme étant des crimes contre l’hu
manité. Une amnistie politique, sincère
ment motivée par le souci d ’anticiper une 
situation de crise, ou d ’encourager la récon
ciliation nationale et annoncer un pas vers 
la démocratie, doit assurer la remise en li
berté de tous ceux qui sont accusés de dé

lits politiques contre l’Etat, la levée de tou
tes les restrictions politiques telles que 
celles qui frappent les syndicats et les partis 
politiques; l’amnistie doit accorder une at
tention particulière aux victimes des dispa
ritions forcées ou involontaires, et veiller à 
ce que ceux qui doivent passer en jugement 
le soient rapidement, et en bonne et dûe 
forme, par des tribunaux civils.

Cette fonction utile des lois d’amnistie 
a été reconnue par José Zalaquett dans son 
article intitulé “De la dictature à la démo
cratie", paru dans la Nouvelle République 
du 16 décembre 1985, et dans lequel il 
parle de “la nécessité de faire preuve de re
tenue, particulièrement à un moment où 
l ’on a besoin d ’unité nationale et de récon
ciliation pour consolider la démocratie". Il 
met l ’accent, cependant, sur le fait que 
“ceux qui sont présumés responsables des 
violations des droits de l’homme ne peu
vent bénéficier de l'amnistie, ni ne peuvent 
en faire bénéficier leurs complices ou su
bordonnés... Les crimes contre l ’humanité 
doivent être jugés et les coupables punis. 
Seule la société, en connaissance de toute 
la vérité, peut décider, par ses représentants 
élus, ou par tout autre moyen démocrati
que, dans quelle mesure une amnistie ou 
d ’autres mesures de magnanimité pour
raient être accordées”.

M. Zalaquett s'inscrivait dans le con
texte de l ’Argentine, mais les principes 
qu'il énonce ont une valeur universelle.



ARTICLES

Droits de l’homme et non-ingérence 
dans les affaires internes

par
Marc J. Bossuyt*

L'Acte final de la conférence sur la sécu
rité et la coopération en Europe a été adop
té à Helsinki le 1er août 1975 par les repré
sentants de tous les Etats européens (à l ’ex
ception de l’Albanie), du Canada et des 
Etats-Unis d’Amérique. Officiellement, 
l ’Acte final n ’est pas un instrument juridi
quement obligatoire, parce que les signatai
res ont clairement montré que telle n'était 
pas leur intention.

Cette intention, exprimée dans plusieurs 
déclarations faites à l ’occasion de la signa
ture de l ’Acte final, se retrouve aussi dans 
une des dispositions finales de l ’Acte, qui 
déclare:

“Il est demandé au gouvernement de la 
République de Finlande de transmettre 
au secrétaire général des Nations Unies 
le texte de cet Acte final, qui n'est pas 
éligible à l ’inscription aux termes de 
l ’Article 102 de la charte des Nations 
Unies, en vue de sa circulation à tous les 
membres de l ’Organisation, comme do
cument officiel des Nations Unies.”

Si l ’Acte final était un "traité” ou un 
“accord international", il devrait, confor
mément à l ’Article 102 de la Charte des 
Nations Unies, être “inscrit le plus tôt pos

sible au Secrétariat”.
Cependant, même si l ’Acte final n ’est pas 

un traité, il peut néanmoins avoir une im
portance juridique considérable. L’impor
tance juridique d’instruments juridiquement 
non obligatoires dépend: a) des circonstan
ces dans lesquelles l’instrument a été adop
té; b) de l’existence d ’un dispositif complé
mentaire; et c) du contenu de l ’instrument 
(cf. Abi-Saab, G., Les résolutions dans la 
formation du droit international du déve
loppement, Genève; IUHEI, 1971, p. 9).

Préalablement à la signature de l'Acte 
final il y a eu de longues et prudentes négo
ciations, menées pendant plus de 2 ans par 
des représentants dûment accrédités. Tou
tes les décisions de la Conférence ont été 
prises par “consensus”, terme qui a été dé
fini comme “l'absence de toute objection 
formulée par un représentant et soumise 
par lui, comme constituant un obstacle à la 
prise de la décision en question”.

L’Acte final a été signé par les chefs 
d’Etat ou de gouvernement de tous les 
Etats participants. Un tel accord, à un ni
veau si élevé, ne peut être sans pertinence 
juridique.

Les Etats participants ont en outre dé
claré, dans l ’Acte final, leur résolution à 
poursuivre le processus multilatéral entamé

* Professeur à l’Université d'Anvers (UIA), membre de la sous-commission des Nations Unies de la 
lu tte  contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités.



par la Conférence, en procédant à ‘‘un 
échange de vues approfondi, aussi bien 
dans l ’application des dispositions de l ’Acte 
final que des tâches définies par la Confé
rence”, et en organisant à ces fins “des ren
contres entre leurs représentants”. Une pre
mière conférence complémentaire, dans ce 
sens, a été tenue à Belgrade du 4 octobre 
1977 au 9 mars 1978, et une deuxième à 
Madrid du 11 novembre 1980 au 9 septem
bre 1983. La troisième conférence complé
mentaire sera tenue à Vienne à partir du 4 
novembre 1986. Il est également juridique
ment pertinent que, contrairement à la pra
tique habituelle concernant les instruments 
juridiquement non obligatoires, un disposi
tif complexe d ’étude ait été mis sur pied 
dans le cadre de l ’Acte final d’Helsinki.

Plus important, cependant, est le conte
nu de l ’Acte final. La pertinence juridique 
de l ’Acte final dépend principalement du 
caractère normatif de ses dispositions. 
Notre examen se limitera aux dispositions 
relatives aux droits de l’homme et au prin
cipe de non-intervention dans les affaires 
internes.

I. Le principe de respect
des droits de l’homme et
des libertés fondamentales

Le Principe VII de l ’Acte final (“Respect 
des droits de l ’homme et des libertés fonda
mentales, y compris la liberté de pensée, de 
conscience, de religion ou croyance”) est, 
avec le Principe III (“Inviolabilité des fron
tières") et le Principe IV (“Intégrité territo
riale des Etats”), un des trois principes spé
cifiques pour l’Acte final, dans ce sens 
qu’ils ne sont pas mentionnés séparément 
dans la “Déclaration relative aux principes 
du droit international touchant les relations 
amicales et la coopération entre Etats, con
formément à la Charte des Nations Unies”, 
adoptée par l ’Assemblée générale des Na

tions Unies, dans sa résolution 2625 (XXV) 
le 24 octobre 1970. Cette résolution, adop
tée à l’occasion du 25e anniversaire des Na
tions Unies, donne une interprétation pé- 
remptoire des buts et principes de la Charte 
des Nations Unies (voir Arangio-Ruiz, G. 
“The Normative Rôle of the General As- 
sembly of the United Nations and the Dé
claration of Principles of Friendly Rela
tions”, R.C.A.D.I., 1972, vol. 137, pp. 
341-628; Rosenstock R., “The Déclaration 
of International Law Concerning Friendly 
Relations: a Survey”, A.J.I.L., 1971, 713- 
735).

Le Principe VII (Respect des droits de 
l’homme) de l’Acte final se compose de 8 
paragraphes:

-.paragraphe 1: en utilisant les termes 
“respect des droits de l ’homme et des li
bertés fondamentales, ..., pour tous, sans 
distinction de race, de sexe, de langue 
ou de religion” on reprend le libellé des 
Articles 1,55 et 76 de la Charte des Na
tions Unies. Les documents diffèrent 
toutefois sur deux points: a) contraire
ment à la Charte des Nations Unies qui 
parle de “promouvoir” et d’ “encoura
ger” le respect, l ’obligation est rendue 
encore plus stricte, lorsque la prescrip
tion fait sans ambages obligation de 
“respecter les droits de l ’homme et les 
libertés fondamentales” ; b) un accent 
particulier est placé sur l ’une des libertés 
fondamentales les plus traditionnelles 
mentionnées dans les articles 18 de la 
Déclaration universelle, et du Pacte in
ternational relatif aux droits civils et po
litiques: “la liberté de pensée, de con
science, de religion ou croyance";

-  paragraphe 2: les Etats participants “pro
mouvront et encourageront l ’exercice ef
fectif" de toutes les catégories de droits 
(“civils, politiques, économiques, so
ciaux, culturels"). L’on s’est également 
inspiré du préambule du Pacte interna



tional relatif aux droits civils et politi
ques, lorsqu'il est fait référence aux 
"droits et libertés découlant tous de la 
dignité inhérente à la personne humaine, 
et qui sont essentiels pour son libre et 
plein épanouissement” ;

-  paragraphe 3: en mettant l ’accent sur la 
“liberté de l'individu à professer et à 
pratiquer, seul ou en communauté avec 
d’autres une religion ou croyance con
formément à ce que lui dicte sa propre 
conscience”, il est clair que non seule
ment la conviction intime doit être res
pectée, mais aussi la manifestation de 
cette conviction;

-  paragraphe 4: une disposition spécifique 
est relative aux droits des personnes ap
partenant à des minorités nationales;

-  paragraphe 5: un lien est établi entre le 
respect des droits de l’homme d'une 
part, et la paix, la justice et le bien-être 
d ’autre part. Ce lien justifie la présence 
des dispositions relatives aux droits de 
l’homme dans l ’Acte final de la Confé
rence sur la sécurité et la coopération en 
Europe;

-  paragraphe 6: l’obligation en droit inter
national du respect des droits de l ’hom
me, incorporée dans les Articles 55 et 
56 de la Charte des Nations Unies, est 
confirmée de façon explicite;

-  paragraphe 7: l ’importance particulière 
du droit à l'information est reconnue 
dans la confirmation du droit de l'indivi
du de connaître ses droits et devoirs dans 
ce domaine, et d'agir en conséquence;

-  paragraphe 8: on a fait référence aux 
dispositions relatives aux droits de 
l ’homme dans la Charte des Nations 
Unies, la Déclaration universelle, et les 
Pactes internationaux relatifs aux droits 
de l ’homme.

Il faut noter que le Principe VII emploie
généralement des termes vigoureux comme
“respecter” (4 fois), “reconnaître” (2 fois),

“confirmer”, "agir” et “accomplir” (1 fois), 
à la place de termes plus tendres comme 
“promouvoir” et “encourager”, fréquem
ment utilisés dans les dits trois paniers de 
l'Acte final.

Les dispositions relatives aux droits de 
l'homme, contenues dans le troisième pa
nier intitulé “Coopération dans les domai
nes humanitaire et autres” sont réparties en 
4 articles: 1. les contacts humains; 2. l ’in
formation; 3. la coopération et les échanges 
dans le domaine de la culture; 4. la coopé
ration et les échanges dans le domaine de 
l ’éducation. Les Etats participants expri
ment “leur intention d'oeuvrer maintenant 
à la mise en oeuvre” de ces dispositions. 
L'objectif commun de ces dispositions est 
de promouvoir une meilleure compréhen
sion entre les gens et entre les peuples, et 
une compréhension durable entre les Etats.

Le texte utilisé dans le troisième panier 
ne détermine pas, en général, des obliga
tions précises. Dans quelques exemples, ce
pendant, la volonté des Etats participants 
à prendre de réelles obligations est plus 
grande. Cela s’avère particulièrement dans 
le premier Article lorsque

“Ils confirment que les croyances reli
gieuses, les institutions et les organisa
tions pratiquant dans le cadre constitu
tionnel des Etats participants et leurs re
présentants peuvent, dans le domaine de 
leurs activités, avoir des contacts et tenir 
des réunions entre eux et échanger des 
informations”.

En réalité, la plupart des dispositions du 
premier Article expriment une promesse 
plutôt qu'une intention. Dans les affaires 
qui, plus particulièrement, concernent di
rectement les individus (réunion des fa
milles, mariages, etc...), les Etats partici
pants promettent d'éliminer quelques obs
tacles administratifs à l'exercice des droits 
fondamentaux et des libertés. Ces disposi



tions clarifient davantage les notions de “li
berté de mouvement” et de “droit de quit
ter tout pays, y compris le sien, et de reve
nir dans son pays", reconnu dans l'Article 
13 de la Déclaration universelle, et dans 
l’Article 12 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques. Ne pas rem
plir cette promesse serait non seulement 
contraire à l ’Acte final, mais constituerait 
également une violation d ’un droit et d’une 
liberté fondamentaux garantis par d’autres 
instruments juridiquement obligatoires.

Dans la pratique, la valeur des instru
ments relatifs aux droits de l ’homme ne dé
pend pas nécessairement de leur valeur juri
dique. Dans certains pays, des personnes 
activement engagées dans la défense de la 
cause des droits de l ’homme, invoquent 
plus souvent la Déclaration universelle et 
l ’Acte final, malgré le fait que la valeur juri
dique formelle de ces instruments soit infé
rieure à celle du Pacte auquel leur pays est 
partie. Ce phénomène s’explique probable
ment par la plus grande publicité donnée à 
l ’un plutôt qu’à l ’autre instrument.

II. Le principe de non-ingérence 
dans les affaires internes

Il faut dire, d ’emblée, que le principe de 
non-ingérence dans les affaires internes a 
toujours fait l ’objet d ’une grande confusion 
(Friedmann W., The Changing Structure of 
International Law, 1964, p. 267). Selon 
Winfield (“The History of Intervention in 
International Law”, B.Y.I.L., 1932-1933, 
P- 130),

“d ’un discours de Lord Palmerston à la 
Chambre des Communes, au démembre
ment de la Pologne, tout peut constituer 
une ingérence”.

De l ’avis d ’Arangio-Ruiz (op. cité, 547- 
549), le principe de non-ingérence a pris sa

source dans la pratique des Etats d’Améri
que latine. Les pays d’Amérique latine vi
vaient dans la crainte constante d’une inter
vention des puissances européennes ou 
nord-américaines. Les interventions consti
tuaient des formes d ’usage de la force qui 
confinaient à la guerre. En réalité, les pays 
d’Amérique latine étaient en général trop 
faibles et trop isolés, de sorte qu’une inter
vention suffisait pour atteindre ses objec
tifs, sans recourir à la guerre. Pour se proté
ger de telles interventions, le principe de 
non-immixion dans les affaires internes a 
été incorporé dans la Charte de l ’Organisa
tion des Etats américains, adoptée à Bogota 
en 1948:

“Aucun Etat ou groupe d ’Etats n ’a le 
• droit d’intervenir, directement ou indi

rectement, pour quelque raison que ce 
soit, dans les affaires internes ou exter
nes d’un autre Etat. Le principe qui pré
cède interdit non seulement la force ar
mée, mais également toute autre forme 
d’ingérence ou tentative de menace con
tre la personnalité de l ’Etat ou contre 
ses éléments politiques, économiques et 
culturels.”

La Charte des Nations Unies ne contient 
pas un principe interdisant l ’intervention 
des Etats dans les affaires internes d ’autres 
Etats. Aux termes de son Article 2, alinéa 
7, cependant, “rien dans le contenu de la 
présente Charte n ’autorisera les Nations 
Unies à intervenir dans des affaires qui re
lèvent essentiellement de la juridiction na
tionale de chaque Etat” (voir Fawcett 
J.E.S., “Human Rights and Domestic Juris- 
diction" in Luard Evans (éd.); The Interna
tional Protection o f Human Rights, Lon
dres, 1967, pp. 286-303; Ermacora Félix, 
“Human Rights and Domestic Jurisdiction 
(Article 2, alinéa 7 de la Charte)", R.C.A. 
D.I., 1968, vol. 124, pp. 371-451).

La Déclaration des Nations Unies sur les



“relations amicales" de 1970 contient un 
principe relatif au “devoir de ne pas inter
venir dans des affaires relevant de la juridic
tion nationale d ’un Etat, conformément à 
la Charte" (voir Rosenstock, op. cité, pp. 
726-729) selon laquelle:

“Aucun Etat ou groupe d'Etats n ’a le 
droit d ’intervenir, directement ou indi
rectement, pour quelque raison que ce 
soit, dans les affaires internes ou exter
nes d’un autre Etat. Par conséquent, 
toute intervention armée et toutes autres 
formes d’ingérence ou tentative de me
nace contre la personnalité de l ’Etat, ou 
contre ses éléments politiques, économi
ques et culturels, constituent une viola
tion du droit international.”

Pour comprendre ce principe dont le li
bellé est proche de celui de la Charte de 
l'Organisation des Etats américains, il est 
intéressant de se reporter à une déclaration 
faite par le représentant du Royaume-Uni, 
qui disait que:

“En considérant la portée de 1’ ‘interven
tion’, il faut reconnaître que, dans un 
monde interdépendant, il est inévitable 
et souhaitable que des Etats se préoccu
pent, et cherchent à influencer les ac
tions et les orientations d ’autres Etats, 
et que l ’objectif du droit international 
ne soit pas d ’empêcher une telle activité, 
mais plutôt d ’assurer qu’elle soit compa
tible avec l ’égalité souveraine des Etats, 
et l'auto-détermination de leur peuple” 
(A/AC. 125/SR. 144).

L’Acte final de la conférence d'Helsinki

contient un Principe VI selon lequel

“Les Etats participants s’abstiendront 
de toute intervention, directe ou indi
recte, individuelle ou collective, dans les 
affaires internes ou externes relevant de 
la juridiction nationale d ’un autre Etat 
participant, indépendamment de leurs 
relations mutuelles."

Tel qu’il ressort des alinéas 2 et 3 de ce 
Principe VI, un lien est placé entre le prin
cipe de non-intervention et le principe de 
s'abstenir de la menace ou dé l ’usage de la 
force (Principe II) (voir Russel Harold, The 
Helsinki Déclaration: Brobdingnag or Lilli- 
put? A.J.I.L., 1976, pp. 267-268)1.

Qui plus est, conformément au Principe 
X, alinéa 4 (“Tous les principes énoncés ci- 
dessus sont de toute première signification 
et, par conséquent, seront appliqués sur 
une base d ’égalité et sans réserve, et chacun 
d’eux interprété en fonction des autres.”), 
ce principe VI doit être interprété dans le 
contexte des autres principes, y compris le 
principe VII, relatif au respect des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

III. Des échanges de vues 
ne constituent pas des 
“interventions” interdites 
par le droit international

Les “interventions” qui sont clairement 
interdites par le droit international sont 
celles qui impliquent l ’usage de la force ar
mée. Pour Hersch Lauterpacht (Oppen- 
heim’s International Law, 1955, p. 305) 
“l ’intervention est l ’ingérence dictatoriale

1) "Ils s’abstiendront, en conséquence, de toute form e d ’intervention armée, ou de menace d ’une telle 
intervention contre un autre E tat participant. Ils s’abstiendront également, dans toutes les circons
tances, de to u t autre acte de coercition militaire, ou politique, économique, ou autres, visant à su
bordonner à leurs propres intérêts, l’exercice par un autre E ta t participant du droit inhérant à sa 
souveraineté, et de s’assurer ainsi des avantages de quelque nature que ce so it.”



par un Etat, aux fins de maintenir, ou de 
changer l'ordre réel des choses". La “nature 
coercitive" de l ’intervention est décisive 
pour déterminer son caractère illégal, car 
elle requiert aussi bien l ’absence d'accord 
de la part de l'Etat visé, qu’une certaine me
sure de force (cf. Van Dijk P. et Bloed A., 
Madrid 1980: Mensenrechten en niet in- 
menging”, Internationale Spectator, 1980, 
549-557, p. 551).

Même dans l ’application de normes 
moins strictes, des expressions d ’inquiétude 
face au mépris des droits de l ’homme tra
duites dans des déclarations diplomatiques, 
des lettres, des discussions, des discours, 
etc., ne peuvent être juridiquement quali
fiées d ’ “intervention interdite par le droit 
international". Comme l’a fait remarquer 
Louis Henkin (“Human Rights and ‘Domes- 
tic Jurisdiction’ ", in Buergenthal Thomas 
(éd.) Human Rights, International Lawand 
the Helsinki Accord, New York, 1977, 21-
40, p. 36:

“L’examen minutieux, la critique, ou 
même l’encouragement ou le soutien 
aux victimes des violations des droits de 
l ’homme ne constituent pas une ingé
rence (et ne le seraient pas, même si les 
droits de l ’homme ressortissaient au do
maine de la juridiction nationale) même 
s’ils ont pour but de modifier la conduite 
du gouvernement visé vis-à-vis des droits 
de l ’homme.”

Les échanges de vues aux réunions com
plémentaires à la conférence tenues à Bel
grade (1977-1978), Madrid (1980-1983), et 
celle à venir à Vienne (1986) sont expressé
ment prévus dans l ’Acte final de la Confé
rence d'Helsinki:

“Les Etats participants [...] déclarent 
[...] en outre leur détermination à conti
nuer le processus multilatéral commencé 
par la Conférence a) en poursuivant un

échange de vues approfondi aussi bien 
dans l’application des dispositions de 
l’Acte final que des tâches définies par 
la Conférence, [...]; b) en organisant à 
ces fins des rencontres entre leurs repré
sentants, [...]”.

D’ailleurs, dans le document final de la 
réunion de Belgrade, faisant suite à la Con
férence, adopté par consensus le 8 mars 
1977 “il a été reconnu que l ’échange de 
vues constitue en lui-même une contribu
tion précieuse à l ’accomplissement des ob
jectifs fixés par la CSCE, quoique différen
tes opinions aient été exprimées quant au 
degré d’application de l’Acte final enregis
tré jusqu’ici”. Un libellé semblable a été 
utilisé dans le Document final de la réunion 
de Madrid, adopté par consensus le 6 sep
tembre 1983.

IV. Droits de l’homme 
et juridiction nationale

En ce qui concerne les dispositions de 
l ’Acte final relatives aux droits de l ’homme, 
il faut souligner que les échanges de vues 
sur cette question ne peuvent jamais être 
considérés comme des “interventions inter
dites par le droit international", car le res
pect des droits de l ’homme ne relève plus 
de façon exclusive de la juridiction natio
nale des Etats participants.

Dans son avis consultatif du 7 février 
1933 (p. 24) concernant le Cas des décrets 
relatifs à la nationalité tunisiano-marocaine, 
la Cour internationale de justice déclarait:

"La question de savoir si une affaire dé
terminée relève uniquement ou pas de la 
juridiction d’un Etat est une question 
essentiellement relative; elle dépend du 
développement des relations internatio
nales. [...]. Le cas peut bien se présenter 
où, dans une affaire qui [...] n ’est pas, en



principe, réglementée par le droit inter
national, le droit d'un Etat de faire va
loir sa discrétion soit, néanmoins, limité 
par des obligations qu’il peut avoir con
tractées vis-à-vis d ’autres Etats."

Dans la même veine, l ’Institut du droit 
international déclarait, dans sa résolution, 
adoptée le 26 avril 1954:

Article 1 : “Le ‘domaine réservé’ est le do
maine d ’activités de l ’Etat où la juridic
tion de l ’Etat n ’est pas liée par le droit 
international. L’étendue de ce domaine 
dépend du droit international, et varie en 
fonction du développement de celui-ci." 
Article 3: “La conclusion d’un accord 
international concernant une affaire ap
partenant au ‘domaine réservé’ empêche 
une partie à l ’accord d ’invoquer la juri
diction nationale eu égard à toute ques
tion relative à l ’interprétation, ou à l ’ap
plication de l’accord.”

Comme l’a résumé Henkin (op. cité, p. 
22): "Ce qui est régi par le droit internatio
nal, ou un accord, est ipso facto et par dé
finition, en dehors de la juridiction natio
nale". Plus particulièrement, le respect des 
droits de l ’homme n ’appartient plus exclu
sivement à la juridiction nationale, dès lors 
qu’il est devenu assujetti aux obligations 
juridiques internationales.

C’est clairement le cas pour les (aujour
d ’hui 159) Etats qui, pour devenir membres 
des Nations Unies, ont accepté les obliga
tions contenues dans la Charte, y compris les 
obligations incorporées dans ses Articles 55 
et 56 “de mener une action en commun ou 
séparément, en collaboration avec l ’Organi
sation, pour l'accomplissement d u ... respect 
universel et effectif des droits de l ’homme 
et des libertés fondamentales pour tous, sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de 
religion” (voir les opinions exprimées par 
Spiropoulos, Jessup, Wright, Guggenheim et

Brierly, dans “Reply of the Governments 
of Ethiopia and Liberia”, CIJ, Pleadings, 
South-West Africa, 1966, vol. IV, pp. 498- 
500). En 1949, la Commission du droit inter
national affirmait dans son projet de déclara
tion, relatif aux droits et devoirs des Etats:

“Article 6: Chaque Etat a le devoir de 
traiter toutes les personnes se trouvant 
sous sa juridiction dans le respect des 
droits de l’homme et des libertés fonda
mentales, sans distinction de race, de 
sexe, de langue ou de religion" (voir éga
lement les opinions exprimées par Alfaro, 
Brierly, Cordova et Scelle, dans Recueil 
annuel de la Commission du droit inter
national, 1949, pp. 148 et 168-170.

Cette opinion a été confortée par la 
Cour internationale de justice, dans son 
avis consultatif du 21 juin 1971 sur les 
Conséquences juridiques pour les Etats de 
la présence continue de l'Afrique du Sud 
en Namibie (Sud-ouest 'africain), en dépit 
de la résolution 276 (1970) du Conseil de 
Sécurité (§ 131)

“En vertu de la Charte des Nations 
Unies, [...] tout Etat membre s’engage à 
respecter effectivement, [...], les droits 
de l’homme et les libertés fondamentales 
pour tous [...]. [...] Tout déni des droits 
de l ’homme fondamentaux constitue 
une violation flagrante des objectifs et 
principes de la Charte."

Les obligations contenues dans la Charte 
des Nations Unies ont été rendues plus ex
plicites, d’abord par la Déclaration univer
selle des droits de l’homme, adoptée par 
l ’Assemblée générale dans sa résolution 
217A (III) du 10 décembre 1948, et encore 
davantage par les Pactes internationaux re
latifs aux droits de l ’homme, adoptés par 
l’Assemblée générale dans sa résolution 
2200 A (XXI) du 16 décembre 1966, et



auxquels (au 1er septembre 1984) 83 et 80 
Etats sont parties (respectivement au Pacte 
international relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels, et à celui relatif 
aux droits civils et politiques).

L’importance de ces pactes s’est consi
dérablement accrue à la suite de l'adoption 
de l ’Acte final. En vérité, à l'époque, seuls 
11 Etats participants (5 parmi les Etats oc
cidentaux participants -  Chypre, Dane
mark, République fédérale d’Allemagne, 
Norvège, Suède — et 6 parmi les Etats de 
l’Europe de l’Est participants -  Bulgarie, 
République démocratique allemande, Hon
grie, Roumanie, URSS, Yougoslavie) étaient 
parties aux pactes, qui n ’étaient pas alors 
entrés en vigueur. Peu après, le 3 janvier 
1976, le Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels est 
entré en vigueur, suivi le 23 mars 1976 du 
Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques. Le 1er juillet, pas moins de 
25 Etats (17 pays occidentaux -  dont 
l ’Autriche, la Belgique, le Canada, la Fin
lande, la France, l ’Islande, l ’Italie, le Lu
xembourg, les Pays-Bas, le Portugal, l’Es
pagne et le Royaume-Uni -  et 8 pays d’Eu
rope de l ’Est -  dont la Pologne et la Tché
coslovaquie) étaient parties aux Pactes.

Aussi n ’est-il pas nécessaire, en général, 
d ’invoquer le droit coutumier international 
et les principes généraux du droit acceptés 
par les nations civilisées, pour avancer l ’obli
gation en droit international du respect des 
droits de l ’homme et des libertés fonda
mentales, car, dans la plupart des instances, 
il existe une obligation juridique solide 
dans le droit conventionnel international.

V. Le rôle subsidiaire de
la sauvegarde internationale 
des droits de l’homme

La sauvegarde internationale des droits 
de l ’homme joue un rôle subsidiaire. En ce

qui concerne la Convention européenne re
lative aux droits de l ’homme, par exemple, 
le Tribunal de Strasbourg a prononcé dans 
son jugement du 23 juillet 1968 dans l ’Af
faire des langues en Belgique (§ 10):

“... le Tribunal ne peut se substituer aux 
autorités nationales compétentes, car, 
de ce fait, il perdrait de vue la nature 
subsidiaire du mécanisme international 
de mise en oeuvre collective, établi par 
la Convention. Les autorités nationales 
demeurent libres de choisir les mesures 
qu’elles estiment adéquates dans les af
faires régies par la Convention. Le Tri
bunal se borne à veiller à ce que ces me
sures soient conformes aux termes de la 
Convention."

Bien qu’il soit du ressort des autorités 
nationales de prendre les mesures nécessai
res pour le respect des droits de l ’homme, 
les organes internationaux de supervision, 
si tant est qu’il y en ait, ont compétence 
dans les limites de leurs attributions, pour 
vérifier si l’Etat concerné est fidèle à ses 
obligations internationales dans l ’affaire en 
question.

Dans tous les cas, et en particulier s’il 
n’existe pas d ’organes internationaux spéci
fiques compétents en la matière, les Etats, 
qui -  en devenant parties avec d'autres 
Etats aux instruments internationaux des 
droits de l ’homme -  ont pris des engage
ments vis-à-vis de ces autres Etats de res
pecter les droits de l ’homme, ont le droit, 
si un tel Etat ne respecte pas ses engage
ments, de chercher une solution au diffé
rend en ayant recours à des moyens pacifi
ques de leur propre choix (cf. Art. 33 de la 
Charte des Nations Unies). Le premier et le 
plus naturel de ces moyens est sans aucun 
doute la conduite de négociations diploma
tiques sur la question.

Le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques a mis sur pied le comité



des droits de l ’homme pour étudier des rap
ports soumis par les Etats parties. Les Etats 
parties au Pacte peuvent aussi, en faisant 
une déclaration conformément à l’article
41, ou en devenant parties au Protocole fa
cultatif au Pacte, reconnaître les compé
tences du Comité à recevoir et à examiner 
respectivement des communications inter- 
Etats ou individuelles. L’absence d’une telle 
reconnaissance spéciale exclut de la compé
tence du Comité l ’affaire en question, mais 
ne réduit en rien le droit d ’un Etat partie 
d ’insister sur l ’accomplissement des obliga
tions communes, si un autre Etat partie 
manque à ses obligations.

L’objet de procédures spéciales relatives

aux droits de l’homme est d ’appuyer les 
moyens traditionnels — et souvent ineffec
tifs -  de règlement des différends, mais 
point d’empêcher le fonctionnement de ces 
moyens traditionnels, a fortiori, en ce qui 
concerne des Etats qui n’acceptent pas -  ou 
n’acceptent pas complètement -  les procé
dures spéciales (voir aussi Henkin, pp. cité, 
25: “Sauf dispositions contraires de l ’ac
cord, tout dispositif spécial servant à l’exé
cution de ses obligations en matière des 
droits de l ’homme ne remplace pas, mais 
vient simplement en appui aux recours tra
ditionnels contre la violation d’un accord 
international”).



Détention administrative en Cisjordanie 
occupée par Israël

par
Emma Playfair

Le 4 août 1985, le Cabinet israélien an
nonça qu’il réintroduisait en Cisjordanie 
occupée la détention administrative tout 
comme la déportation et d’autres mesures 
fortes afin “de mettre fin au terrorisme et à 
l ’incitation à celui-ci". En une semaine, 
cinq peines à six mois de détention admi
nistrative étaient prononcées et confirmées 
et, la première semaine de septembre, il 
était rapporté qu’au total 62 personnes de 
Cisjordanie et de Gaza avaient été détenues 
administrativement.

La détention administrative, parfois ap
pelée détention ou internement préventif, 
est la détention d ’individus, sans accusation 
ni jugement, en usant de procédures admi
nistratives. Sous l ’occupation militaire is
raélienne de la Cisjordanie, le pouvoir exé
cutif est entre les mains des autorités mili
taires et ce sont donc les autorités militaires 
qui exercent ce pouvoir.

Israël fit usage de la détention administra
tive dès les premières années de l’occupation 
qui débuta en 1967. Pendant de nombreuses 
années, cette pratique constitua un sujet ma
jeur de discussion parmi ceux qui s’intéres
sent aux méthodes d’Israël en Cisjordanie 
comme en Israël. Toutefois, peu de choses 
ont été écrites sur ce sujet au cours de ces 
dernières années car, en réponse à une forte 
pression internationale et intérieure, Israël a 
commencé en 1980 à éliminer progressive
ment l ’usage de la détention administrative. 
Le dernier détenu administratif fut relâché

en 1982 et la question fut dès lors close. Mais 
avec la réintroduction de la détention admi
nistrative, elle revient à l’ordre du jour et 
elle est de suprême importance car elle com
porte une sérieuse violation de la liberté de 
l’individu et du droit à un procès équitable.

Quoique l ’étendue du présent rapport se 
limite à la Cisjordanie, de fréquentes réfé
rences seront faites à la loi et à la jurispru
dence israéliennes, car la loi est très simi
laire et de nombreuses références à des cas 
et des opinions relatives à la loi israélienne 
sont aussi applicables à la Cisjordanie.

Historique

En 1979, Israël décréta ses propres lois 
pour autoriser la détention administrative. 
Jusqu’à ce moment-là, en Cisjordanie et en 
Israël, la loi selon laquelle des mandats de 
détention préventive étaient émis était tou
jours dans son essence celle utilisée avant
1948 sous le Mandat britannique aussi bien 
contre les Juifs que contre les Arabes. Lors- 
qu ’il présenta sa proposition de loi et en 
expliqua la nécessité à la Knesset en 1979, 
Shmuel Tamir, le ministre de la justice de 
l'époque, décrivit Israël comme "un Etat 
assiégé”1, quoiqu’il ait ainsi parlé 31 ans 
après l ’instauration de l’Etat d ’Israël, 12 
ans depuis le début de l ’occupation de la 
Cisjordanie et 6 ans après la dernière guerre 
dans laquelle Israël avait été impliqué.



Sauf pendant les premières années d ’oc
cupation, Israël n ’a pas fait un usage exten- 
sif de la détention administrative pour pro
céder à des arrestations massives, mais l’a 
appliquée sur une base individuelle. Indubi
tablement, ceci est dû au fait qu’il existe 
dans les Ordonnances militaires concernant 
la Cisjordanie une disposition prévoyant la 
possibilité de garder un détenu pour une 
période allant jusqu’à 18 jours, dont 14 au 
secret, sans le faire comparaître devant un 
juge, et jusqu’à six mois sans formuler d ’ac
cusation contre lui2. C’est cette disposition 
qui est utilisée généralement pour procéder 
à une rafle et détenir de grands nombres de 
Palestiniens après des troubles.

Au cours de la fin des années soixante- 
dix et le début des années quatre-vingts, 
Israël subit une pression populaire accrue, 
pour qu’il abandonne l ’usage de la déten
tion administrative, cette pression prove
nant de sources aussi variées qu’Amnesty 
International, les Nations Unies et des avo
cats, des journalistes et autres Israéliens3 
et, au début des années quatre-vingts, il 
commença à éliminer progressivement cette 
mesure. A cette époque, le dernier détenu 
administratif en Cisjordanie, Ali Awwad al- 
Jammal, fut relâché le 2 mars 1982 après 
avoir passé 6 ans et 9 mois en prison sans 
accusation ni jugement.

Toutefois, l ’élimination progressive de la 
détention administrative coincida avec une 
augmentation de l’usage des “mandats res
trictifs” selon lesquels une personne est 
confinée à sa ville, son village ou sa maison 
et doit en général demeurer chez elle après 
la tombée de la nuit et est requise de se 
présenter à intervalles réguliers à un poste 
de police. Ces mandats eux-mêmes ont fait 
l’objet de critiques similaires car ils sont 
eux aussi utilisés comme une méthode de 
contrôle extra-judiciaire et restreignent le 
droit à la liberté de mouvement de l ’indivi
du4. A la fin de 1982, 81 de ces mandats 
avaient été décernés sans qu’en soit donnée

aucune raison sauf le terme vague de “rai
sons de sécurité”. Au moment où ces lignes 
sont écrites, quelque 34 de ces mandats 
sont en vigueur, outre les 62 mandats de 
détention administrative5.

La réintroduction des mandats de déten
tion administrative en Cisjordanie en 1985 
semble répondre à une pression plus inten
sive sur le gouvernement au cours des mois 
précédents, pression émanant des colons 
israéliens et autres extrémistes et deman
dant que des mesures sévères soient prises 
contre les Palestiniens dans les territoires 
occupés. Ces demandes furent formulées 
en partie en réponse à une série d’attaques 
contre des Israéliens en Cisjordanie et dans 
les régions limitrophes d ’Israël, et en partie 
à cause de la colère provoquée par l’acte 
des autorités israéliennes qui relâchèrent, 
en mai 1985, 1150 prisonniers politiques 
palestiniens, ce qui constituait une partie 
d’un accord d ’échange6.

Des demandes croissantes furent formu
lées pour la réintroduction de la peine de 
mort, les déportations et la détention admi
nistrative et, quelques jours plus tard, les 
deux dernières mesures furent introduites. 
La réintroduction de la peine de mort fait 
encore l’objet d ’un examen.

Le premier mandat de détention admi
nistrative, après que l ’usage en ait été sup
primé progressivement, fut formulé le 31 
juillet 1985 et confirmé le 2 août, avant mê
me l’annonce par le Cabinet israélien de sa 
décision de réinstaurer cette mesure. Entre 
le 29 août et le 4 septembre, 57 mandats de 
détention administrative de plus furent dé
cernés, ce qui en porta le nombre total à 62.

Le droit

Le droit international

La détention sans accusation ou juge
ment constitue une grave infraction au droit



de la personne à un procès équitable et à la 
protection contre les arrestations arbitrai
res. Elle contrevient aussi au droit interna
tional: l ’article 9 de la Déclaration univer
selle des Droits de l ’homme (DUDH) et 
l’article 9(1) du Pacte international sur les 
droits civils et politiques (PIDCP) stipulent 
tous deux que “nul ne peut faire l ’objet 
d ’une arrestation ou d ’une détention arbi
traires...”, et le droit à un procès équitable 
est protégé par l ’article 10 de la DUDH.

Malgré ces dispositions, la détention ad
ministrative est largement utilisée dans de 
nombreuses parties du monde, spéciale
ment dans les moments de péril national -  
selon les informations de la Commission in
ternationale de juristes, au moins 85 pays 
du monde entier ont une législation autori
sant cette pratique et en ont usé ces trois 
ou quatre dernières années7 — et son usage 
en temps de guerre ou d'occupation est 
sanctionné par le droit international, quoi
que dans des circonstances strictement li
mitées.

La Quatrième Convention de Genève de
1949 relative à la protection des civils en 
temps de guerre8 renferme des dispositions 
réglant les pouvoirs et la conduite d ’une 
puissance occupante envers les civils des 
territoires occupés. Lorsque la légalité des 
procédures de détention administrative est 
contestée selon le droit international, Israël 
se réfère d ’habitude à l’article 78 de cette 
Convention qui stipule que “si la puissance 
occupante estime nécessaire, pour des mo
tifs impératifs de sécurité, de prendre des 
mesures de sûreté concernant des personnes 
protégées, elle peut, au plus, les soumettre 
à résidence forcée ou à l ’internement”.

Toutefois, l'article 6 de la Convention 
stipule que, à l ’exception d ’un certain nom
bre de dispositions spécifiques, de nature 
humanitaire principalement et ne compre
nant pas l ’article 78, les dispositions de la 
Convention, dans le cas des territoires oc
cupés, cesseront d ’être applicables “une

année après la clôture générale des opéra
tions militaires". La raison en parait être 
qu’il est attendu que, à la fin d ’une année, 
la puissance d’occupation aura eu l ’occa
sion d’établir son autorité suffisamment 
bien pour ne pas avoir besoin des méthodes 
rigoureuses de contrôle prévues par les arti
cles en question et que la vie sera revenue à 
la normale dans une mesure substantielle.

L’occupation de la Cisjordanie par Israël 
en est maintenant à sa 19e année. A de ra
res exceptions près, les actes violents de ré
sistance de la population occupée sont des 
incidents mineurs et isolés. De tels actes de 
résistance ne peuvent pas être décrits com
me des opérations militaires au sens d ’une 
convention sur la guerre et il est admis que 
les articles y relatifs de la Convention au
raient dû cesser d ’être applicables il y a déjà 
longtemps et qu’en conséquence la déten
tion administrative ne peut être justifiée 
conformément à cette section.

Même lorsque la détention administra
tive est permise par la Convention, elle 
n ’est autorisée que si elle est considérée 
comme “nécessaire pour des raisons impé- 
ratives de sécurité" (c’est nous qui souli
gnons). Jean Pictet déclare dans son Com
mentaire sur la Convention que, “dans les 
territoires occupés, l’internement de per
sonnes protégées devrait être même plus 
exceptionnel qu’il l ’est à l ’intérieur du ter
ritoire des parties en conflit... de telles me
sures ne peuvent être ordonnées que pour 
des raisons réelles et impératives de sécuri
té; leur caractère exceptionnel doit être 
préservé”. Pictet poursuit son commentaire 
en déclarant que l’article 78 concerne seu
lement ceux qui ne sont pas accusés d ’un 
délit quelconque, si bien que les précau
tions prises contre eux ne peuvent être de 
la nature d ’une punition, mais seulement 
préventive9.

D’autres critères pour l’usage de la dé
tention administrative ont été proposés par 
la Commission internationale de juristes, en



1962 déjà, à une Conférence internationale 
à Bangkok. L’un des principes qu’elle esti
mait devoir régir l ’usage de la détention ad
ministrative était que celle-ci “devait être 
légale seulement au cours d ’une période de 
danger public menaçant la vie de la na
tion”10. Quoique des principes équivalents 
n ’aient pas encore été adoptés par d ’autres 
organes internationaux, il est admis que le 
principe cité présente une limitation raison
nable de pareille privation draconienne de 
liberté individuelle.

Il est reconnu qu'Israël a un problème 
de sécurité au sein des territoires occupés 
et qu’il est probable que ceci continuera 
aussi longtemps que durera l ’occupation. 
Les attaques par les Palestiniens ne de
vraient pas être minimisées. Néanmoins, il 
devrait être reconnu qu’ils surviennent en 
partie en tant que résultat direct de la con
frontation créée par la politique d’Israël 
d ’installer ses propres citoyens en colons 
dans les territoires palestiniens occupés, 
contrairement au droit international, et par 
les attitudes extrémistes et racistes de ces 
colons envers la population arabe.

Pour ce qui touche à l ’extension actuelle 
du problème de sécurité, le vice premier 
ministre Yitzhak Shamir a reconnu au cours 
d ’une récente interview, lorsqu’il fut ques
tionné sur la réintroduction de la détention 
administrative, que l ’actuelle explosion 
d’attentats n ’est en aucun cas la pire dans 
l’histoire de l ’Etat "mais, a-t-il dit, plus 
nous nous accoutumons à des conditions 
normales et sûres, plus de tels incidents 
mettent en colère et poussent à bout les 
gens. De plus, le schéma des meurtres spo- 
radiques d ’individus rompt l ’existence nor
male et affecte émotionnellement beaucoup 
de gens”11. Rompre la vie normale, provo
quer la colère, pousser les gens à bout, af
fecter émotionnellement les gens, quel que 
soit le nombre de ces manifestations, ne 
sauraient constituer des raisons impératives 
de sécurité ni une menace contre la région

dans sa totalité. Le niveau de la résistance 
au sein des territoires occupés ne justifie 
pas la prétention d ’Israël d ’être “assiégé” 
par ces territoires. En réalité, en 1982, alors 
que le niveau de la résistance était beaucoup 
plus élevé, à la suite de l’invasion du Liban, 
les autorités militaires ne virent apparem
ment aucune nécessité d’introduire la sévère 
mesure de la détention administrative.

Le gouvernement militaire dispose de 
pouvoirs étendus pour poursuivre auprès 
des tribunaux militaires ceux qui sont res
ponsables d ’attentats réels ou d’incitation à 
attentat et il en use largement. Il découle 
clairement de l’article 78 de la Quatrième 
Convention de Genève que la détention ad
ministrative est justifiable seulement lors
qu'elle est absolument nécessaire pour des 
raisons de sécurité. Ceci exclut son usage 
soit en tant que substitution à des poursui
tes pénales soit en tant que palliatif pour le 
public.

Le droit interne

La loi qui régit la détention administra
tive en Cisjordanie se trouve dans les arti
cles 84A et 87 de l ’Ordonnance militaire 
378 de 1970 — ordonnance qui concerne 
les dispositions sur la sécurité -  telle qu’elle 
a été amendée par les Ordonnances mili
taires 815 et 876 de 1980.

Avant amendement, l ’article 87 autori
sait un commandant militaire à émettre un 
mandat de détention administrative essen
tiellement sur la même base que selon la loi 
du Mandat britannique et en utilisant la 
même procédure, reflétant ainsi la pratique 
en Israël où la réglementation d ’exception 
du Mandat s'appliquait encore.

Des modifications importantes furent 
apportées à la loi en Israël en 1979, mo
ment où fut décrétée une nouvelle loi inti
tulée: Loi des pouvoirs d ’exception (déten
tion) 5739-1979. Le 11 janvier 1980 fut 
publiée l’Ordonnance militaire 815 concer



nant la Cisjordanie qui amendait l ’article 
87 de l ’Ordonnance militaire 378 pour la 
mettre, grosso modo, en accord avec la 
nouvelle loi israélienne. Ces nouvelles dis
positions spécifiaient les motifs sur la base 
desquels des mandats de détention adminis
trative pouvaient être décernés, introdui
saient une nouvelle procédure de révision 
judiciaire, limitaient la délégation de pou
voirs et apportaient d ’autres raffinements à 
la loi. Il existe des différences entre la loi 
en Israël et les Ordonnances militaires en 
Cisjordanie mais, chaque fois que la loi 
israélienne est mentionnée ci-dessous sans 
commentaire, il peut être admis que les dis
positions légales applicables à la Cisjordanie 
sont équivalentes.

(I) Délivrance de mandat 
de détention administrative

Telle qu’elle avait été formulée à l’ori
gine en 1970, l ’Ordonnance militaire 378 
contenait essentiellement les mêmes dispo
sitions relatives à la détention administra
tive que les Règlements de Défense (en pé
riode d ’exception) de 1945 qui accordaient 
de très larges pouvoirs au commandant. 
Toutefois, les amendements auxquels il fut 
procédé en 1980 selon l’Ordonnance mili
taire 815 restreignirent considérablement 
ces pouvoirs.

Selon l’article 87(a) de l’Ordonnance 
militaire 378 amendée, un Commandant de 
région de l ’Armée israélienne peut ordon
ner la détention de toute personne pour 
une période ne dépassant pas six mois

"... s’il a un motif raisonnable de croire 
que des raisons de sécurité de la région 
ou de sécurité publique exigent que 
(cette)personne soit gardée en prison...”

et selon l’article 84A

“nul commandant militaire ne peut exer

cer (cette) autorité sauf s'il le croit né
cessaire pour des motifs suffisants de sé
curité.”

Les amendements fournissent ainsi une 
norme objective pour la décision de déte
nir, étant donné que la conviction que le 
mandat est nécessaire doit être raisonnable 
par contraste avec l’opinion subjective re
quise auparavant.

Quoique la durée du mandat initial ne 
puisse excéder 6 mois, l’article 87(b) sti
pule qu’il peut être renouvelé pour des pé
riodes successives de six mois. Donc, en 
pratique, la détention peut se poursuivre 
indéfiniment.

Le Commandant de région n ’est pas au
torisé à déléguer son pouvoir mais, selon 
l ’article 87(c) un Commandant de district 
a pouvoir d ’ordonner qu'une personne 
soit détenue s'il croit que le Commandant 
de région aurait eu des raisons de décerner 
ce mandat. Un mandat de détention décer
né par le Commandant de district ne peut 
pas couvrir une période dépassant 96 heu
res et celui-ci n ’a pas le pouvoir de le re
nouveler. Cette interdiction de délégation 
laisse la responsabilité ultime à un seul indi
vidu.

Des officiers israéliens étroitement con
cernés par la délivrance de mandats de dé
tention administrative ont fait des tentati
ves variées pour définir les circonstances 
dans lesquelles ces mandats peuvent être 
décernés.

Selon le Colonel Hadar, ancien Avocat- 
général militaire, cette mesure est employée 
seulement lorsque

“... n ’existe aucune autre mesure légale 
qui pourrait prévenir l ’activité dange
reuse du détenu... (et) l ’extension du 
danger, si le détenu en puissance de
meure libre, est si grande que la seule 
mesure appropriée contre lui est la dé
tention administrative.”12



Plus récemment, et en 1982 précisé
ment, Iithzak Shamir, alors procureur géné
ral israélien, publia des directives concer
nant les nouvelles lois entrées en vigueur, 
où il disait:

“La détention administrative est prévue 
comme mesure non pas punitive mais 
seulement préventive. En d ’autres ter
mes, une personne ne peut pas être déte
nue administrativement en punition d ’un 
acte portant préjudice à la sécurité de 
l ’Etat ou la sécurité publique. Une puni
tion pour un tel acte ne peut être infli
gée que par un tribunal au cours d’une 
procédure judiciaire ordinaire. Là où il y 
a suffisamment de preuves pour une 
condamnation dans une telle procédure, 
ceci ne justifiera pas en soi la détention 
administrative.

La détention administrative est justi
fiée seulement pour éviter un danger 
pour la sécurité de l ’Etat ou la sécurité 
publique. Mais même là où pareil danger 
existe, il ne faudrait pas recourir à la dé
tention administrative si des moyens 
plus efficaces et moins sévères de dé
fense contre le danger sont disponibles, 
par exemple intenter une action en ma
tière pénale... ou décerner un mandat 
restrictif.

Simultanément, l’expression d’une 
opinion, même d ’une opinion incompa
tible avec les conceptions ordinaires de 
la sécurité de l ’Etat ou de la sécurité pu
blique, n’est pas en soi un motif suffisant 
pour la détention administrative...”13

L’assurance qu’une personne ne sera pas 
détenue administrativement, simplement à 
cause d'un acte commis par le passé, devrait 
toutefois être examinée à la lumière de la 
déclaration du Colonel Hadar selon laquelle 
"le fait que le détenu a commis un délit par 
le passé prouve son inclination à commettre 
à nouveau de tels actes" (c’est nous qui

soulignons)14. En pratique, toujours selon 
le Colonel Hadar, la base de la majorité, et 
de loin, des mandats de détention adminis
trative est le fait qu’un délit contre la sécu
rité a réellement été commis par le détenu, 
là où le gouvernement est incapable de 
prouver sa conviction selon les règles nor
males de la preuve. Ce peut être, par exem
ple, parce que l ’information ne peut être 
admise parce qu’il s'agit d ’une rumeur, ou 
parce que le témoin est mêlé à une affaire 
d’espionnage et serait exposé à des dangers 
si son identité était révélée, ou parce que le 
témoin est à l’étranger.

Les tribunaux ont donné encore d ’au
tres éclaircissements sur les motifs selon 
lesquels le pouvoir de détention administra
tive peut être exercé. Ainsi qu’on le verra 
ci-dessous, les tribunaux révisant les man
dats de détention administrative ont hésité 
à substituer leurs propres conclusions à 
celles de l ’officier ayant décerné le mandat. 
Les tribunaux ont toutefois interprété stric
tement les motifs sur lesquels le Comman
dant de région est autorisé à décerner des 
mandats de détention administrative et ils 
ont annulé de tels mandats lorsqu’il appa
raissait au vu du mandat ou de la requête 
de prolongation du mandat de détention 
administrative que des motifs autres que la 
sécurité de l ’Etat ou de la région ou la sécu
rité publique l’emportaient.

Dans l ’affaire Qawasma c/ le Ministre de 
la Défense (1982)15, la Cour suprême israé
lienne a estimé qu’un mandat de détention 
administrative avait été émis pour un motif 
autre que la sécurité de l ’Etat ou la sécurité 
publique, à savoir la détention de Qawasma 
dans l ’attente de l’appel du procureur con
tre son acquittement dans une procédure 
pénale et, en conséquence, a annulé ce 
mandat.

Dans l ’affaire Gemayel Bathish c/le Mi
nistre de la Défense16, le Tribunal de dis
trict refusa de confirmer le mandat de dé
tention du Ministre pour le motif qu’il



n'avait pas été donné pour des raisons ob
jectives de sécurité publique. Bathish s’op
posait vigoureusement à l ’annexion des 
hauteurs du Golan et devint le chef de ceux 
qui s’y opposaient, mais n ’était pas impli
qué personnellement dans la violence. Le 
tribunal estima que,

"... manifestement, la conception et les 
opinions nationalistes du détenu ne cons
tituent pas une raison pour imposer un 
mandat de détention administrative."

Toutefois, cette décision ayant été prise 
par un Tribunal de district et non par la 
Haute Cour de Justice israélienne, elle ne 
constitua pas un précédent pour d ’autres 
décisions.

Des diverses déclarations ci-dessus, il est 
clair que la détention administrative est 
prévue pour être utilisée seulement de ma
nière préventive et non comme une mesure 
punitive, et seulement lorsqu’il n ’existe au
cun autre terme de l ’alternative et que la li
berté du détenu constitue une grave me
nace pour la sécurité de l ’Etat ou la sécuri
té publique. Pour déterminer s’il en est 
ainsi en pratique, il peut être utile d ’exami
ner brièvement les premiers mandats de dé
tention administrative décernés depuis sa 
réintroduction. Au moment où sont écrites 
ces lignes, les détails complets sur les per
sonnes placées le plus récemment en déten
tion administrative ne sont pas disponibles 
et il n ’est donc pas encore possible de tirer 
des conclusions nettes quant aux principes 
généraux sur la base desquels la vague ac
tuelle d ’arrestations se fonde.

Le premier ordre fut formulé contre 
Ziad Abu ’Ein, un Palestinien de 26 ans 
d’al-Birel en Cisjordanie, qui fut connu du 
monde entier à la suite de son extradition 
par les Etats-Unis vers Israël, en 1979, pour 
passer en jugement pour un attentat à la 
bombe à Tibériade. Il avait toujours nié 
toute implication dans cet attentat mais il

fut condamné sur la base de la confession 
d’une autre personne — qui plus tard se ré
tracta — et il fut condamné à l ’emprison
nement à vie. Ziad Abu ‘Ein fut libéré dans 
le cadre de l’échange de prisonniers de mai 
198517. Il choisit de demeurer à al-Bireh 
et, comme pour nombre de prisonniers li
bérés, des menaces furent proférées par des 
colons israéliens contre sa vie et sa sécurité. 
A cause de sa notoriété et de l’acte dont il 
avait été accusé, sa libération était l ’une des 
plus inacceptables pour les colons. Selon 
les termes de l’accord d ’échange des prison
niers, qui a été négocié sous les auspices de 
la Croix-Rouge internationale, Israël ne 
peut pas arrêter à nouveau un quelconque 
des prisonniers auxquels l’amnistie a été 
accordée pour les mêmes activités alléguées 
que celles pour lesquelles il a été emprison
né. Il doit exister une forte présomption 
que la mesure de détention administrative 
est utilisée ici pour emprisonner et punir 
Ziad Abu ‘Ein pour des actes précédents, 
de manière à donner satisfaction à l ’opi
nion publique plutôt que pour des motifs 
de prévention.

Les quatre étudiants de l ’Université Al- 
Najah à Nablus qui furent placés en déten
tion administrative, les 5 et 6 août 1985, 
ont tous prétendûment été à la tête de fac
tions d’étudiants alignées sur trois diffé
rents partis palestiniens hors-la-loi dans les 
territoires occupés. C’est une étrange coïn
cidence que des chefs de factions différen
tes et opposées soient tous simultanément 
considérés comme constituant une telle 
menace pour la sécurité d ’Israël et la sécu
rité publique, que leur arrestation est impé- 
rative et pourtant qu’il ne soit pas possible 
pour les autorités d’accuser et de faire pas
ser en jugement, même un seul d ’entre eux, 
de la manière normale pour un délit selon 
la législation sur la sécurité, tel l ’incitation 
à participer ou la participation à une orga
nisation illégale18. A nouveau, il semble 
qu’il y ait davantage de raisons de croire



que ces quatre étudiants sont détenus pour 
leurs convictions politiques et parce qu’ils 
sont des chefs locaux et, en tant que tels, 
“gênants” pour les autorités militaires.

(II) Révision judiciaire du mandat 
de détention administrative

Les amendements apportés à l ’Ordon
nance militaire 378 section 87 par l ’Ordon
nance militaire 815 en 1980 ont mis en vi
gueur une procédure d ’appel et de révision 
plus extensive. Tout détenu administratif 
doit être présenté à un juge militaire pour 
révision du mandat de détention dans les 
96 heures de l’arrestation initiale. Le man
dat de détention doit être révisé à nouveau 
par le juge au plus tard trois mois après la 
décision, même si la durée du mandat lui- 
même excède cette période, et par la suite 
au moins tous les trois mois. Le détenu 
doit être relâché si l ’une quelconque de ces 
révisions ne débute pas dans les limites de 
temps spécifiées (articles 87C et 87B (a)).

Il peut être fait appel de la décision du 
juge militaire dans les 30 jours auprès du 
Président des Tribunaux militaires ou d’un 
juge nommé par celui-ci19. Un appel final 
réside auprès de la Cour suprême israélienne 
étant donné que les actes impliqués sont 
d'ordre administratif.

L’Ordonnance militaire 815 a aussi in
troduit un certain nombre de dispositions 
quant à la procédure à suivre dans les au
diences de révision et d’appel, dispositions 
dont les plus importantes sont les suivantes:

Article 87D (a et b): Dans la révision du 
mandat de détention administrative, le juge 
n’est pas tenu d ’observer les règles usuelles 
en matière de preuve s’il est convaincu que 
cela contribuera à révéler les faits et à at
teindre la vérité, mais toute déviation des 
règles doit être enregistrée.

Article 87D (c): Le juge peut examiner 
les preuves en l ’absence du détenu et de 
son avocat et il n ’est pas nécessaire qu’il

leur révèle les preuves s’il est convaincu que 
pareille révélation pourrait mettre en péril 
la sécurité de l’Etat ou la sécurité publique.

Article 87F: Les procédures de révision 
doivent être tenues secrètes.

Aussi extensives que puissent paraître 
les dispositions prises pour la révision judi
ciaire, la possibilité pour le détenu de con
tester le mandat est sévèrement limitée, à la 
fois par les règles de procédure et par les li
mitations imposées aux pouvoirs des tribu
naux.

En révision le juge militaire doit rejeter 
le mandat de détention

"... s'il est prouvé que les raisons pour 
lesquelles il a été décerné n’étaient pas 
des raisons objectives de sécurité de 
l ’Etat ou de sécurité publique ou qu’il a 
été établi de mauvaise foi ou pour des 
considérations non pertinentes” (article 
87B (b).

Le fardeau de la preuve revient donc au 
détenu qui doit prouver que le mandat était 
basé sur des motifs impropres, et ce n’est 
pas au Commandant de région de démon
trer le bien-fondé du mandat. Toutefois, 
dans presque chaque cas, les preuves ne 
sont montrées ni au détenu ni à son avocat.

Ainsi qu’il est expliqué dans un livre pu
blié par la Section israélienne de la Com
mission internationale de juristes (CIJ):

“... les mandats de détention sont vir
tuellement dans tous les cas décernés sur 
la base d ’informations provenant des 
Services de Renseignements et soumises 
au Commandant de région. Pareille in
formation, par sa nature même, est soit 
inadmissible devant le tribunal selon les 
règles strictes de la preuve découlant de 
l’ouï-dire, ou consiste en matériel classé 
dont la révélation pourrait conduire à la 
divulgation de sources des Services de 
Renseignements et mettre en danger



l ’existence de ces sources ou d’agents is
raéliens”20 .

Les raisons qui empêchent la production 
des preuves au tribunal militaire régulier em
pêcheront aussi qu’elles soient présentées 
au détenu administratif dans les séances de 
révision. Le juge en révision exercera donc 
virtuellement, dans chaque cas, son droit 
de ne pas dévoiler les preuves et de dévier 
les règles de la preuve pour accepter des 
preuves sur lesquelles on ne pourrait s’ap
puyer au tribunal et qui pourraient aussi 
exclure le détenu de l ’audience. Le détenu 
et son avocat ont ainsi la tâche presque im
possible de prouver au juge que le mandat 
n ’est pas requis pour des raisons de sécuri
té, ne connaissant aucun des détails de la 
preuve sur laquelle repose le mandat.

La mention de déviation des règles de la 
preuve dans le procès-verbal du tribunal ne 
protège guère le détenu contre les abus, 
puisque ces procès-verbaux eux-mêmes sont 
secrets. Il n ’est nullement exigé que de 
telles déviations soient mentionnées dans la 
décision donnée au détenu.

La protection accordée au détenu est 
encore affaiblie davantage par le fait que le 
procès n’est pas ouvert au public étant don
né que toutes les procédures en révision 
doivent se dérouler à huis clos. Il faudrait 
remarquer que ceci est obligatoire dans 
tous les cas de détention administrative, et 
non seulement lorsque des raisons spéciales 
de sécurité de l'Etat exigent une audience 
secrète. Seuls le détenu et son avocat peu
vent assister aux audiences s’ils ne sont pas 
eux-mêmes exclus selon les dispositions 
précitées, et il leur est interdit de révéler 
quoi que ce soit de ce qui transpire en 
cours de séance, même pas le raisonnement 
sur lequel s’est fondée la décision.

Ainsi que cela est exigé par l ’Ordon
nance militaire, tous les 62 mandats de dé
tention administrative récemment décernés 
ont été révisés et confirmés en session se

crète. Il n'existe donc aucun moyen de dé
terminer si la procédure de révision et d’ap
pel a une valeur quelconque, parce que la 
base sur laquelle se fonde le juge pour pren
dre sa décision de révéler ou non la preuve 
sur laquelle il s’appuie pour la décision fi
nale n ’est pas connue. Il en est ainsi à la 
fois envers le monde extérieur et envers le 
propre avocat du détenu auquel la preuve 
n’est pas montrée et qui est exclu de la ma
jeure partie de la discussion. De cette ma
nière, les critères sur lesquels le juge fonde 
sa décision sont fermés à l'investigation à la 
fois par le public et par l ’avocat du détenu.

Pareille absence de responsabilité est 
préjudiciable à la justice en toutes circons
tances, mais particulièrement dans cette 
procédure où, aussi bien en révision qu’en 
appel, les officiers qui siègent sont d’un 
rang inférieur à celui de l ’officier ayant dé
cerné le mandat, et qui est leur comman
dant. Ainsi, non seulement la révision n ’est 
pas indépendante, mais elle place l'officier 
en charge dans la position peu agréable 
d'avoir à révoquer une décision de son su
périeur militaire s’il désire annuler le man
dat, et une telle décision ne saurait être 
prise à la légère.

De plus, la délivrance du mandat, la révi
sion et l ’appel sont tous entre les mains 
d ’officiers individuels et non d ’un conseil 
de deux ou davantage, ce qui pourrait dimi
nuer la pression sur les officiers concernés. 
Ceci est également contraire aux disposi
tions de l'article 78 de la Quatrième Con
vention de Genève qui exige que le mandat 
de détention administrative soit révisé par 
un “organe compétent”. L'intention qui 
soustend cette disposition paraît être que 
le mandat doit être révisé par plus d'une 
personne, pour la sauvegarde du détenu, en 
ne laissant pas sa liberté à la discrétion 
d'une seule personne.

Un danger potentiel pour la réputation 
et la sécurité du détenu découle aussi du se
cret des séances. Il est clair que lorsqu’une



personne est détenue et que le mandat de 
détention est confirmé par un juge, des 
membres du public peuvent bien supposer 
qu’elle a commis quelque grave délit ou re
présente un grave danger pour le public et 
cela, en soi, fait d ’elle la cible d ’attaque par 
les colons israéliens dans les territoires oc
cupés au moment de sa libération éven
tuelle.

De plus, des limitations imposées par la 
Cour suprême sur ses propres pouvoirs de 
révision et, ainsi, sur les pouvoirs des orga
nes de révison et d ’appel, réduisent sévère
ment l’efficacité des procédures de révision.

La Cour suprême a décrété qu’un Tribu
nal de révision ne pouvait pas substituer ses 
propres considérants à ceux du Ministre, 
en disant qu’il s’agit d’un acte administratif 
même s’il peut être révisé par le Tribunal, 
et que le mandat sera rejeté seulement si 
les raisons pour lesquelles il a été décerné 
n ’étaient pas des raisons objectives de sécu
rité de l ’Etat ou de sécurité publique ou si 
le mandat a été décerné de mauvaise foi ou 
pour des considérations non pertinentes.

Dans un article du Professeur Klinghoffer 
de l ’Université hébraïque de Jérusalem22, il 
est argumenté qu’il s’agit là d’une interpré
tation incorrecte des pouvoirs de la Cour. 
A son avis, l ’acte de décerner un mandat de 
détention administrative n ’est pas complet 
jusqu’à ce qu’il ait été révisé et confirmé 
par le Tribunal et ce n ’est donc pas un acte 
administratif, mais un acte conjointement 
administratif et judiciaire. Le fait que le 
Président du Tribunal de district soit auto
risé à "confirmer" le mandat implique, ar
gumente-t-il, l ’usage de la propre discrétion 
du Président. De plus l’usage du terme "re
quiert” dans la section 2(a) implique une 
estimation par le Ministre de la Défense, 
non pas simplement une constatation des 
faits, avec laquelle le Président a le droit de 
ne pas être d ’accord, par exemple en dé
couvrant qu’un mandat restrictif ou de sur
veillance serait plus approprié et qu'un

mandat de détention administrative ne se
rait pas requis. Cet article fut examiné et il 
y fut fait référence dans la décision en ap
pel du Président du Tribunal de district 
dans l ’affaire Gemayel Batish d  le Ministre 
de la Défense (1982)23. Le Président décla
ra qu’il était lié par la jurisprudence de la 
Cour suprême dans l’affaire Kahane mais 
que s’il ne l ’avait pas été, il aurait accepté 
l’interprétation de la loi par le professeur 
Klinghoffer. Toutefois, dans cette affaire, 
ainsi qu’il a été mentionné ci-dessus, le Pré
sident était toujours en mesure de rejeter le 
mandat puisqu’il s'aperçut que le Ministre 
avait usé de son pouvoir pour décerner un 
mandat de détention pour des motifs qui 
ne sont pas justifiés en droit.

En fait, en Israël, les tribunaux doivent 
suivre la jurispmdence de la Cour suprême 
et, en pratique sinon en théorie, les juges 
militaires dans les territoires occupés consi
dèrent la jurisprudence de la Cour suprême 
comme étant hautement convaincante, et il 
est donc improbable qu’ils se distancient 
de la décision de celle-ci. Ceci présente un 
autre problème pour les détenus palesti
niens. Etant donné que les décisions de la 
Cour suprême israélienne, même celles con
cernant les Territoires occupés, ne sont pu
bliées qu’en hébreu, et pas en arabe ni en 
anglais, de nombreux avocats de Cisjorda
nie qui se présentent devant les tribunaux 
en révision ou en appel ne seront pas ren
seignés sur ces décisions.

Tant que les juges se considèrent comme 
liés par la décision dans l’affaire Kahane et 
refusent de remplacer l ’opinion de l’autori
té en question par la leur, la révision n ’est 
guère plus qu’un coup de timbre humide 
appliqué à la décision du commandant mili
taire ayant décerné le mandat. Elle ne peut 
guère garantir les droits du détenu.

De façon plus générale, ce n ’est que très 
rarement que la Cour suprême acceptera 
une quelconque opinion autre que celle des 
autorités militaires quant à ce qui est requis



par la “sécurité”, même dans le système 
des tribunaux militaires réguliers dans les 
territoires occupés. Dans l ’affaire Amira et 
al c/ le Ministre de la Défense et al24, le tri
bunal estima que

“dans une dispute... impliquant des 
questions de caractère militaro-profes- 
sionnel... le tribunal présumera que les 
arguments professionnels de ceux effec
tivement responsables de la sécurité 
dans les territoires occupés... sont vala
bles. Cette présomption ne peut être ré
futée que par des preuves contraires très 
convaincantes.”

Toutes les affaires de détention adminis
trative sont par définition en rapport avec 
la “sécurité”, et pour le détenu administra
tif avec des droits minima à la défense, la 
difficulté de franchir cet obstacle sera plus 
ardue.

En résumé, ainsi qu’il est indiqué ci-des- 
sus, il y a eu par le passé des cas où un 
mandat de détention administrative a été 
révoqué en révision ou en appel, mais ce 
sont là des cas où une raison impropre peut 
être montrée, à première vue, sur le mandat 
ou la demande de confirmation du mandat. 
Dans les litiges importants, il est effective
ment impossible pour le détenu de mettre 
en doute les preuves sur la base desquelles 
il est détenu ou d’argumenter contre l ’opi
nion du Commandant de région quant à ce 
qui est requis pour des motifs de sécurité.

(III) Conditions de détention

Il a été déclaré par Iitzhak Shamir que la 
détention administrative est utilisée pour 
des raisons préventives et non pas punitives 
et que, ce qui est regrettable, elle implique 
une atteinte à la liberté de l ’individu au bé
néfice de la sécurité de l ’Etat et de la sécu
rité publique. En conséquence, il est raison
nable de s’attendre à ce que toutes les me

sures possibles soient prises pour assurer 
que le détenu, n’étant condamné pour au
cun délit, soit soumis à un inconfort mini
mal et gardé dans des conditions qui res
semblent aussi peu que possible à celles de 
la prison. Ceci devrait être attendu d ’autant 
plus lorsque le nombre de détenus est fai
ble, car alors peu de problèmes pratiques se 
poseraient. Dans son Commentaire sur la 
Quatrième Convention de Genève de 1949, 
Jean Pictet dit:

“C’est un devoir humanitaire que d ’atté
nuer dans la plus large mesure possible 
l’effet de l ’internement sur l’âme et l ’es
prit des internés’’25.

Respectant ce point, la Quatrième Con
vention de Genève contient aux articles 79- 
131 des dispositions extensives à propos du 
traitement des internés. Elles concernent 
des sujets tels les vêtements, le matériel de 
couchage, l ’éclairage, la correspondance, les 
visites, les soins médicaux, les délits disci
plinaires, l’organisation interne et le trans
fert des détenus.

Les Règles concernant la Détention ad
ministrative (Conditions de Confinement 
dans la Détention administrative) décrétées 
par les autorités militaires israéliennes con
formément à l’Ordonnance militaire 378 
art. 87(9), le 31 janvier 1982, ont établi 
des dispositions détaillées concernant ces 
conditions de détention administrative qui 
couvrent beaucoup des mêmes points que 
la Convention. Intégralement appliquées, 
elles assureraient aux détenus administra
tifs un traitement tout différent de celui 
appliqué aux autres détenus et prisonniers.

A savoir: ils ne seront pas placés avec 
d’autres prisonniers détenus ou condamnés 
dans une procédure pénale normale et les 
Règles leur confèrent de nombreux privilè
ges dont ne bénéficient pas les prisonniers.

Si certaines de ces dispositions sont su
jettes à la discrétion du Commandant de



prison et si d'autres peuvent être suspen
dues pour des raisons de sécurité, beaucoup 
sont impératives en toutes circonstances.

L’article 19 stipule que le détenu doit 
être informé de ces règles, dés que possible 
après son internement, et qu’il a le droit de 
les consulter et d ’en prendre copie.

L’inobservation initiale de l’application 
des nouvelles conditions peut toutèfois être 
due, en partie, au manquement des bureau
crates à communiquer les nouvelles règles 
aux autorités de la prison. Certains de ceux 
qui sont détenus tout dernièrement rela
tent que leurs conditions sont maintenant 
meilleures que celles d ’autres détenus.

Quelques dispositions spécifiées dans les 
règles militaires restent toutefois à appli
quer, et un détenu au moins — et peut-être 
davantage -  souffre effectivement de la 
mesure punitive du confinement solitaire, 
probablement pour une longue période, et 
ce dans une situation où le détenu ne con
naît nulle limite à la durée de son empri
sonnement.

Conclusion

La détention administrative fut décrite 
par Yitzhak Shamir, alors procureur géné
ral, comme “une mesure exceptionnelle de 
grande sévérité à cause de son impact vio
lent sur la liberté de la personne". Il ajou
tait qu’on était arrivé à la décision de l’ap
pliquer comme le résultat d’un équilibre 
entre "la nécessité de défendre la sécurité 
de l ’Etat et la sécurité publique et la néces
sité de respecter la liberté de l’individu”26.

Une tentative a été faite dans le présent 
rapport de déterminer si la réintroduction 
de la détention administrative en Cisjorda
nie est justifiée à la lumière de cet équilibre 
et si, au vu de la sévérité reconnue de la 
mesure, les intérêts du détenu sont garantis 
de manière appropriée par les Ordonnances 
militaires en vigueur en Cisjordanie. Ces

questions ont été examinées à la lumière du 
droit local et international.

Bien que l’article 78 de la Quatrième 
Convention de Genève autorise l ’usage de 
la détention administrative dans des cir
constances limitées, l’article 6 de la Con
vention stipule que cet article cessera de 
s’appliquer une année après la clôture géné
rale des opérations militaires. Il est argu
menté que cet article ne peut en consé
quence être utilisé pour justifier l’usage de 
la détention administrative en Cisjordanie 
où l’occupation en est à sa 19ème année.

Même là où la Quatrième Convention de 
Genève permet la détention administrative, 
celle-ci ne peut être imposée que pour des 
“raisons impératives de sécurité” et on en 
trouve l’écho dans les Ordonnances militai
res en vigueur en Cisjordanie qui ne l’auto
risent que lorsqu’elle est requise “pour des 
motifs de sécurité de la région ou de sécuri
té publique”. En outre, les tribunaux et les 
sources israéliennes concernés par l’applica
tion de la loi ont tous deux déclaré, de fa
çon répétée, qu’elle doit être utilisée seule
ment comme mesure préventive et non pu
nitive.

Indubitablement, Israël a un problème 
de sécurité découlant de son occupation de 
la Cisjordanie mais, ainsi que l’admet le 
vice-premier ministre israélien, le niveau 
actuel de l ’agitation n ’est en aucun cas le 
pire de l ’histoire d’Israël. Les actes de résis
tance au cours de l’invasion du Liban en 
1982 furent beaucoup plus graves mais, 
loin de faire usage de mesures aussi rigou
reuses, la détention administrative fut en 
réalité éliminée progressivement. D’un autre 
côté, la pression des colons sur le gouverne
ment pour qu’il prenne des mesures répres
sives contre les habitants palestiniens des 
territoires occupés croit de plus en plus. Il 
semble probable que ce soit, en partie du 
moins, en réponse à ces exigences que la 
détention administrative a été réintroduite 
et non pour satisfaire à des besoins immé



diats et impératifs de sécurité. S'il en est 
ainsi, aussi opportune que cette mesure 
puisse être, elle n ’est pas justifiable en droit 
international.

La procédure de révision assurée par les 
ordonnances militaires paraît de prime 
abord fournir au détenu des occasions con
sidérables de mettre en question le mandat, 
mais il y a de nombreuses caractéristiques 
qui se combinent pour que dans de nom
breux cas la révision ne soit guère plus 
qu 'une formalité.

Tout au long de la procédure, le détenu 
est confronté à des "raisons de sécurité” 
derrière lesquelles il ne peut regarder et 
qu’il est effectivement dans l’impossibilité 
de mettre en question. Des raisons de sécu
rité justifient sa détention initiale; ce sont 
des raisons de sécurité qui justifient le refus 
de lui permettre de voir les preuves et qui 
justifient aussi le refus de lui permettre de 
questionner l ’informateur ou même de sa
voir quelles sont les preuves contre lui; ce 
sont des raisons de sécurité qui permettent 
au juge de diverger des règles de la preuve 
et qui permettent également d’exclure le 
détenu du tribunal. Finalement, il est à pré
sumer que ce sont des raisons de sécurité 
qui dictent le secret inévitable de la session 
et de la procédure, si bien que la nécessité 
de la sécurité ne peut être déterminée par 
d'autres.

En dépit des difficultés dont souffre le 
détenu, le fardeau de la preuve repose sur 
lui pour prouver que le mandat n'est pas re
quis pour des raisons de sécurité publique 
ou de sécurité de la région, aussi bien en 
cours de révision qu'en cours d'appel. Le 
Commandant de région n'est pas requis de 
prouver que le mandat est justifié. Le déte
nu et son avocat se voient donc assigner la 
tâche de lutter contre des ombres, argu
mentant contre un mandat, tout en ne con
naissant que des détails rudimentaires de 
l’information dont dispose le juge et sur la
quelle celui-ci fondera sa décision.

Les juges chargés de la révision du man
dat et de l ’audience en appel sont non seu
lement pas indépendants, étant des offi
ciers eux-mêmes, mais ils sont en réalité des 
officiers d'un rang inférieur à celui du Com
mandant de région qui décerne les man
dats. Ils sont donc placés dans la position 
très peu enviable d'avoir à juger les actes de 
leurs supérieurs militaires; on peut se dou
ter de ce que plus d'un officier souhaiterait 
éviter d ’avoir à dire que son officier supé
rieur avait mal jugé la situation en matière 
de sécurité et, en réalité, on en trouve une 
indication dans le fait que jusqu’à ce jour 
aucun des 62 mandats de détention admi
nistrative décernés depuis la réintroduction 
de celle-ci n ’a été annulé en révision.

. En tout cas, ainsi que cela a été expliqué 
ci-dessus, les décisions de la Haute Cour 
ont limité strictement la portée de la révi
sion, et de manière solennelle, en déclarant 
que le tribunal de révision ne peut pas subs
tituer ses propres considérants à ceux de 
l’autorité qui a décerné le mandat. Le juge 
est donc limité, en effet, à examiner s'il y a 
une faute technique dans le mandat ou si 
les raisons pour lesquelles il a été décerné 
sont impropres à première vue; le pouvoir 
est laissé en substance entre les mains d’un 
seul individu, le Commandant de région.

Finalement, il n ’y a aucun examen pu
blic de la procédure puisque toutes les au
diences doivent se tenir à huis clos. Un tel 
manque de responsabilité envers le public, 
tout spécialement en tant que mesure de 
routine, fournit une occasion dangereuse 
pour abuser de la procédure. L’avocat lui- 
même est obligé de choisir entre participer 
au fait de prêter une apparence de respecta
bilité judiciaire au procès et laisser son 
client sans représentation; la voie qui ne lui 
est pas ouverte est celle de critiquer en pu
blic les procédures suivies par le tribunal 
dans n ’importe quel cas, car ceci violerait le 
secret qui lui est imposé par le tribunal. A 
cause du secret de la procédure, il est géné



ralement impossible de dire si justice est 
faite ou non dans n ’importe quel cas, mais 
ce qui est très clair est premièrement qu'il 
existe un potentiel considérable d ’abus du 
procès par n ’importe lequel des individus 
impliqués à chaque étape et deuxièmement 
qu’on ne voit certainement pas justice être 
faite.

Israël est jaloux de sa prétention à être 
un pays démocratique observant la primau
té du droit. La réintroduction de la déten
tion administrative et l ’inadéquation des 
garanties pour ceux qui font l ’objet de ces 
mandats draconiens rendent cette préten
tion difficile à prouver.
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John P. Humphrey, Professeur et ancien 
doyen de la faculté de droit de l ’Université 
McGill du Canada, a été le premier Direc
teur de la Division des droits de l ’homme 
des Nations Unies. A ce titre, il a servi de 
l'été 1946 au printemps 1966. Au cours de 
son mandat, les Nations Unies ont adopté 
la Déclaration universelle des droits de 
l ’homme, la Convention internationale sur 
l ’élimination de toutes les formes de discri
mination raciale et achevé une série d ’au
tres instruments relatifs à divers aspects des 
droits de l ’homme. Les deux pactes inter
nationaux ont été adoptés quelques mois 
après qu’il eut quitté son poste. Outre de 
telles activités normatives, les Nations Unies 
ont également entrepris la tâche de pro
mouvoir les droits de l ’homme au moyen 
d ’un programme de rapports périodiques, 
d ’études globales et de séminaires interna
tionaux qui, à long terme, se sont avérés 
précieux pour le programme des droits de 
l ’homme.

C’est également pendant cette période 
que la première semence des activités de 
mise en oeuvre a été portée. A l’époque,

1) P. 49. 2) P. 24.

Humphrey “pensait déjà qu’en tant qu’or
ganisation internationale soucieuse de pro
mouvoir le respect des droits de l ’homme 
et des libertés fondamentales, la véritable 
épreuve serait, pour les Nations Unies, de 
montrer leur aptitude à s'entendre sur les 
mesures effectives de mise en oeuvre”1. En 
cela, il devait être déçu cependant, car pres
que tout au long de la période où il était 
Directeur de la Division, les Nations Unies 
avaient à peine cherché à s’élever contre les 
violations des droits de l ’homme. En 1947, 
par exemple, des “exemples spécifiques de 
violations des droits de l ’homme, réelles ou 
prétendues ont rarement été mentionnées2. 
“Pendant tout le temps que j'étais aux Na
tions Unies”, ajoute-t-il, “que ce fût à la 
Commission des droits de l'homme ou à la 
sous-commission, il arrivait rarement qu'on 
discutât, encore moins qu'on adoptât une 
résolution relative à un cas concret de pré
tendues violations des droits del’homme.”3 
Il cite toutefois une résolution adoptée par 
l ’Assemblée générale en 1948, dans laquelle 
l ’Assemblée estimait que des mesures adop
tées par un certain Etat n ’étaient pas con-

3) P. 263.



formes à la Charte, et invitait le pays en 
question à les retirer. “C’était, continue-t- 
il, la première des nombreuses occasions où 
l’Assemblée générale s’appuyait sur la Dé
claration [universelle] pour interpréter la 
Charte.”4 En une occasion, en 1960, lors
que la Ligue internationale pour les droits 
de l ’homme “attira l ’attention sur une ex
plosion de manifestations d’hostilité raciale 
et religieuse... dans un certain nombre de 
pays... la sous-commission condamna de 
telles pratiques, où qu’elles puissent se pro
duire, comme étant des violations de la 
Charte et de la Déclaration universelle des 
droits de l ’homme. Cette résolution fut sui
vie, plus tard, de résolutions analogues tant 
à la Commission des droits de l ’homme 
qu’à l’Assemblée générale...’’.5 Dans un 
autre exemple, Humphrey raconte que Dag 
Hammarskjold avait, dans un discours de
vant le Conseil de sécurité, fait état de 
"violations flagrantes des droits de l ’hom
me au Congo”.6 Au cours de la même pé
riode, les Nations Unies ont aussi envoyé 
un expert, en qualité d ’observateur, aux 
élections présidentielles au Costa Rica, tan
dis qu’une mission d ’enquête suivait la si
tuation des droits de l ’homme au Sud Viet
nam.

Ainsi, a-t-on pu noter quelques rares ac
tivités “de mise en oeuvre” durant le man
dat de Humphrey, mais comme il l ’a plu
sieurs fois répété, cette période était essen
tiellement consacrée à la rédaction des 
deux pactes, ainsi qu’à l ’exécution du pro
gramme des comptes rendus périodiques, 
d ’études et de services consultatifs. Lui- 
même explique ainsi cette situation: “La 
vérité était... qu’à l ’époque, le secrétariat 
ne pouvait pas faire grand-chose pour faire 
avancer le programme des droits de l ’hom

me, honnis la préparation d ’ "études”, et 
l ’organisation de séminaires”.7 Les pactes 
avaient été gelés, à cause de l ’opposition 
des Etats-Unis et la répugnance des Etats 
occidentaux à accepter le droit à l ’auto-dé- 
termination.

L’histoire que raconte Humphrey est as
sez fascinante. Il est vrai que l ’auteur nous 
entraîne souvent dans les détails de ses 
voyages et dans ses impressions sur les per
sonnes qu’il a rencontrées, mais il est grati
fiant de lire son livre, car l ’oeil perspicace 
peut y découvrir des éléments d ’impor
tance. Il raconte, par exemple, qu’aucun 
des Secrétaires généraux sous lesquels il a 
servi n’avait réellement d’intérêt pour les 
droits de l ’homme. C’était le cas de Lie8, 
de Hammarskjold9, et de U Thant10. Selon 
Humphrey, Hammarskjold voulait même 
supprimer complètement la Division des 
droits de l ’homme, et avait rigoureusement 
réduit son personnel à un moment donné: 
“il y a une vitesse de vol au-dessous de la
quelle un avion ne se maintient pas en l ’air. 
Je veux que vous mainteniez le programme 
à cette vitesse, sans la dépasser’’.11 Telle 
était, de l ’avis de Humphrey, l ’attitude de 
Hammarskjold vis-à-vis du programme des 
droits de l ’homme. On peut bien se deman
der si, depuis Hammarskjold, il y a eu quel
que changement à cet égard.

Non seulement les Secrétaires généraux 
manifestaient peu d’intérêt pour le pro
gramme, mais encore les choses étaient ren
dues plus ardues par leurs principaux colla
borateurs, ceux-là même qui étaient les 
courtiers du pouvoir. Humphrey s’étend 
assez longuement sur les difficultés qu’il a 
rencontrées auprès de gens tels que Andrew 
Cordier12 et Philippe de Seynes13.

A l ’exception de Henri Laugier, dit-il, il

4) P. 58.
5) P. 263 e t 264.
6) P. 270.
7) P. 269.

8) P. 3.
9) P. 270.

10) P. 316.
11) P. 205.

12) P. 131.
13) P. 200.



n'obtint pratiquement aucun soutien des 
secrétaires généraux adjoints, responsables 
du programme des droits de l ’homme. Henri 
Laugier lui a apporté un soutien total, et 
voulait même aller plus vite que n'étaient 
préparés à l'assumer les organes des Nations 
Unies. A un moment donné, il a courageu
sement exprimé ses opinions en public, et a 
reçu une réprimande de la part de membres 
de la Commission des droits de l ’homme. 
En cela, il fût le précurseur de van Boven. 
On retrouve pleinement les sentiments de 
Laugier vis-à-vis des droits de l ’homme, 
dans une remarque qu’il avait faite à 
Humphrey, commentant une invitation au 
concert annuel de la Journée des droits de 
l ’homme, qui portait la mention "Smo
king”: “Les droits de l ’homme en ‘Smo
king’, c ’est une honte.”14

Après son départ du secrétariat, Laugier 
fut d ’abord remplacé par M. Georges Picot 
qui, de l ’avis de Humphrey, avait peu d ’in
térêt pour les droits de l ’homme15, puis par 
Philippe de Seynes16 qu’il considérait fran
chement peu utile. Puis vint Narasiman17 
qui, dans un premier temps lui a apporté 
son aide, mais qui a finalement sombré 
dans la bureaucratie.

Non seulement a-t-il dû se battre pour 
garder sa Division et son programme et 
pour empêcher une réduction de son per
sonnel, mais aussi pour faire face aux me
naces réitérées de transfert de sa Division 
à Genève? Il a également dû faire preuve 
d’un acharnement constant pour faire ad
mettre, ne fût-ce qu’à contre-coeur, que le 
programme des droits de l’homme valait 
quelque chose. Il relate les “combats in
ternes livrés aux bureaux du personnel et 
des finances, à propos des besoins de la 
Division” et rapporte qu’il existait au se
crétariat une tendance à considérer le pro

14) P. 59. 17) P. 255.
15) P. 157. 18) P. 79.
16) P. 198. 19) P. 282.

gramme des droits de l ’homme comme une 
chose peu importante, voire même exoti
que dans une organisation internationale.18

A propos du transfert de la Division des 
droits de l ’homme à Genève, qui a fini par 
se produire en 1974, voici ce qu’en dit 
Humphrey: "... J ’ai tout de suite pris con
science qu'éloigner la Division du centre 
politique des droits de l ’homme ne serait 
pas une bonne chose pour le programme 
des droits de l’homme.”19

Humphrey devait également faire face 
aux difficultés d’ordre politique qui, au
jourd’hui encore, sont bien présentes. Lors
qu’il a voulu nommer le dévoué Egon 
Shwelb au poste d’adjoint, il s’est heurté à 
ces problèmes: “Lorsqu’il a été su qu’un 
juif, avec des antécédents social-démocrates, 
allait devenir Directeur-adjoint de la Divi
sion des droits de l ’homme, une partie des 
membres tchèques du secrétariat a soulevé 
un grand tollé; même la délégation tchèque 
s’en est mêlée.”20 Néanmoins, avec l ’appui 
de Laugier, son supérieur direct, Humphrey 
s’obstina et Schwelb fut nommé à ce poste 
où il est resté et a rendu de fiers services 
aux Nations Unies.

La politique du programme des droits 
de l ’homme, dont parle Humphrey, est ré
vélatrice. De grandes puissances telles que 
le Royaume-Uni ont manifesté peu d ’inté
rêt pour l ’application effective des droits 
de l’homme.21 Les Etats-Unis ont ignoré 
les pactes, déclarant publiquement qu’ils ne 
les signeraient jamais, ni ne les ratifieraient, 
et ont proposé un programme de substitu
tion constitué de rapports, d’études et de 
séminaires. Les Etats-Unis ont cherché à in
fluencer Humphrey et l ’amener à exclure 
les invités communistes des séminaires des 
Nations Unies. Les pactes étaient enlisés, 
du fait des pays occidentaux, qui n ’accep-

20) P. 34.
21) P. 38.



taient pas le droit à l ’auto-détermination, 
ce qui fournit aux pays communistes, op
posés aux mesures d ’application, l'occasion 
de se faire passer pour les grands défenseurs 
des pactes. Et -  cela mérite d'être souligné 
-  on le doit aux pays en développement 
d’avoir sauvé les pactes et d’avoir permis 
aux Nations Unies de s’attaquer aux viola
tions flagrantes des droits de l ’homme. 
Concernant les événements qui ont eu lieu 
en 1959, Humphrey écrit qu’à cette étape, 
“le principal soutien en faveur du program
me des droits de l ’homme provenait alors 
des pays en développement...”22

Nous avons une vision intéressante du 
fonctionnement des organes des droits de 
l ’homme. Humphrey n’a pas trouvé très 
utile le Conseil économique et social, et ses 
délibérations ne sont pas apparues comme 
ayant grandement contribué aux débats sur 
les droits de l ’homme durant cette période. 
A cet égard, l ’évolution n ’a pas été signifi
cative depuis l ’époque de Humphrey. A 
propos du Troisième Comité, il avait déjà 
fait observer à l ’époque la nécessité pour 
les gouvernements d ’envoyer des représen
tants plus expérimentés. Aujourd’hui, un 
observateur du Troisième Comité reconnaî
trait quelques-uns de ses commentaires: 
"... 11 y avait un débat général sur presque 
chaque point de l ’ordre du jour. Dans quel 
Parlement, ai-je demandé, un membre peut- 
il faire une demi-douzaine d’interventions 
générales au cours de la même séance? ... 
Le Comité se réunissait trop souvent et il 
s’ensuivait des discours longs et mal prépa
rés.”23 Il rapporte toutefois qu’au début, 
la qualité des membres de la Commission 
des droits de l ’homme était remarquable, 
avec la participation de personnalités de la 
plus grande envergure. Les premiers sémi
naires des Nations Unies accueillaient de 
même des experts de très grande qualité.

22) P. 255. 24) P. 143.
23) P. 197. 25) P. 125.

Hélas, on ne peut pas aujourd’hui en dire 
autant de la Commission des droits de 
l ’homme ou des séminaires.

Humphrey dit ne pas avoir trouvé de 
soutien auprès des agences spécialisées lors 
de la rédaction des pactes, ou lorsque lui- 
même s’efforçait de promouvoir l ’applica
tion des droits de l ’homme. Il critique tout 
particulièrement le rôle joué par l ’Organisa
tion internationale du travail et par Wilfred 
Jenks. “J ’étais... frappé par l ’attitude néga
tive de l ’Organisation internationale du tra
vail", se plaint-il. Eu égard aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels, “je m ’étais 
trompé en pensant que l ’OIT apporterait sa 
contribution dans l ’élaboration des droits 
économiques et sociaux. Leur objectif, et 
cela était apparu évident très tôt, était que 
ces droits fussent définis dans les termes 
les plus vagues et généraux possibles”.24 
Concernant l ’UNESCO, il formulait un 
voeu qui n ’est pas encore réalisé à ce jour: 
“Je voulais que l ’UNESCO déployât davan
tage d ’efforts pour faire connaître partout 
dans le monde la Déclaration universelle 
des droits de l ’homme.’’25

Son combat s'étendait aussi à d ’autres 
départements, au sein de la bureaucratie 
des Nations Unies même. Pour amener les 
Nations Unies et les agences spécialisées à 
s’engager, à l ’échelle mondiale, dans un 
programme d ’éducation en faveur du pro
gramme des droits de l ’homme, U était en
tré en discussions avec l ’UNESCO. Toute
fois, raconte-t-il, quand il a soulevé la ques
tion au département de l ’information pu
blique du secrétariat des Nations Unies, ce
lui-ci “était mécontent de ma démarche et, 
lorsque plus tard j ’ai voulu envoyer un de 
mes subordonnés à Paris pour discuter des 
modalités d ’application du programme, ils 
ont cherché à l ’empêcher d’y aller”.26

Humphrey donne un récit de première

26) P. 126.



main de son idée de faire créer dans le sys
tème des Nations Unies un Haut commissa
riat des Nations Unies pour les droits de 
l'homme, ainsi que de la vigoureuse objec
tion qui en est résultée. La délégation in
dienne caractérisa cette proposition, dont 
Humphrey réclame la paternité, de “guê
pier"27. Il rend compte également de ses 
efforts pour créer un système de requêtes 
individuelles dans le cadre des Nations 
Unies, et de la réussite qu’il a eue, ne fût-ce 
qu’en faisant insérer une version partielle 
dans la Convention internationale sur l ’éli
mination de toutes les formes de discrimi
nation raciale28. Il raconte les efforts du 
Président Kennedy et de son gouvernement 
pour lancer quelques idées dans le sens de 
l’application des droits de l ’homme. Ils 
considéraient, par exemple, la possibilité de 
prolonger le mandat du président de la 
Commission des droits de l ’homme, de ma
nière à lui permettre d ’agir entre les assises. 
L’idée était qu’ “il fallait un Président de 
la Commission, payé pour travailler à plein 
temps, et qui ferait annuellement rapport 
à la Commission, sur le respect effectif des 
droits de l ’homme dans le monde”29.

Le compte rendu de la mission d’en
quête au Sud Viètnam est utile, mais 
Humphrey estime que “pour les Nations 
Unies et pour le gouvernement vietnamien, 
il eût mieux valu que l ’enquête eût été con
duite par un fonctionnaire indépendant, 
désigné par l ’Assemblée générale, plutôt 
que par une mission constituée d’ambassa
deurs, politiquement orientés, et dont une 
partie représentaient des pays qui, à l ’As
semblée générale, avaient déjà accusé le 
gouvernement de Diem de violations des 
droits des Bouddhistes"30.

Ce livre utile nous fournit beaucoup 
d’autres aperçus et éléments d’information 
fascinants. Pour le lecteur d’aujourd’hui,

27) P. 331. 29) P. 296.
28) P. 333. 30) P. 297.

l’une des impressions les plus durables reste 
le rôle constructif et dynamique joué par le 
secrétariat. Humphrey raconte qu’à plu
sieurs reprises, n'eût été l'état de prépara
tion à toute éventualité du secrétariat et sa 
volonté d'avancer des opinions et des idées, 
le programme des droits de l'homme n'au
rait pas obtenu les résultats qu'il a enregis
trés pendant cette période, mais il lui aurait 
plutôt manqué un sens de direction31. On 
y trouve le secrétariat collaborant à la pré
paration de la charte internationale des 
droits de l'homme, dont Humphrey lui- 
même est très fier; on y trouve le secréta
riat, essayant chaque fois de “garder haut 
l’étendard des droits de l ’homme”, dans un 
climat politique difficile; on y trouve en
core Humphrey dans sa recherche d ’une ap
plication effective des droits de l'homme, 
ainsi que d'un moyen de mettre les Nations 
Unies dans des situations où l ’Organisation 
rendrait un service utile, comme par exem
ple ce fut le cas avec l'envoi d ’un observa
teur, lors des élections présidentielles au 
Costa Rica.

Cependant, beaucoup des problèmes 
auxquels il a été confronté subsistent, hé
las, encore aujourd’hui: le manque d ’inté
rêt de la part du Secrétaire général et de ses 
principaux collaborateurs, la politisation 
délibérée du programme des droits de 
l’homme, les bagarres que se livrent les 
agences et les luttes bureaucratiques, les 
efforts soutenus pour minimiser le pro
gramme par la réduction de son personnel 
et de ses ressources, et finalement, par son 
transfert hors du siège des Nations Unies. 
Tous ces problèmes sont malheureusement, 
encore aujourd’hui, visibles à l ’oeil de l ’ob
servateur, et parfois même de manière plus 
vive. Ils nous rappellent les difficultés 
qu'Humphrey a rencontrées, les planches 
stratégiques dans sa pensée, et la précieuse

31) P. 178,



contribution de sa Division, pendant la pé
riode entre 1946 et 1966. Humphrey mé
rite la gratitude éternelle de la communau
té des droits de l'homme et des membres

du secrétariat des Nations Unies. Il a été un 
bon pilote, même s'il a été obligé de garder 
la vitesse minimum au vol.

B.G. Ramcharan* 
16 octobre 1986

* Les opinions exprimées ici n ’engagent que leur auteur. 
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DOCUMENT

Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants*

(adoptée par l'Assemblée générale le 10 décembre 1984)

Les Etats parties à la présente Convention,

Considérant que, conform ém ent aux principes proclamés dans la Charte des Nations Unies, la re
connaissance des droits égaux e t inaliénables de tous les membres de la famille humaine est le fonde
m ent de la liberté, de la justice e t de la paix dans le monde,

Reconnaissant que ces droits procèdent de la dignité inhérente à la personne humaine,
Considérant que les E tats sont tenus, en vertu de la Charte, en particulier de l’Article 55, d ’encou

rager le respect universel e t effectif des droits de l’hom me et des libertés fondamentales,
Tenant com pte  de l ’article 5 de la Déclaration universelle des droits de l’hom m e1 et de l ’article 7 

du Pacte international relatif aux droits civils e t politiques qui prescrivent tous deux que nul ne sera 
soumis à la torture , ni à des peines ou traitem ents cruels, inhumains ou dégradants,

Tenant com pte également de la Déclaration sur la protection de tou tes les personnes contre la to r
ture e t autres peines ou traitem ents cruels, inhumains ou dégradants, adoptée par l ’Assemblée générale 
le 9 décembre 1975 ,

Désireux d ’accroître l ’efficacité de la lu tte  contre la to rtu re  e t les autres peines ou traitem ents 
cruels, inhumains ou dégradants dans le monde entier,

Sont convenus de ce qui suit:

PREMIERE PARTIE 

Article premier

1. Aux fins de la présente Convention, le term e “ to rtu re” désigne to u t acte par lequel une dou
leur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont intentionnellem ent infligées à une personne 
aux fins notam m ent d ’obtenir d ’elle ou d ’une tierce personne des renseignements ou des aveux, de la 
punir d ’un  acte q u ’elle ou une tierce personne a commis ou est soupçonnée d ’avoir commis, de l’inti
mider ou de faire pression sur elle ou d ’intim ider ou de faire pression sur une tierce personne, ou pour 
to u t autre m otif fondé sur une forme de discrimination quelle q u ’elle soit, lorsqu’une telle douleur ou 
de telles souffrances sont infligées par un agent de la fonction publique ou tou te  autre personne agis
sant à titre  officiel ou à son instigation ou avec son consentem ent exprès ou tacite. Ce term e ne s’étend 
pas à la douleur ou aux souffrances résultant uniquem ent de sanctions légitimes, inhérentes à ces sanc
tions ou occasionnées par elles.

2. Cet article est sans préjudice de to u t instrum ent international ou de toute  loi nationale qui 
contient ou peut contenir des dispositions de portée plus large.

* A /R ES/39/46.
1) Résolution 217 A (III).
2) Résolution 2200 A (XXI), annexe.
3) Résolution 3452 (XXX), annexe.



1. T out E ta t partie prend des mesures législatives, administratives, judiciaires e t autres mesures 
efficaces pour em pêcher que des actes de to rtu re  soient commis dans to u t territoire sous sa juridiction.

2. Aucune circonstance exceptionnelle, quelle q u ’elle soit, qu ’il s’agisse de l ’é ta t de guerre ou de 
menace de guerre, d ’instabilité politique intérieure ou de to u t autre é ta t d 'exception, ne peut être in
voquée pour justifier la  torture.

3. L ’ordre d ’un supérieur ou d ’une autorité  publique ne peu t être invoqué pour justifier la 
torture.

Article 3

1. Aucun E tat partie n ’expulsera, ne refoulera, ni n ’extradera une personne vers un  autre E ta t où
il y a des m otifs sérieux de croire qu ’elle risque d ’être soumise à  la torture.

2. Pour déterm iner s’il y a de tels m otifs, les autorités com pétentes tiendron t com pte de toutes 
les considérations pertinentes, y  compris, le cas échéant, de l ’existence, dans l ’E ta t intéressé, d ’un en
semble de violations systém atiques des droits de l’homme, graves, flagrantes ou massives.

Article 4

1. T out E tat partie veille à ce que tous les actes de to rtu re  constituent des infractions au regard 
de son droit pénal. Il en  est de même de la tentative de pratiquer la to rtu re  ou de to u t acte commis par 
n ’im porte quelle personne qui constitue une complicité ou une participation à l ’acte de torture.

2. T out E ta t partie rend ces infractions passibles de peines appropriées qui prennent en considé
ration leur gravité.

Article 5

1. T out E tat partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de connaî
tre  des infractions visées à l ’article 4 dans les cas suivants:

(a) Quand l ’infraction a été commise sur to u t territoire sous la juridiction dudit E ta t ou  à bord 
d ’aéronefs ou de navires imm atriculés dans cet Etat;

(b) Quand l ’auteur présumé de l’infraction est un  ressortissant dudit E tat;
(c) Quand la victime est un  ressortissant dudit E ta t e t que ce dernier le juge  approprié.

2. T out E tat partie prend également les mesures nécessaires pour établir sa com pétence aux fins 
de connaître lesdites infractions dans le cas où l ’auteur présumé de celles-ci se trouve sur to u t territoire 
sous sa juridiction e t où ledit E ta t ne l ’extrade pas conform ém ent à l ’article 8 vers l’un des E tats visés 
au paragraphe 1 du présent article.

3. La présente Convention n ’écarte aucune compétence pénale exercée conform ém ent aux lois 
nationales.

Article 6

1. S ’il estime que les circonstances le justifient, après avoir examiné les renseignements dont il 
dispose, to u t E ta t partie sur le territoire  duquel se trouve une personne soupçonnée d ’avoir commis 
une infraction visée à l ’article 4, assure la détention  de cette personne ou prend tou tes autres mesures 
juridiques nécessaires pour assurer sa présence. Cette détention  e t ces mesures doivent être conform es 
à la législation dud it E ta t; elles ne peuvent être m aintenues que pendant le délai nécessaire à l'engage
m ent de poursuites pénales ou d 'une procédure d ’extradition.

2. Ledit E tat procède im m édiatem ent à une enquête préliminaire en vue d ’établir les faits.
3. T oute personne détenue en application du  paragraphe 1 du  présent article p eu t comm uniquer 

im m édiatem ent avec le plus proche représentant qualifié de l’E ta t don t elle a la nationalité ou, s'il 
s’agit d 'une personne apatride, avec le représentant de l'E ta t où elle réside habituellem ent.

4. Lorsqu 'un E ta t a mis une personne en détention, conform ém ent aux dispositions du présent 
article, il avise im m édiatem ent de cette  détention  e t des circonstances qui la justifient les E tats visés au 
paragraphe 1 de l ’article 5. L ’E ta t qui procède à l’enquête préliminaire visée au paragraphe 2 du pré
sent article en com m unique rapidem ent les conclusions auxdits E tats e t leur indique s’il entend exercer 
sa compétence.



1. L ’E ta t partie sur le territoire sous la juridiction duquel l’auteur présumé d ’une infraction visée 
à l ’article 4 est découvert, s'il n ’extrade pas ce dernier, soum et l'affaire, dans les cas visés à l'article 5, 
à ses autorités com pétentes pour l ’exercice de l’action pénale.

2. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour tou te  infraction de 
droit com m un de caractère grave en vertu du droit de cet E tat. Dans les cas visés au paragraphe 2 de 
l’article 5, les règles de preuve qui s’appliquent aux poursuites e t à la condam nation ne sont en aucune 
façon moins rigoureuses que celles qui s’appliquent dans les cas visés au paragraphe 1 de l ’article 5.

3. Toute personne poursuivie pour l’une quelconque des infractions visées à l’article 4  bénéficie 
de la garantie d ’un traitem ent équitable à tous les stades de la procédure.

Article 8

1. Les infractions visées à  l’article 4  sont de plein d roit comprises dans to u t traité  d ’extradition 
conclu entre E tats parties. Les Etats parties s’engagent à comprendre lesdites infractions dans to u t trai
té d ’extradition à conclure entre eux.

2. Si un  E tat partie qui subordonne l ’extradition à l ’existence d ’un traité  est saisi d ’une demande 
d ’extradition par un  autre E ta t partie avec lequel il n ’est pas lié par un  traité d ’extradition, il peu t con
sidérer la présente Convention comme constituant la base juridique de l’extradition  en ce qui concerne 
lesdites infractions. L ’extradition est subordonnée aux autres conditions prévues par le droit de l’Etat 
requis.

3. Les E tats parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d ’un.traité  reconnaissent 
lesdites infractions comme cas d ’extradition entre eux dans les conditions prévues par le droit de l’E tat 
requis.

4. Entre E tats parties lesdites infractions sont considérées aux fins d ’extradition comme ayant 
été commises tan t au lieu de leur perpétration que sur le territoire sous la juridiction des Etats tenus 
d ’établir leur compétence en vertu du paragraphe 1 de l’article 5.

Article 9

1. Les E tats parties s’accordent l’entraide judiciaire la plus large possible dans toute  procédure 
pénale relative aux infractions visées à l’article 4, y compris en ce qui concerne la com m unication de 
tous les éléments de preuve don t ils disposent e t qui sont nécessaires aux fins de la procédure.

2. Les E tats parties s’acquittent de leurs obligations en vertu du paragraphe 1 du présent article 
en  conform ité avec to u t traité d ’entraide judiciaire qui peu t exister entre eux.

Article 10

1. T out E ta t partie veille à ce que l’enseignement et l ’inform ation concernant l’interdiction de la 
to rtu re  fassent partie intégrante de la form ation du personnel civil ou militaire chargé de l’application 
des lois, du personnel médical, des agents de la fonction publique e t des autres personnes qui peuvent 
intervenir dans la garde, l ’interrogatoire ou le traitem ent de to u t individu arrêté, détenu ou emprisonné 
de quelque façon que ce soit.

2. T out E tat partie incorpore ladite interdiction aux règles ou instructions édictées en ce qui 
concerne les obligations e t les a ttributions de telles personnes.

Article 11

T out E ta t partie exerce une surveillance systématique sur les règles, instructions, m éthodes e t pra
tiques d ’interrogatoire e t sur les dispositions concernant la garde e t le traitem ent des personnes arrê
tées, détenues ou emprisonnées de quelque façon que ce soit sur to u t territo ire  sous sa juridiction, en 
vue d ’éviter to u t cas de torture.

Article 12

T out E tat partie veille à ce que les autorités com pétentes procèdent im m édiatem ent à une enquête 
impartiale chaque fois qu ’il y a des m otifs raisonnables de croire qu ’un acte de to rtu re  a été commis 
sur to u t territoire sous sa juridiction.



Tout E ta t partie assure à to u te  personne qui prétend avoir été soumise à la to rtu re  sur to u t terri
toire sous sa juridiction le dro it de porter plainte devant les autorités com pétentes dudit E ta t qui pro
céderont im m édiatem ent e t im partialem ent à l’exam en de sa cause. Des mesures seront prises pour 
assurer la pro tection  du plaignant e t des tém oins contre to u t mauvais traitem ent ou tou te  intim idation 
en raison de la plainte déposée ou de tou te  déposition faite.

Article 14

1. T out E ta t partie garantit, dans son système juridique, à la victime d ’un acte de torture, le 
droit d 'obtenir réparation e t d ’être indemnisée équitablem ent e t de manière adéquate, y  compris les 
moyens nécessaires à sa réadaptation la plus com plète possible. En cas de m ort de la victime résultant 
d ’un acte de torture , les ayants cause de celle-ci on t droit à indemnisation.

2. Le présent article n ’exclut aucun droit à indem nisation qu ’aurait la victime ou to u te  autre per
sonne en vertu des lois nationales.

Article 15

T out E tat partie veille à ce que tou te  déclaration don t il est établi qu’elle a été obtenue par la to r
ture ne puisse être invoquée comme un  élém ent de preuve dans une procédure, si ce n ’est contre la per
sonne accusée de torture pour établir q u ’une déclaration a été  faite.

Article 16

1. T out E tat partie s’engage à interdire dans to u t territoire sous sa juridiction d ’autres actes cons
titutifs de peines ou traitem ents cruels, inhumains ou dégradants qui ne sont pas des actes de to rtu re  
telle qu’elle est définie à l ’article premier lorsque de tels actes sont commis par un  agent de la fonction 
publique ou to u te  autre personne agissant à titre  officiel, ou à son instigation ou avec son consente
m ent exprès ou tacite. En particulier, les obligations énoncées aux articles 10, 11, 12 e t 13 sont appli
cables m oyennant le rem placem ent de la m ention de la to rtu re  par la m ention d ’autres formes de 
peines ou traitem ents cruels, inhumains ou dégradants.

2. Les dispositions de la présente Convention sont sans préjudice des dispositions de to u t aiitre 
instrum ent international ou de la loi nationale qui interdisent les peines ou traitem ents cruels, inhu
mains ou dégradants, ou qui on t trait à l ’extradition  ou à l’expulsion.

DEUXIEME PARTIE

Article 1 7

1. Il est institué un  Com ité contre la to rtu re  (ci-après dénomm é le Comité) qui a les fonctions 
définies ci-après. Le Comité est composé de dix experts de haute moralité e t possédant une compé
tence reconnue dans le dom aine des droits de l’hom me, qui siègent à titre  personnel. Les experts sont 
élus par les Etats parties, com pte tenu  d ’une répartition géographique équitable e t de l ’in térêt que pré
sente la participation aux travaux du Comité de quelques personnes ayant une expérience juridique.

2. Les membres du Com ité sont élus au scrutin secret sur une liste de candidats désignés par les 
Etats parties. Chaque E ta t partie peu t désigner un  candidat choisi parmi ses ressortissants. Les E tats 
parties tiennent com pte de l ’in térêt qu ’il y  a à désigner des candidats qui soient également membres du 
Comité des droits de l ’hom m e institué en vertu du Pacte international relatif aux droits civils e t poli
tiques et qui soient disposés à siéger au Comité contre la torture.

3. Les membres du Comité sont élus au cours de réunions biennales des E tats parties convoquées 
par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. A ces réunions, où le quorum  est consti
tué par les deux tiers des E tats parties, sont élus membres du Com ité les candidats qui obtiennent le 
plus grand nom bre de voix e t la m ajorité absolue des votes des représentants des E tats parties présents 
et votants.

4. La première élection aura lieu au plus tard  six mois après la date d ’entrée en vigueur de la pré
sente Convention. Q uatre mois au m oins avant la date de chaque élection, le Secrétaire général de l’O r
ganisation des Nations Unies envoie une lettre aux E tats parties pour les inviter à présenter leurs candi



datures dans un  délai de trois mois. Le Secrétaire général dresse une liste par ordre alphabétique de 
tous les candidats ainsi désignés, avec indication des E tats parties qui les on t désignés, e t la commu
nique aux E tats parties.

5. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles s’ils sont présentés à 
nouveau. Toutefois, le m andat de cinq des membres élus lors de la première élection prendra fin au 
bou t de deux ans; im m édiatem ent après la première élection, le nom  de ces cinq membres sera tiré au 
sort par le président de la réunion m entionnée au paragraphe 3 du présent article.

6. Si un  membre du Comité décède, se dém et de ses fonctions ou n ’est plus en mesure pour quel
que autre raison de s'acquitter de ses a ttributions au Comité, l’E ta t partie qui l’a désigné nomme parmi 
ses ressortissants u n  autre expert qui siège au Comité pour la partie du m andat restant à courir, sous 
réserve de l'approbation de la m ajorité des Etats parties. Cette approbation est considérée comme 
acquise à moins que la m oitié des E tats parties ou davantage n 'ém etten t une opinion défavorable dans 
un  délai de six semaines à com pter du m om ent où ils on t été informés par le Secrétaire général de l’Or
ganisation des Nations Unies de la nom ination proposée.

7. Les Etats parties prennent à leur charge les dépenses des membres du Comité pour la période 
où ceux-ci s’acquittent de fonctions au Comité.

Article 18

1. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans. Les membres du bureau sont rééli-
gibles.

2. Le Comité établit lui-même son règlement intérieur; celui-ci doit, toutefois, contenir notam-
m ent les dispositions suivantes:

M Le quorum  est de six membres;
(b) Les décisions du Comité sont prises à la m ajorité des m embres présents.

3. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies m et à la disposition du Comité le
personnel et les installations matérielles qui lui sont nécessaires pour s’acquitter efficacement des fonc
tions qui lui S Q n t confiées en vertu de la présente Convention.

4. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies convoque les membres du Comité 
pour la première réunion. Après sa première réunion, le Comité se réunit à tou te  occasion prévue par 
son règlement intérieur.

5. Les E tats parties prennent à leur charge les dépenses occasionnées par la tenue de réunions des 
Etats parties et du Comité, y compris le rem boursem ent à l’Organisation des Nations Unies de tous 
frais, tels que dépenses de personnel e t coût d 'installations matérielles, que l’Organisation aura engagés 
conform ém ent au paragraphe 3 du présent article.

Article 19

1. Les Etats parties présentent au Comité, par l’entremise du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, des rapports sur les mesures qu ’ils on t prises pour donner effet à leurs engagements 
en vertu de la présente Convention, dans un délai d ’un an à com pter de l’entrée en vigueur de la Con
vention pour l’E tat partie intéressé. Les États parties présentent ensuite des rapports complémentaires 
tous les quatre ans sur toutes nouvelles mesures prises, e t tous autres rapports demandés par le Comité.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transm et les rapports à tous les Etats 
parties.

3. Chaque rapport est étudié par le Comité, qui peut faire les commentaires d 'ordre général sur le 
rapport qu 'il estime appropriés et qui transm et lesdits commentaires à l’E tat partie intéressé. Cet Etat 
partie peut comm uniquer en réponse au Comité tou tes observations qu 'il juge utiles.

4. Le Comité peut, à sa discrétion, décider de reproduire dans le rapport annuel q u ’il établit con
form ém ent à l’article 24 tous commentaires formulés par lui en vertu du paragraphe 3 du présent arti
cle, accompagnés des observations reçues à ce sujet de l’E tat partie intéressé. Si l’E tat partie intéressé 
le demande, le Com ité peut aussi reproduire le rapport présenté au titre  du paragraphe 1 du présent 
article.

Article 20

1. Si le Com ité reçoit des renseignements crédibles qui lui semblent contenir des indications bien



fondées que la to rtu re  est pratiquée systém atiquem ent sur le territoire d ’u n  E ta t partie, il invite ledit 
E tat à coopérer dans l'exam en des renseignements et, à cette fin, à lui faire part de ses observations à 
ce sujet.

2. En tenant com pte de tou tes observations éventuellem ent présentées par l’E ta t partie intéressé 
et de tous autres renseignements pertinents don t il dispose, le Comité peut, s’il juge que cela se justifie, 
charger un  ou plusieurs de ses membres de procéder à une enquête confidentielle e t de lui faire rapport 
d ’urgence.

3. Si une enquête est faite en vertu du paragraphe 2 du présent article, le Comité recherche la 
coopération de l’E ta t partie intéressé. En accord avec cet E ta t partie, l’enquête peut com porter une 
visite sur son territoire.

4. Après avoir exam iné les conclusions du m em bre ou des membres qui lui sont soumises confor
mément au paragraphe 2 du présent article, le Comité transm et ces conclusions à l’E ta t partie intéressé, 
avec tous comm entaires ou suggestions qu ’il juge appropriés com pte tenu de la situation.

5. Tous les travaux du Comité don t il est fait m ention aux paragraphes 1 à 4  du présent article 
sont confidentiels et, à tou tes les étapes des travaux, on  s’efforce d ’obtenir la coopération de l’E tat 
partie. Une fois achevés ces travaux relatifs à une enquête menée en vertu du paragraphe 2, le Comité 
peut, après consultations avec l’E ta t partie intéressé, décider de faire figurer un  com pte rendu succinct 
des résultats des travaux dans le rapport annuel qu ’il établit conform ém ent à l’article 24.

Article 21

1. T out E ta t partie à la présente Convention peut,"en vertu du présent article, déclarer à to u t 
m om ent qu’il reconnaît la com pétence du Comité pour recevoir e t exam iner des com m unications dans 
lesquelles un  E ta t partie prétend qu ’un  autre E ta t partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre  de 
la présente Convention. Ces com m unications ne peuvent être reçues e t examinées conform ém ent au 
présent article que si elles ém anent d ’un  E ta t partie qui a fait une déclaration reconnaissant, en ce qui 
le concerne, la com pétence du Comité. Le Comité ne reçoit aucune com m unication intéressant un  E ta t 
partie qui n ’a pas fait une telle déclaration. La procédure ci-après s’applique à l’égard des comm unica
tions reçues en vertu du présent article:

(a) Si un  E ta t partie à la présente Convention estime qu ’un  autre E ta t également partie à la Con
vention n ’en applique pas les dispositions, il peu t appeler, par com m unication écrite, l 'a tten tio n  de cet 
E tat sur la question. Dans un  délai de trois mois à com pter de la date de réception de la comm unica
tion, l’E tat destinataire fera tenir à l ’E ta t qui a adressé la com m unication des explications ou toutes 
autres déclarations écrites élucidant la question, qui devront com prendre, dans tou te  la mesure possible 
et utile, des indications sur ses règles de procédure e t sur les m oyens de recours, soit déjà utilisés, soit 
en instance, soit encore ouverts;

(b) Si, dans un  délai de six mois à com pter de la date de réception de la com m unication originale 
par l ’E tat destinataire, la question n ’est pas réglée à la satisfaction des deux E tats parties intéressés, 
l’un comme l ’autre auront le d ro it de la soum ettre au Comité, en adressant une notification au Comité, 
ainsi qu ’à l’autre E tat intéressé;

(c) Le Comité ne peu t connaître  d ’une affaire qui lui est soumise en vertu  du présent article 
qu ’après s’être assuré que tous les recours internes disponibles on t été  utilisés e t épuisés, conform é
m ent aux principes de d roit international généralem ent reconnus. Cette règle ne s’applique pas dans les 
cas où les procédures de recours excèdent des délais raisonnables ni dans les cas où il est peu probable 
que les procédures de recours donneraient satisfaction à la personne qui est la victime de la violation 
de la présente Convention;

(d) Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu’il examine les comm unications prévues au pré
sent article;

(e) Sous réserve des dispositions de l’alinéa (c), le Com ité m et ses bons offices à la disposition des 
Etats parties intéressés, afin de parvenir à une solution amiable de la question, fondée sur le respect des 
obligations prévues par la présente Convention. A cette fin, le Comité peut, s’il l’estime opportun , éta
blir une commission de conciliation ad hoc,

(f) Dans to u te  affaire qui lui est soumise en vertu du présent article, le Comité peu t demander 
aux E tats parties intéressés, visés à l ’alinéa (b), de lui fournir to u t renseignement pertinent;

(g) Les E tats parties intéressés, visés à l’alinéa (b), on t le d roit de se faire représenter lors de l’exa



men de l ’affaire par le Comité et de présenter des observations oralem ent ou par écrit, ou sous l’une et 
l'au tre forme;

(h) Le Comité do it présenter un  rapport dans un  délai de douze mois à com pter du jour où il a 
reçu la notification visée à l’alinéa (b):

(i) Si une solution a pu être trouvée conform ém ent aux dispositions de l’alinéa (e), le Comité se
borne dans son rapport à un  bref exposé des faits e t de la solution intervenue;

(ii) Si une solution n ’a pu être trouvée conform ém ent aux dispositions de l’alinéa (e), le Comité se
borne, dans son rapport, à un  bref exposé des faits; le tex te des observations écrites et le pro
cès-verbal des observations orales présentées par les Etats parties intéressés sont joints au rap
port.

Pour chaque affaire, le rapport est comm uniqué aux Etats parties intéressés.

2. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque cinq E tats parties à la présente
Convention auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1 du présent article. Ladite déclaration est 
déposée par l’E tat partie auprès du Secrétaire général de l ’Organisation des Nations Unies, qui en com
m unique copie aux autres E tats parties. Une déclaration peut être retirée à to u t m om ent au moyen 
d ’une notification adressée au Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de l'exam en de toute 
question qui fait l'ob je t d ’une com m unication déjà transmise en vertu du présent article; aucune autre 
com m unication d ’un E tat partie ne sera reçue en vertu du présent article après que le Secrétaire géné
ral aura reçu notification du retrait de la déclaration, à moins que l’E ta t partie intéressé ait fait une 
nouvelle déclaration.

Article 22

1. T ou t E ta t partie à la présente Convention peut, en vertu du présent article, déclarer à tou t 
m om ent qu 'il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir e t examiner des communications pré
sentées par ou pour le com pte de particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être victimes 
d 'une violation, par un  E tat partie, des dispositions de la Convention. Le Comité ne reçoit aucune 
com m unication intéressant un  E ta t partie qui n 'a  pas fait une telle déclaration.

2. Le Comité déclare irrecevable tou te  com m unication soumise en vertu du présent article qui 
est anonym e ou qu 'il considère être un  abus du droit de soum ettre de telles communications, ou être 
incom patible avec les dispositions de la présente Convention.

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, le Comité porte toute  communication qui lui 
est soumise en vertu du présent article à l 'a tten tion  de l'E ta t partie à la présente Convention qui a fait 
une déclaration en vertu du paragraphe 1 e t a prétendum ent violé l’une quelconque des dispositions de 
la Convention. Dans les six mois qui suivent, ledit E ta t soum et par écrit au Comité des explications ou 
déclarations éclaircissant la question et indiquant, le cas échéant, les mesures qu 'il pourrait avoir prises 
pour remédier à la situation.

4. Le Comité examine les comm unications reçues en vertu du présent article en tenant compte 
de toutes les inform ations qui lui sont soumises par ou pour le com pte du particulier et par l’E tat 
partie intéressé.

5. Le Comité n'exam inera aucune comm unication d ’un particulier conform ém ent au présent ar
ticle sans s'être assuré que:

(a) La même question n ’a pas été e t n 'est pas en cours d ’examen devant une autre instance inter
nationale d ’enquête ou de règlement;

(b) Le particulier a épuisé tous les recours internes disponibles; cette  règle ne s’applique pas si les 
procédures de recours excèdent des délais raisonnables ou s’il est peu probable qu ’elles donneraient 
satisfaction au particulier qui est la victime d 'une violation de la présente Convention.

6. Le Comité tien t ses séances à huis clos lorsqu'il examine les comm unications prévues dans le 
présent article.

7. Le Comité fait part de ses constatations à l’E ta t partie intéressé e t au particulier.
8. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque cinq E tats parties à la présente 

Convention auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1 du présent article. Ladite déclaration est 
déposée par l’E tat partie auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui en com
m unique copie aux autres E tats parties. Une déclaration peu t être retirée à to u t m om ent au moyen



d ’une notification adressée au Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de l'exam en de tou te  
question qui fait l’objet d ’une com m unication déjà transmise en vertu du présent article; aucune autre 
communication soumise par ou pour le com pte d ’un particulier ne sera reçue en vertu du présent ar
ticle après que le Secrétaire général aura reçu notification du re tra it de la déclaration, à moins que 
l ’E tat partie intéressé ait fait une nouvelle déclaration.

Article 23

Les membres du Comité et les membres des commissions de conciliation ad hoc  qui pourraient être 
nommés conform ém ent à l’alinéa (e) du paragraphe 1 de l ’article 21, on t droit aux facilités, privilèges 
et immunités reconnus aux experts en mission pour l ’Organisation des Nations Unies, tels qu ’ils sont 
énoncés dans les sections pertinentes de la Convention sur les privilèges et les im m unités des Nations 
Unies4 .

Article 24

Le Comité présente aux E tats parties e t à l ’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies 
un rapport annuel sur les activités q u ’il aura entreprises en application de la présente Convention.

TROISIEME PARTIE

Article 25

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats.
2. La présente Convention est sujette à ratification. Les instrum ents de ratification seront dépo

sés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 26

Tous les Etats peuvent adhérer à la présente Convention. L ’adhésion se fera par le dépô t d ’un  ins
trum ent d'adhésion auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Article 27

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentièm e jour après la date du dépôt auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies du vingtième instrum ent de ratification ou d ’ad
hésion.

2. Pour to u t E ta t qui ratifiera la présente Convention ou y adhérera après le dépôt du vingtième 
instrum ent de ratification ou d ’adhésion, la Convention entrera en vigueur le trentièm e jo u r après la 
date du dépôt par cet E ta t de son instrum ent de ratification ou d ’adhésion.

Article 28

1. Chaque E ta t pourra, au m om ent où il signera ou ratifiera la présente Convention ou y adhére
ra, déclarer qu 'il ne reconnaît pas la com pétence accordée au Com ité aux term es de l ’article 20.

2. T out E ta t partie qui aura form ulé une réserve conform ém ent aux dispositions du paragraphe 1 
du présent article pourra à to u t m om ent lever cette réserve par une notification adressée au Secrétaire 
général de l ’Organisation des Nations Unies.

Article 29

1. T out E ta t partie à la présente Convention pourra proposer u n  am endem ent e t déposer sa pro
position auprès du Secrétaire général de l ’Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général com
muniquera la proposition d ’am endem ent aux E tats parties en leur dem andant de lui faire savoir s’ils 
sont favorables à l ’organisation d ’une conférence d ’E tats parties en vue de l’examen de la proposition 
e t de sa mise aux voix. Si, dans les quatre mois qui suivent la date d ’une telle comm unication, le tiers 
au moins des E tats parties se p rononcent en faveur de la tenue de ladite conférence, le Secrétaire géné

4) Résolution 22 A (I).



ral organisera la conférence sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies. T out amendement 
adopté par la majorité des E tats parties présents e t votants à la conférence sera soumis par le Secrétaire 
général à l’acceptation de tous les E tats parties.

2. Un am endem ent adopté selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article entrera en vi
gueur lorsque les deux tiers des Etats parties à la présente Convention auront informé le Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Nations Unies qu ’ils l'on t accepté conform ém ent à la procédure prévue par 
leurs constitutions respectives.

3. Lorsque les amendem ents en treron t en vigueur, ils auront force obligatoire pour les Etats par
ties qui les auront acceptés, les autres Etats parties dem eurant liés par les dispositions de la présente 
Convention et par tous amendem ents antérieurs qu ’ils auront acceptés.

Article 30

1. T out différend entre deux ou plus des Etats parties concernant l’interprétation ou l'applica
tion  de la présente Convention qui ne peut pas être réglé par voie de négociation est soumis à l’arbi
trage à la demande de l'u n  d 'entre  eux. Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande d’arbi
trage, les parties ne parviennent pas à se m ettre d'accord sur l'organisation de l’arbitrage, l ’une quel
conque d ’entre elles peut soum ettre le différend à la Cour internationale de Justice en déposant une re
quête conform ém ent au S ta tu t de la Cour.

2. Chaque E ta t pourra, au m om ent où il signera ou ratifiera la présente Convention ou y adhére
ra, déclarer q u ’il ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du présent article. Les 
autres E tats parties ne seront pas liés par lesdites dispositions envers to u t E ta t partie qui aura formulé 
une telle réserve.

3. T out E ta t partie qui aura form ulé une réserve conform ém ent aux dispositions du paragraphe 2 
du présent article pourra à to u t m om ent lever cette réserve par une notification adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 31

1. Un E ta t partie pourra dénoncer la présente Convention par notification écrite adressée au Se
crétaire général de l ’Organisation des Nations Unies. La dénonciation prend effet un  an après la date à 
laquelle la notification aura été reçue par le Secrétaire général.

2. Une telle dénonciation ne libérera pas l ’E tat partie des obligations qui lui incom bent en vertu 
de la présente Convention en ce qui concerne to u t acte ou toute  omission commis avant la date à la
quelle la dénonciation prendra effet; elle ne fera nullem ent obstacle à la poursuite de l’examen de 
tou te  question dont le Comité était déjà saisi à la date à laquelle la dénonciation a pris effet.

3. Après la date à laquelle la dénonciation par un  E tat partie prend effet, le Comité n ’entreprend 
l ’examen d ’aucune question nouvelle concernant cet E tat.

Article 32

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies notifiera à tous les Etats Membres de l’Or
ganisation des Nations Unies e t à  tous les E tats qui auront signé la présente Convention ou y auront 
adhéré:

(a) Les signatures, les ratifications e t les adhésions reçues en application des articles 25 et 26;
(b) La date d ’entrée en vigueur de la Convention en application de l'article 27 e t la date d ’entrée 

en vigueur de to u t am endem ent en application de l’article 29;
(c) Les dénonciations reçues en application de l'article 31.

Article 33

1. La présente Convention, don t les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français e t russe font 
également foi, sera déposée auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l ’Organisation des Nations Unies fera tenir une copie certifiée con
form e de la présente Convention à tous les Etats.
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Les dro its de l ’hom m e au G hana
Rapport d'une mission au Ghana en ju in/juillet 1984 par le Prof. C. Flinterman 

pour la CIJ et le Comité néerlandais pour les droits de l 'homme.
Publié par SIM , Utrecht, 1985. Disponible en anglais. ISBN 92 9037 025 4.

12 francs suisses, plus frais de port.
La première partie de ce rapport est consacrée à l ’administration de la justice, en 
particulier le système des tribunaux populaires et leur puissance abusive. La seconde 
partie se rapporte à la situation générale des droits de l'homme, entre autre l’inquié
tante restriction imposée au libre exercice des droits civils et politiques et résultant 
des tentatives du gouvernement de guérir le pays des maux économique dont il

souffre.
★ ★ ★

T ortu re  e t in tim idation  à la prison d ’A l-Fara’a en Cisjordanie
Un rapport préparé par ‘Le Droit au service de l ’h o m m e’ (affiliée cisjordanienne de la CIJ) 

et publié par la CIJ, Genève, 1985. Disponible en anglais. ISBN 92 9037 024 6.
10 francs suisses, plus frais de port.

Ce rapport contient 20 témoignages de victimes de la torture et de mauvais traite
ments pratiqués à la prison d’Al-Fara’a en Cisjordanie occupée.>Ces pratiques com
portent la persécution, l’humiliation, la nourriture inadéquate, l’absence de facilités 
sanitaires, les punitions physique et mentale brutales, le manque de soins médicaux.

★ ★ ★

Les libertés académ iques sous l ’occupation  m ilitaire israélienne
Un rapport préparé par A. Roberts, B. Joergensen et F. Newman.

Publié par la CIJ et le World University Service (UK), Genève et Londres, 1984. 
Disponible en anglais. ISBN  0 906 405 20 3.

10 francs suisses, plus frais et port.
Ce rapport de 88 pages écrit par trois éminents académiciens de Grande-Bretagne, 
du Danemark et des Etats-Unis, après qu’ils eurent visité la région et rencontré à la 
fois des Palestiniens et des Israéliens, en appelle à une réévaluation fondamentale de 
la relation entre les autorités militaires israéliennes et les institutions palestiniennes 

d'enseignement supérieur en Cisjordanie et dans la Bande de Gaza.
★ ★ ★

Philippines: les dro its de l ’hom m e après la loi m artiale
Rapport d 'une mission par le Prof. V. Leary, M. A. A. Ellis, Q.C., et le Dr. K. Madlener. 

Publié par la CIJ, Genève, 1984. Disponible eh anglais. ISBN 92 037 0238.
12 francs suisses, plus frais de port.

Ce rapport écrit par un professeur américain de droit international, un avocat néo- 
zélandais de renom et un éminent spécialiste allemand de droit comparé paraît sept 
ans après “Le déclin de la démocratie aux Philippines”, le premier rapport de la CIJ 
sur les violations de droits de l’homme sous la loi martiale. En 1981, la loi martiale 
était théoriquement levée, mais nombre de ses pires aspects ont été maintenus, y 
compris la détention sans accusations ou jugement par ordre présidentiel. Le rapport 
décrit les larges abus contre les droits de l ’homme commis par les forces militaires 
et de police, analyse les dispositions légales pertinentes et décrit également les poli
tiques et pratiques dans divers domaines des droits économiques et sociaux. Il con

tient 40 recommandations pour remédier à la situation.
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